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QUESTlON DE FRONTIERES ENTRE LE BRÉSIL ET LA GUYANE FRANÇAlSE 

DOCUMENTS JUSTIFICATIFS 
llU 

NÜ~~IOIHE DU BHÉSIL 

Extrait . de quelques concessions faites par les Rois 
d'Espagne concernant le Maraiíon (apres1542 
Ama z o n e) et le territoire compris entre c e fleuve 
et l'Orénoque, nommé plus tard Guayana 
(Guyane ). 

1501. 

Le 5 Se]!temb?"e 1501, « Capittdacion )) ele VICENTE YANEz 
PINzóN, c'est-à-clire Lettres Royales, signées à Grenade 
par le Roi FERDINAND et la Reine IsABELLE, faisant une 
concession à ce navigateur et reprocluisant les chapitres 
(capítulos) d'un conlrat passé avec lui . Ce document se 
trouve aux Archives eles I neles (Archivo ele I nclias), à 
Sév ille, et a été publié intégralement par VARNHAGEN 
dans le Tome XXII de la Revista do fnstit1üo HistcwiCo 

e Geoomphico do B1·a z i l, par CAETANO DA SILVA, L' Oy ap o c, 

§ 2629, et dans le Tome XXX des Docwnentos ineditos de 

In dias. 
Texte et tracluction li ttérale de la premiére partie, la 

seule ou il soit question eles elécouvertes de PINZÓN et eles 
limites elu Gouvernement qui lui fut accordé : 

li. 
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A). - Tex te espag1Wl: 

(( CAPITULACION DE VICENTE YANEZ. - EL REY é LA 
REYNA.- El Asiento que por nuestro mandado se tomó 
con vós VICENTE YA:NEz l?INzÓN sobre las Yslas é Tierra 
firme que vos babeis descubierto es lo seguiente : · 

Primeramente que por cuanto vos el dicho VICENTE 
YA:NEz PINZÓN vecino de la Villa de P alo s por nuestro 
mandado, é con nuestra licencia, é facultad fuistes á vues
tra costa é mision con algunas personas, é parientes, 
é amigos vuestros á descubrir en el mar Occeano, á la 
·parte de las Y n di as con cuatro navios, á donde con el 
'ayuda de Dios Nuestro Seiíor, é con vuestra industria 
é trabajo, é diligencia descobrístes cim·tas íslas é timYa finne, 

que posistes los nomb1·es síguientes : Santa JJ1 a·1· i a de la 

Consolacion é Rastro hermoso, é dende alli segtâstes la 

costa qthe se co1·1·e al Nonwste (asta el Rio grande qtLe llctn'l!astes 

Santa Mct?'ia de la Ma1· -dulce, é por el mismo No1·ueste, 

toda la tíerra de luengo fasta el Cabo de San Vicente ques 
la misma tierra donde por las descubrir é aliar pusistes 
vuestras personas á mucho riesgo é peligro, por nuestro 
servicio, é sufristes muchos trabajos, é se vos recreció 
m~chas perdidas , é costas, é acatando el dicho servicio 
que nos fecistes, é esperamos que nos hareis de aqui 
adelante, tenemos por · bien é queremos que en quanto 
nuestra merced, é voluntad fuere, ayades é gozedes de las 
cosas que adelante en esta Capitulacion s51rán declaradas, 
é contenidas; conviene á saber en remuneracJ.on de los 
sérvicios é gastos, é los daiíos que se vos recrecieron en 
el dicho viaje·, vos el dicho VICENTE YA:NEz quanto nuestra 
merced é voluntad fuere seades nuestro Capitan ~ Gobe1·

nado1· de las dichas tierms de suso nombradcts desde la dícha 

punta de Santa Maria de la Consol'acion segttíendo la 

costa fasta Rastro hennoso, é de alli toda la costa que se 
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CO'rre al No·rueste hasta el dicho Rio . que vos pd'Sistes nomb?·e 

Sarvta .Mada de la MM-dtt.Zcé con l·as islas qttestcin d ta. 

boca del dicho 1·io' que se nornbm Mc~?'inata.mbalo al qual 
d1cho •oficio é · cargo de Capitan é Gobern~dor podades 
usar é egercer é usede.s é · egercedes ·por vos é por quien 
vuestro poder oviere: >> 

\'.\I B).- Tradttction: 

« CAPITULACION DE VrcENTE YAíiíEz. - LE Ror et LA 

REINE. ·_ L e contrat qui pa:r notre ordre a été pa:ssé ave c 
vous•VrcENTE YAN'Ez PINzoN' au sujet des Iles et de la Terre 
Ferme qúe vqus avez découvertes établit ce qui suit : · : . :' 

Premierement, que, attendu que votis, le susdit VicENTE 
YANEZ PINZON, elom'icilié au .hol!lrg d'e,Palos, muni ele notre: 
permission et de nos pouvo.irs, à yos fr.çtis .et de yotre gré,. 
accompagné ele plusieurs personnes, de vos parents et ele 
vos amis, vous êtes allé faire eles découvertes sur la Mer 
Océane, elu côté eles Indes, ou à l'aiele de Dieu Notre 
Se i gn eu'r, et par votre habileté, votre travail .et vos efforts, 
vous a vez découvert certaines' iles et des terres coiitinen
tales auxquélles vous avez donné les 1\l.Oms suivants: Santa 

Ma1·ia de la Consolacion et Rastro Herrnoso; et que de 
là vous a vez longé la côte qui va vers le Norelouest j usqu'au 
granel fleuve que vous avez nonimé Santa Afa?"ia de la 

M ar-Dt~ lce, et, toujours vers le N ordouest, tout le long de la 
terre jusqu'au Cap de San Vicente; et que pour décou
vrir et trouver ce même pays, étant à notre service,. votis 
avez mis vos personnes en granel risque -et danger, · vous 
arvez souffert de grandes peines et vous avez subi. beau
colilp de pertes et de dépens; et estimant le serv:ice men
tionné et espérant que vous en renelrez el'autres à l'avenir, 
il est de notre bon plaisir et nous voulons, aussi longtemps 
que ce sera notre ·volonté de maintenir qette graci~useté, 
que vous ayez et vous jotüssiez des choses. qui serón_t 
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énoncées et contenues plus lo in dans ce~te Capitulacion ;. à 

savoir, en i'émunération de vos services et des dépenses 
et des pertes que vous avez eues par suíte de ce voyage, 
vaus, le susdit VrcENTE YA:NEz, aussi ~longtemps que ce 
sera notre volonté de maintenir cette gracieuseté, vaus se1·ez 
not1·e Capitaine et Gouvenw~t1' des sttsdites ten·es, ci~dess,us 

nommées, de la susdite pointe de Santa MaTia de la Can
salacian, le lang de la côte, y'usqu'à Rast1·o He1·moso, et, 
de là, de tottte la côte qui va au :No1·doLtest ittsqu' au st tsdit 
fleuve que vaus avez nammé Santa jJ1 a1· ia de lct M a1·-Dulce 

avec les iles qui se t1·ouvent à l'embottchw·e du susdit fleuve. 

qui s'appelle Ma?"inatambalo leque! emploi et charge de 
Capitaine et Gouverneur vous pourrez tenir e't exercer, et 
vaus tiendrez et vous exercerez par vous même et par 
toute personne à laquelle vous aurez délégué vos pouvoirs. 

. )) 

1530. 

Le 20 Maí 1530, « Capitulacion », signée à Madrid, don
nant à DmGo DE ÜRDAz les pouvoirs nécessaires « pour 
conquérir et peupler les terres qui se trouvent depuis le 
rio Mara:õ.o n ( « l'Amaz o ne >>) jusqu'au C a p de V ela dans 
le Gouvernement des Allemands, ce qui fait quelque deux 
cents lieues >>C). (A1·chíva de Indias, Séville, Patronato 
1. 1. 1/28. Piéce 546). - Le mêrne y'our 20 Jlllaí 1530, 
Lettres Royales (Heal Cedula) nommant DmGo DE ÜHNA:í~, 

Capitaine Général des pays dont il allait faire la conquête 
depuis le rio Maraüon jusqu'au Cap de Vela, ce qui fait 
onviron deux cents lieuesC) A1·chiva de Indias, Séville). 

(t ) "· . : para conquistar y poblar las tierras que ha.y descle e! rio 
M arafto n hasta e! Cabo de Vela ele la Gobernacion de los A lema
n e s que serán unas closcientas leguas. , 

( 2) "· •• desde el rio Marafton hasta el Cabo de la Vela que 
puede hacer 200 legu.as. » L'étendue de la cóte ayant été reconnue 
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1536. 

Le 11 Ma1·s 1536, Capitt&lacion: signée à Madrid, concé
dant àJuAN DESPEs,natifde Lerida, 200 lieues de côte en 
Terre Ferme, du Rio Salada, situé prés du Golfe de Paria, 
vers l'Orient, et 300 lieues de terres, vers l'intérieur. 
(Séville, A1·chivo de Indias. 139. 1. 1. T. 1, fol. 208). 

1544. 

Le 13 Février 1544, Capitt&la.cion, signée à Valladolid : 
concession à FnANcrsco DE ÜRELLANA pour « explorer et 
peupler la rive du susdit fleuve » (l' Amazone) <r du côté 
gauche de l'embouchure par )aquelle vous allez entrer, 
c'est-à-dire, du côté du Rio de la F lata si elle est dans les 
limites de la démarcation de Sa MajestéC) ». (Séville, 
Archivo de Jndias). Ce document a été publié intégrale
ment par TORIBIO MEDINA, Desct&brirniento del Rio de las 
Amazonas, Séville, 1894, page 197 et suivantes. 

1552. 

Le 11 ao1U 1852 « Capitt&lacion », signée à Monzon, 
accordant à JERONYMO DE AGuAYO les· pouvoirs . nécessaires 
pour explorer et peupler au nom du Roi « les provinces 

plus grande qu'on ne le croyait à la date de la "Capitulacion n, le 
Roi, paf'lettres du 13 Janvier i532, signées à Me di na dei Campo, 
a décidé que Ies 200· !ienes de la concession seraient comptées du 
Maraiíon .à Pari a, ou de Maracapana, si ÜRDAz préférait ce point 
de dépat't (Anhivo de In di as, S évill e). HERRERA a tres bien rés um é 
les documents de i 530 et f532 (Dec. IV, Li v. iO, Chap. 9 et ·I O). 

(') cc • • • descubrir y poblar Ia costa dei dicho rio de Ia parte de 
la mano esquierda de la boca de! rio por donde habcis de entrar, 
qués la banda del R i o de la P lata, siendo dcn lro de los limites de 
Ia demarcacion de Su Majeslad .. ·" 

r 
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des A~uacas » (Arouacs) c< et des Amazones, qui se 
trouvent depuis l'embouchure 9-u Rio de Orellana, autre
ment nommé de Las Amazonas, le long de la côte de la 
mer, jusqu'au Rio A vyaparia, autrement nommé Ori
:o.oco·, et les terres intérieures, dans la direction Nord-Sud., 
jusqu'au:seiziéme degré au delà de la ligne équinoxiale » (1) 
(Sin;tancas, Patronato, Est. 1, Caj. 1, Lego '2/'.2'2, no 7). 

,., 1559. 

Le '24 Décembre 1559, cc Capitulacion » signée à 
I 

Toléde, autorisant DrEGO DE VARGAS à occuper et à 

('')" · .. las províncias de los Aruacas y de las Amazonas, que 
son desde la boca del Rio de Orellana, por otro nombre llamado 
Las Amazonas, de luengo de la costa de la mar hasta el rio A vyik 
p a rí a por otro nombre H amado O ri no c o, y la tierra adentro Norte 
Sur hásta diez y seis grados de la otro parte de la linea equinocial. ,; 
- Une parlie de ce passage a été citée par ToRIBIO MEDINA d:ans son 
lntroduction historique à la Relation du P. CARVA.IAL sur le Voyage 
d'ÜRELLA:-.A (Séville, f894). 

(2) En 1554 ou 1553, le Roi de Portugal, DoM JoÃo III, a 
accordé à LUiz DE MELLO DA SILVA: la Capitainerie dePará. L' original 
de cette concession n'a pas été retrouvé jusqu'ici, mais elle est men
tionnée. en 1608 dans tm rapport du Procureur de la Conronne, cité 
par VARNHAGEN,Histo?•ia Geral do Brasil, page 261. Le rpêm~ histo
rien cite encare, sur l'expéditiori de MELLo DA SILVA à l'Amazone, 
qu'il ne donne pourlant pas commc certaine, une letlre du 
26 février f554 de l'ambassadeur espagnol à Lisbonne, DoN LUis 
HuRTADO DE MENDOZA, écrite avant le - départ de ce capitaine. L'expé
dition de MELLO DA SILVA, dont parlent, en 1587, LOPEZ VAZ et GABRIEL 
SoAREs, et, en ·1627, le Pere VICENTE Do SALVADOR, a fait napfrage le 
H novembre i554 à l'entrée du Pará (note sur· la carte manuscrite 
espagnole annexée aux Cartas de In dias, et reproduite dans l'Atlas 
B.résiÍien). MELLO DA SILVA avait fait .précédemment une exploration 
de l'Amazone, apres avoir parlé à des compagnons d'ORELLANA 
qu'il avait vus pêndant une relàche à l'ile ,Marguerite (SoAREs, I, 4, 
. \" . . 

et SALVADOR, li, 14). 
'•• •'••• •w 
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peupler le << Rio Mara:ííon ou Nueva Andai ucia ,;, 
jusqu'à 150 lieues en amont et, sur chaque rive, jusqu'à: 
20 lieues vers l'intérieur (Simancas 139. 1. 2, Tome 2, 
foi. 63). 

1568. 

Le 15 Mai 1568, << Capitulacion ))' signée à Aranj uez, 
donnant á DIEGO HERNANDEZ DE SERPA les pouvoirs néces
saires pour explorer et peupler la province de GtÍayana 
et Cauria, laquelle formerait un Gouvernement (Goberna
cion) et serait nommée << La Nueva Andalucia J>. Le 
chapitre 5 de ce document clonne pour limites au Gou
vernement de la Nouvelle Andalousie le « Mara:ííon 
(Amazone) et l'Uriapari '' (Orénoque). CetLe Capitula
cion se trouve à Sêville (Arch. de Indias, 130.. 3. 2. 
Tome 2, fol. 10), de même que 1' « Obligacion >> signée par 
SERPA à Madrid, le 18 Mai 1568, et son brevet de Gouver
neur et Capitaine Général de la Nouvelle Andalousie, 
signé à Aranjuez, le 28 Mai. La nouvelle Gobernacion 
avait, selon ces docurnents, 300 lieues d'étendue Norcl
Sud, et 300' Est-Ouest. 

1585. 

« Capitulacion '' signée entre ANTONIO BERRIO, Gou
verneur de l'ile de la Trinité et de la Guyane, et 
l' << Audiencia '' de Santa Fé pour la découverte de El 
Dorado. J,ettre de BERRIO, Arch. de Séville. 

1601 et 1604. · 

Dans un brevet donnant à PEDRO DE BETRANILLA la 
commission de capitaine, et daté de Santo Tomé le 3 No
vembre 1601, D. FERNANDO DE ÜRU:NA Y DE LA Hoz se 
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déclare « Gouvemeur et Capitaine Général, de par le Roy 
notre Seigneur, clans les provinces del Doraclo, Guayana 
et la Gnn Manoa, qui .se trouvent . entre les deux 
riviéres Pauto y Papamene, autrement dits Orinoco et 
Maraiíon, et dans l'ile de la Triniclad >>. Un autre 
hrevet du, même Gouverneur, daté de l'ile Marguerite, 
le 6 Novemhre 1604, comrrience par le même énoncé. Ces 
deux documents se trouvent à Séville, Arch. des Indes. 

1621. 

<< Par dépêche (aviso) en date clu 4 Novembre 1621 on 
a été informé des mesures qui allaient être prises dans le 
but ele peupler et fortifier la côte qui s'étend du Brésil à · 
San Thomé de Gu yaRa et Bocas dei .Drago, et les 
rivieres de cette côte >> (Collecção Chronologiéa da Legisla

ção Po1·tugueza, par J.-J. JusTINO DE ANDRADE E SILVA, 
Lisbonne, 1855, Tome III, pag. 57). C'est une communi
cation· faite par une autorHé espagnole, qui n'est pas 
nommée dans cet extrait, au Conseil de Gouvernement du 
Portugal, à l'époque de l'union eles deux Couronnes (l 

Un document espagnol de cette même é,poque, au 
Musée Britannique (Ege1·tonian Coll., Ms. 1131, fol. 36), 
confirme l'extrait ci-dessus, puisqu'H parle de la nécessité 
de cc coloniser la eôte qui va du Brésil à Santo Thomé 
de Guyana et Bocas del Drago et de fortifiá les rives 
eles cours d' eau dont la largeur ne permettrait pas à 
l'artillerie placée sur u:ae rive de porter,jusqu'à l'autre ». 

Et il ajoute: << Et bien que ces territoires (littéralement, cette 

cbnquéte) appartiennent à la couronne de C as ti lle, on 

( 1 ) Texte portugais de l'extrait traduit : 
" Per aviso de 4 de Novembro de 1621, foram communicadas as 

providencias que se intentavam dar, a fim de povoar e fortificar a 
costa que cone do Brazil até S. Thomé de Guayana e Bocas de 
Drago e as mais cl'aquelles rios. » 
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pou7'1'ait les trans{é1·e1· à la couronne de P o 1' tu g a l, parce 
que cela sÚaitpltts avantagettx; et puisqu 'il y a des nouvelles 
d'établissements fondés par des Anglais et des Hollan
d ais sur cette côte opposée, on pourrait envoyer faire 
une reconnais.sance, et, d'aprés son résultat~, prendre 
une résolution et faire le nécessaire pour les chasser (1). » 

1626. 

Lettres de PHILIPPE III d'Espagne, IV" du nom en 
Portugal, en date du 8 Aout 1626 autorisant BENTo MACIEL 
PARENTE à explorer le fleuve des Amazones. Le Gouver
neur Général de l'État de Maranhão · et le Gouverneur 
des Capitaineries du B r és i I reçurent <les in·structions 
pour lui faciliter cette expédition. (Ce document, publié 
en 1627, a été reproduit par C. IviENDES DE ALMEIDA, Memo-
1'ias, li, 13.) 

( 1) Texte espagnol de ce document : 
« ... Que se poblase la costa que corre dei Brasil hasta Santo 

Tomé de Guayana y bocas de! Drago y de los demas rios y los 
que fueren tan anchos que no alcance la artilleria de una parte á 
otra se fortifiquen y aunqu.e esta conquista es de la Co1•ona de C as: 
til la se pod1·ia encomenda1· à la de Po1·tu.gal p·or venirles mas a 
quenta, y que por la noticia que ay de que en la otra costa ay pobla
ciones de Ingleses y 01andeses se podria embiar a z·econozer y 
conforme lo que hu viese podrá tomar résolucion y prevenir lo ne
cessario para echarlos. " 



/ 

~ -· ~----~·-- :·--· ~- - -- ... 
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Mémoireprésenté auRoi d'Espagne par Bento Maciel 
Parente, én 1627 ou entre les années 1627 et 1632. 

A. - TradUction du texte espagnol C) : 

MÉMORIAL. 

Pour conserver et augmenter la conquête et les terres 
du Marãnon etleslndie~s que le capitaine-majorBENITO 
MACIEL PARIENTE y a réduits, , le,s choses suivantes sont 
nécessaires et convenables : 

. Les terres de cette, conquête doivent se répartir par 
Ca.pitain,eries, et êLre données ·à des personnes riches et 
respectablés afin que chacun à.l'envi cherche à peupler, 
fortifier et mettre à profit la terre, les Capitaineries du 
Mara:üon et celle du fleuve des Amazones, qui sont les 
plus importantes de cet État devant être réservées à la 

·- ( 1 ) Le teX:te espregnol est reproduit sous la lettt·e B, apres cette 
traduction. 

Ce J11{émorial imprimé sans indication de lieu, ni de dat~, a été 
écrit entt·e les a.nnées t627 et 1632, probablem,ent en 1627 ou 1628, 
a:lors que BENTO MACIEL PARENTE se .tronvait à Madrid. Un exem
plaire de cette :Qrochure rarissime se trouve relié dans un des volumes 
d'i,mprimés de . la Coll~ction BARBOSA M:~cHADo, à la Bibliothêque 
Nationale de Rio de Janeiro. _ . . . . 

C. MENDES DE ALMEIDA l'a réimprimé d:ans son recueil de Mémoires 
.sur le Maranhão (Mern_orias para a Historia -do· extincto Estado do 
Maranh~o, Rio, 1874, Tome II, pp. 38 à 44). _ . . · -· 
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Couronne Royale, le Maraiíon parce qu'il est déjà peuplé 
et le fleuve eles Amazones parce qu'il est conquis, et 
parce que ce sont les deux plus .grands ports de cet État : 
et · ayant en considération tout ce qu'on peut espérer de 
chacune de ces Capitaineries par la grande étendue navi
gable de ces fleuves, particuliérement celui des Ama
zones, ou véritable Maraiíon, lequel pénétre l'Amé
rique, et peut ouvrir la porte aux ric.hesses du Pérou et 
à tout ce qu'il reste encore dans ce Nouveau Monde à 
découvrir et à conquérir. 

Il y a aussi dans ces régions du bois en abondance 
ainsi que d'autres objets propres à la construction eles 
navires, comme à la Havane. 

Le gouvm·nement cleM aranon, commençant à la Capitai

ne?·ie de CeaTétret se teTminant au Rio de Vicente Pinçon, 

compte t1·ois cent quat1·e-vingts lieues de cóte so·us l'Eq•ui
noxiale, depttis 3° Sud y'usqu' à 3o NoTd C), cette cóte ayant la 
direction de l'Ouest 1/4 N. O. 

Et si' V. M. daigne partager cet État en Capitaineries, 
·celle du Ceará doit commencer au Rio de Jaguaribi qui 
est éloigné de plus de cent lieues du Rio Grande, dernier 
bourg du Gouvernement du Brésil (2

), et finir au Rio de 
Mondohytuba ou se compléteront ciriquante lieues de 
côte vers l'Ouest, et ainsi le port et le Château de C e a r á 
se trouveront au · milieu de cette Capitainerie, laquelle 
possede eles pâturages pour les bestiaux, ainsi _que. eles 

(I) PARENTE plaçait la riviere de Vincent Pinçon par 3• 'de Lati
tude Nord. 

( 2) Les territoires qui forment le Brésil étaient partagés alors en 
deux États ou Gouvernements : l'État du B?'ésil, dont la Capitai
nerie la plus septentrionale était celle de Rio Grande do Norte, 
et l'État de Maranhão, comprenant les Capilaineries de Mara
nhão et de Pará, qui appartenaient à la Cout·onne. Plusieurs con
cessions furent faites poslérieurement de Capitainet·ies subordonnées 
aux Gouverneurs de Maranhão et Pará. PHtLIPPE IV d'Espagne 
a suivi presque toutes les indications 'de ce Mémorial de PAREN'!:E. 
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terrains adaptés à la culture du cotonnier, du tabac, du 
piment et quelques-uns pouvant donner un peu de sucre; 
il s'y trouve des chaines de montagnes sur lesquelles 
croissent des bois de vracotiara et d'autres especes. 

Vient ensuite la Capitainerie de Jurucoaquara (f), 
autrement nommé Agujero de 1'ortugas (2

), laquelle 
doit commencer à la dite riviére de Mondo hytub a, et 
aura aussi cinquaute lieues de cóte finissant au Ri o de 
'Paraoasú C;); les terres y sont de la méme nature qu'au 
C e a r á, et le port de las To r tu g as -se trouvera presque au 
milieu de la Capitainerie. 

Au Paraoasú peut commencer la Capitainerie du 
Maraiíon avec ses Iles, et elle pourra finir à la pointe de 
Tapuytapéra(') jusqu'à laquelle il y aura plus de cin
quante lieues ele côte; et par l'embouchure du Ri o 
Mearin, et en remontant le Pynaré(5

), on pourra eliviser 
cette Capitainerie dans laquelle se trouve l'Ile de Todos 
los Santos, avec la ville de San Luiz, qui peut avoir 
cinq cents hommes, tant soldats que civils, et qui posséde 

, trois couvents ele Gapucins, de C armes et de J ésuites. 
Et en ,sa terre ferme sur .le fleuve Itapicorú se 

trouvent deux sucreries auxquelles on peut en ajouter 
d'autres . . 

La terre procluit bien le coton, le tabac et est propre 
à l' élevage du bétail; elle a en grande variété de bons 
bois; elle est fertile ~n produits alimentaires, ce dont le 
capitaine SIMÃO EsTACIO a fait une descript_ion qui a été 
imprimée. 

De la pointe Itapuytapéra peut commencer la Capi
tainerie du Cu má pour finir au fleuve Pindoh ytuba 

(l) J e ricoaco a J•a. 
(2) Le nom porlugais esl Btll'aco de Tarla.J'u.gas. 
( 3 ) Pa1'aossú, ancien nom du P a 1·nahyba, dans le Piauhy. 
(~) Ta pu y tap é ta ou I ta.pu y tap é1·a, aujourd'hui A lca n ta l'a. 
( 5 ) Pindaté. 
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jusqu' ou il y aura quarante"liélies de côie . ave c delix .bons 
ports, ·dont l'un súr 'le Guiná et l'áutee à l'Ile de S. João 
et sur·la terre feime : ceUe terré est fertile et produira ce 
que donne le Maranhão. 

A partir du Rio Pindnhytuba vient la Capihaine·rie de 
B a yté e), nom qui da:ris la· langue dú pays signifie vraie 
forêt; cette ·capitainerie pourra s'étendre ]usqu'au Rio 
Aco't"yperú, · ou se compléteront ses quarante lieues de 
côte; elle posséde un éta:blissement de P o rt u g ais fondé 
dernierement par' le Gouverneur FRANCisco CoELHO DE 
CARVALHO avec soixante résidents qu'il ·a conduits de Para 
et de Màránhão, ' et qu'il à fixés sur, le Ri·o Oa.ta·ca
puhicC) : le port a peu d'étendue; la terre est bonne 
comme celle de Ma1·arihão. 

Aprés la Capitainerie de Cayté vient celle de Pará. qui 
commencera au susdit Rio .Acotyperú, et, par la pointe 
d·e Separará("), remontera l'embouchure du Pará, et 
suivra le premier bras de ce fleuve clu côté de l'Est jusqu'à 
la premiére chute· du fleuve eles Tocantines(") elans la 
Province de ce nom, chute qui se trouve à ceilt cinquante 
lieues de la· mer, ou un peu moins; laquelle Gapitaínerie 
a trente 'lieues de littoral jusqu'à la pointe de Separ-ará 
et elle va s'élargissant à rnesure qu'on remonte le fleuve 
de telle · sorte qu' elle devient aussi ·grande que les autres 
comme on le verra sur la carte. 

La terre pourra donner quelque sucre, quoi qu'elle · ne 
soit pas aussi fertile en denrées alimentaires que celle qui 
se trouve plus en amont : elle posséde beaucoup ele bois 
et ele matériaux pour la construction eles navires. 

· Dans cette Capitainerie se trouve la ville ele Belém, 

(') Aujourcl'hui B ?'a g a n ça. 
( 2 ) Le Gurupy. 
(õ) P o i·n te Ti g i o c a, extrémité oriental e de l'embouchure du 

Rio Pará. · 
(~)Rio Tocantins. 
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ave c le fort de P r e se pio, fort que le capitaiue major BENITO 
MACIEL PARIENTE' (BENTO MACIEL PARENTE) a fait construire 
et dont les murs sont en terre mêlée de cliaux, les portes 
en pierre de taille et chaux, les trois bastions ont chacun 
leur cave, le tout fortifié à la moderne, représentant la 
valeur de plusieur.s milHers de elucats, et en ayant couté 
moins de quatre cents au Trésor Royal. 

Depuis la pointe de Separa?·é&, sous la ligne Equinoxiale 

et su1· la ?"ive oi"ientale · dt& flettve; en allant ver.s le fÍlo?·d

Ouest, jusqtt'au Cap du No 1·cl, se tTouve l'embouclnti·e du 

fleuve el es Amazones, le vmi M.an&no?i, et il y a quat?·e

vingts lieues, totttes d'eau douce, et dans cet Archipel se 
trouvent ele nombreuses · iles peuplées de beauc.oup el'e 
sau vages, lesquelles iles peuvent se ré partir en quatre · 
capitaineries. 

La. premiére sera . .I'ile ele los JuanesC) et les iles 
des Aruans, eles 1\hpuas, Inhengahybas de Parijó, 
terre pr·opre au bétail, ali riz, pouvant produire un peu 
de sucre, ert de tabac, quoi qu'elle soit malsaine parce 
qu'eile est tout à fait sous l'Equinoxiale. 

La secopde peut être formée de l'i1e située entre les 
bras Pará et les · bras 'PacajáC), ayantvingtlieuesde 
largeur et quarante de profondeur et comprenant les 
Provinces eles Anduras et les peuplades d'Uguape et 
Pirapêz avec toutes les petites iles avoisinantés du 
Cam utáC), terres bonnes pour le bétail, le coton, le 
sucre bien bo~sées et peuplées de sauvages. 

La troisiéme peut se former ele l'íle située entre Ie bras 

( 1) Ilh a Gl'ande d'e Joanes ·ou Ma1·ajó, la grande 1le à l'im
trée de l'Amazone. 

( 2) Il s'agit ici du terl'itoire compris entre les Ri vieres To c anti n s, 
à I 'Est, et P a c aj á, à l'On est. 

(") On disait au xv11• siecle C a m u lá. C e nom désigóait la ri v e 
gauche du l'oca:ntin·s. Des missions y fLirent é tablies à cette époqtte, 
ainsi qtte la ville de C a m u tá, aujourd'lllli C ame t á.. : ·: · 
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Pacajá et le bras Parnahyba (f), et aura vingt lieues de 
largeur et quarante-cinq de profondeur, ou sont situées 
les Provincesde Pacajares, Coanapús, Caraguatás et 
Ju r uh un as,pays mwlsain: le coton, le tabac et les denrées 
alimenta.ires y donnent bien, et l'on pourra en tirer un peu 
de sucre et y élever quelques bestiaux. 

La quatriême peut se former de l'ile située entre le 
bras Parnahyba et le grand canal de l'Amazone avec 
les iles qui viennent aprés celle-là, du côté de ce grand 
canal et du côté du Nord, et elle aura (la Capitainerie) de 
largeúr douze lieues et de longueur quarante C) : elle 
comprendra la Province de· Jacarés et autres sauvages 
dont elle ést bien peuplée : terre fertile, bien boisée et 
qui donnera bien du coton, du tabac, du riz et un peu de 
sucre. 

De l'autre cóté du fletwe, att Cap du Nord C), la cóte 

se dirige vm·s l'Ouest, jttsq1.t'att Rio de Vicente Pinço?~ à 

lá hautettr d' envi1·on trais deg1·és att No1·d de la ligne e) : 

(') Parnahyba, aujourd'hui X:ingü. Cette capitainerie se frou
verait en.ti·e les rivieres Pacaj á et Xingú. Ces tel'l'itoires n'élant 
pas encare suffisamment explorés et les iles étant nombreuses dans 
Jc cours infél'ieut· de l'Amazone, PARE NTE parle à chaque instant 

· d'iles, supposant que d'antres b1·as de i'Amazone re1iaient les 
affluents par ltü nommés. · 

(~) Il s'agit ici eles iles de l' A m azo n e en aval clu X in gú, et situées 
entr·e la rivc gauche de l'Amazone et la grande ile de Marajó. Voil· 
Crwte du. terriloi1·e à l'Est du Rio B1·anco. (Tome 1). · 

(') C'est-à-clire, du côté gauche ou guyanais. 
( 4) Cette fausse direction de la côtc (« vers l'Ouest ») explique la 

fausse latitude donriée à la Riviere de Vi n c en t Pinço n, - 3• au li eu 
de 4•. - A 3•, ce serait T?·es Boccas, au Not·d de Cunany; mais 
sur les deux cartes du Pere FRtTz, oú l'embouchme du Vincen t 
Pinçon est rcprésentée par 2" 50' de latitude Nord, on voit que, 
malgt•é Ia fausse latitude, le Vincent Pinçon, à côté de l'Ape-
1'?ta que (A p pro u a gu e), était bien l'O·y a p o c, la riviere du C a p 
d'Orange. Voir ces deux, Cartes de FRtTz, de 1691 et !707, dans 
l' Atlas B1·ésilien. 
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il- y aum envi1·on qttamnte lieue~> de côte ent1·e le gmnd; 
canal et •la démarcation ent1·e le Pm·tugal et l'Espagne. • lei 
on peut établir ·une attt1·e Capitainerie C), pays de mon
tagnes, de plaines et de terres noyées, propre à l'élevage 
du :bétail, et ou.le tabac e L le co bon viennent bien; et cette 

Capitaine?·ie poun·a s' étendre en ?'e?nontant le flettve, }'usqu'à 

l'en1bouchure du fletwe des_Amazones et à la P1·ovince des 

Tapuyosús, corp.prenant aussi les Provinces des Tu
cu yús, et des Mariguins, ce qui lui donnera environ 
deux cents lieues en remontant le fleuve. 

Outre ces Capitaineries on pourra en délimiter d'autres 
entre la riviére : eles Amazones et le Granel Pa,rá, et au
dessus de la Province de los Tocantines, puisque le 
fleuve est tn3s na vigable et les terres y soht fertiles, et 
l'on croit qu'elles donneront du blé, du vin et d'autres 
denrées d'Espagne, telles qu'en produit le Nouveau 
Royaume de Grenade qui les .avoisine et se trouve à la 
même hauteur; il se trouve ici également beaucoup de 
mines, comme dans le Nouveau Royaume, et peut-être 
plus riches. 

Telles 9ont les Capitaineries . que V. M. peut faire 
repartir; et les cleux que l'on clit clevoir , être réservées à 
la Couronne (2), demandent que S. :NI. les fasse peupler, 
fortifier et défendre et pour cela on pourra se procurer 
de. bons moyens; attenclu que, à mésure que les pays 
conquis se peuplent, ils clonnent des revenus, et pour en 
tire~ leplus granel bénéfice, S. M. pourrait ordonner que 
les villáges indiens · fussent divisés en commancleries 
(encomiendas) selon l'usage eles In eles, de façon qu'il soit 
attri];)ué·. de toutes ces commanderies un tiers à l'Église, 

(1) PHILIPPE IV a en effet créé cette Capitainerie et l'a accordée à 
l'auteur de ce Mémorial. V o ir sous le N· 3 les Lettres Royales de 1637. 

( 2) Les Lettres Royales du i3Aoú.H633 ont réservé à la Couronnc 
les deux Capileinerie_s de MaNnhão et Pará. 

11. 2 
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un tiers au Commandeur, et que la tmisieme· part soit 
pour S. M.; et avec ces ressources on pourra peupler les 
1ieux en question, y maintEmir les garnisons et fortifica
tions nécessaires sans tirer rien, ou en tirant três peu de 
chose du Trésor Royal, et il y aura de l 'argerit et des 
homrnes pour continuer à conquérir, peupler et fortifier en 
remontant ce grand fleuve jusqu'à Potosi, caril est certain 
qu'il prend sa source dans ces parages, et que, par son gours,_ 
on pourra transporter rapiclement et avec sureté l'argent 
ele la Terre Ferme, épargnant les clépenses, le travail 
et le danger avec lesquels ce transport se fait aujourcl'hui 
par la voie d'Arica, de la Mer du Sud à Panama, par 
Puerto Belo, Cartagena et la Havane, à travers tant 
cl'écueils, Serranillas, Tortugas, Matacumbes, les 
Bahamas, et le cap de San Anton, oil l'on courL tant de 
dangers; outre les grandes richesses qu'il y a dans ces 
grands fleuves tant en mines · qu'en drogues qui peuvent 
tàutes se transporter en Es pagne, ·par la voie fluviale en 
peti. de temp~, avec ;:tvantage, en plus grande quantité et 
en sureté. 

Et pour commencer celá, il sera bon que S. M. ordonne 
que deux navires qui pourront avoir un port de jusqu'à 
trois cents tonneaux, soient employés pour faire entre le 
Maraiíon, l'Espagne, et les Iles Terceiras, le service 
de transport des bois, des tabacs, eles cotons, des sucres 
et des autres produits que les nouveaux colons récolteront, 
et que ces navires y conduisent du monde pour peupler 
le pays, ces gens pouvant sortir eles Iles Terceiras qui 
sont três peuplées, et déjà, pour cette raison, JoRGE LEMos 
DE BETANCOR a reçu l'ordre de retirer de ces Hes eles 
colons, et aux nouveaux il faudra accorder les mêmes 
priviléges qui furent accordés alors à ceux qui sont 
partis. 
· Íl est précisément nécessaire d'y dépo'ser jusqu'à trois 
cents couples, d'y fonder avec eux une ville de l'autre côté 
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de l'Amazon~ su·r le bras du Rio· Ginipapo C), pour 
encourager la population et les Iri.diens réduits et ernpê
cher qu'ils ne soient portés à faire du commerce avec les 
H o ll andais et que ces derniers n'y retournent comme ils 
ont tenté ele le faire apres qu'ils en ont été chassés; et ces 
colons doivent être accompagnés de moines de tous les 
Ordres pour catéchiser les In di e n s qui seront attirés aux 
Mü:sions; et avec les moines S. M. doit envoyer des orne
ments et tout ce qu'il faut pour administrer les sacrifices 
et les offices di vins; et ave c des catéchumênes on pourra 
marier quelques orphelines qui se trouvent à la charge de 

. la protection Royale; et on pourra aussi avec ces ressour
ces transporter en Espagne des bois pour la construction 
de grands na vires qui plus tard pourront être construits 
'là-bas même, comme cela se fait à la Havane. 

On doit faire remarquer ici q:ue, quoique selon les lois 
ele S. M., les In di en s elélivrés du pouvoir de leurs ennemis, 
·quanel ceux-ci les garelent pour les manger, soient vraiment 
eles esclaves, il faut prévenir le grand mal et le scandale 
qui s'ensuivraient de leur éloignement de la palr.ie à 
laquelle ils ne retournent jamais, car une fois qu'ils en 
sont sortís, ils périssent tous comme des poissons qu'on 
aurait retirés de l'eau: et pour empêcher cet inconvénient, 
ainsi que celui ele dépeupler le pays conquis, ce qui serait 
une consé·quence de la cupidité d'emmener les esclaves 
pour les vendre au Brésil et aux Indes. 

Il convient clone que S. M. ordonne que tous les 
J n di e n s qui seront ainsi rachetés, quoique restan L touj ours 
esclaves, ne pourront pas être envoyés hors du pay.s con-

(I) Rio Genipapo ou Pa1·ú, affluen:t de la rive gauche de 
l'Amazone. Six lieues à l'Ouest du confluent du Genipapo, le 
P. CRIS'l'OVAL DE AcuNA a trouvé en 1639, sur l'Amazone, le fort 
.de Desterro, construit par ce même PARENTE, et plus loin, vers 
l'Ouest1 la mission de Curupatuba, aujourd'hui ville de Monte 
Alegre. ·.. ' 
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quis ni en être· dénationalisés, sous peine pour leurs mai
tres deles voir devenir libre~ et que le maítre qui les aurait 
expatriés soit tenu de les ramener dans leur pays à ses 
frais,toutes les pertes qui pourraient en résulter, ainsi que 
leur entretien, étant à sa charge. 

B.) - Texte espagnol du Mémoi?·e 
présenté au Roi d'E sp agne pa1· Bento Maciel Pa1·ente. 

· MEMORIAL 

· Para conservar y augiiJ.,entar la conquista y tierras del 
Mara:õ.on, y los lndios que en eflas conquistó el capitan 
maior BENITO MACIEL PARIENTE, son•· Recesarias y conve
nientes las cosas siguientes: 

Se deben repartir las tierras de aquella Conquista por 
Capitanias, dandolas a personas de caudal y obligaciones, 
para que en competencia cada uno procure poblar, forti
ficar y aprovechar la tierra,reservando para la Real Carona 
las Capitanias de Mara:õ.on y la del rio de las Amaç onas, 
que son las mas importantes de aquel Estado; el Mara:õ.on 
por estarya poblado, y el rio de lasAmaçonas estar con
quistado; y ser las maiores barras de aquel Estado: y por 
lo mucho que se puede esperar de cada una dellas, por 
las grandes navegaciones de los rios, particularmente el 
de las Amaçonas y verdadero Mara:õ.on, que penetran 
la Ame ri c a, por el qual se puede abrir puerta a las rique
zas del Peru, y a lo demas que en aquel Nuevo Mundo 
està por descubrir y conquistar. 

Y tambien en estas plaças ay buena commodidad de 
m.aderas, y otras cosas para fabricar navios, c.omo en la 
Abana. 

El gobim·no del Mamnon, empeçando en la Capitania 
del Cea1·d y acabando en el 1·io de Vicente Pinçon, 
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tiene t1·ecientas y ochentá, leguas de costa por baxo de la 
Eq~~inocial, desde t1·e;; gmdos a la parte del Su1·, hasta t1·ez 
a la del No1·te, CO?"?"e la costa Oeste, q~~a?·ta al No1·oeste. 

Y siendo V. M. servido repartir este Estado en Capita
nias, deve empeçar la del Cear à en el Rio de J aguaribi, 
que dista mas de cien leguas del Rio Grande, ultima 
poblacion del Gobierno del Brasil y acabar en el Rio de 
Mondo h ytub a, d'onde hiziere cincoentaleguas, por costa, 
para la parte del Oeste: con que viene .a quedar el puerto, 
y Castillo del Ceará en el media de la dicha Capitania: 
la qual consta de ti erras de campos, para ganados, cotones, 
tabacos, pimienta, y dará algun assucar : ay unas serra
nias que tienen maderas de vracotiara y otras. 

Siguese la Capitania de Jurucoaqu~ra, por otro 
nombre Agujero de Tortugas,quedebeempeçar en dicho 
rio de Mondoh ytuba con otras cincoenta leguas por 
costa, y acabar, en el Rio Paraoasú, .tierra de la misma 
manera que la del Ceará, y quedale el puerto de las 
Tortugas, casi en media de la Capitania. 

Desde Paraoasú puede empeçar' la Capitania del Ma
ra:ííon con sus Islas y acabar en la punta de ·Tapu ytapera, 
en que ay de costa mas de cincoenta leguas, y por la .boca 
del Rio Mearin, y por el Pynaré arribà se .puede.dividir 
esta Capitania, en la qual queda la Isla de Todos los 
Santos, con la ciudad de . San Luiz, en que habrá qui
nientos hombres entre soldados, y moradores, con trez 
Monasterios de Capuchinos, Carmelitas y Jesuítas. 

Y en la tierra firme della en el rio Itapicorú, ay dos 
ingenios de assucar, y se pueden hacer algun,os otr.os. 

La tierra dá bien coton, tabaco y ganados, tiene muchas 
. y buenas maderas, y fertilidad de mantenimientos, de que . 
el capitan SrMoN EsTACIO hizó relacion, , que anda . estam
pada. 

De la punta Itapuytapéra puede. empeçar la Capi
tania del Cumá, y acabar en el rio .Pind'ohytuba, en 
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que ay de costa quarenta leguas, "cón dos puertos buenosl, 
unó en el.C.umá, yotro en la. Isla de San Juan, y la tierra 
firme: .esta ·.Lierra es fertil, y dará lo que dá el Maraiíon. 

Desde el rio Findo h ytub a se sigue la Capitania dei 
C a yté, que en la lengua 'de là ·ti erra, quiere dezir mat'a 
verdadem puede correr. has:ta el rio Acotyperú, en que 
ay quarenta 1egú.as Q.e costa, y tiene una poblacion de 
Portuguezes . cj:ue .. aora hizo el Gobernador FRANCISCül 
Cot:Lno DE . CARVALHO, con sesen.ta moradores que alli 
llevó del Pará y .Maraiíon,. la qual está en el rio' Oata-:
capuhic : el puerto es poco capaz, là tierra es buena, 
eomo la de Maraiíon. · ' 

A la Capitania del C a yté se sigue la CapitaNia dei · 
Pará, que empeçará en el dicho rio Acotyperú, y por la 
punta dei Separará cortará pQr la boca dei Pará arriba, 
y por el primer braço deste Rio de la parte de Leste yra 
cortando hasta el ·prime r salto dei rio y Província de lo~ 
Tocan ti.nes, que dista del mar ciento y cincoenta le,guas, 
ó poco menos : la qual Capitania tiene por costa hasta la 
]!lUnta dei Separará treinta leguas, _ y vase ensanchando 
por el Rio arriba, con que viene a quedar tan grande como· 
las otras, como en el Ma:pJila se verá. 
, La tierra dará algunos assucares, aunque no es tan 

fertil de . mantenimientos como las que quedan, arriba : 
tieile muchas maderas y aparej.o para hazer navios. 

En esta Capitania queda la Ciudad de Belém, con la 
fuerça Presepio : que el capitan maior BENITO MACIEL 
PARIENTE hizo labrar de tapias 'de pilon, con portadas de 
cal y canto, y trez baluartes con su cava, y mas fortifica
eiones a lo moderno, que todo vale muchos mil ducados, 
.Y costó menos de cuatrocientos a la Real hazienda. 

De la. punta del Sepa.?·aq·ci, que está en, la linea Equi
nocial, de la parte de Leste c~el Rio, co1·riendo ctl No1·oeste, 
hasta e;l c.abo del Norte, es la boca del q·io de las Ama
çonas, ver:dade1·o Ma1·a1'íon, y ay ochenta leguas todas 
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de agoa dulce y dentro deste Archipielago ay muchas 
Islas pobladas de muchos Gentiles, las quales Islas se 
pueden repartir en quatro Capitanias. 

La primera será la Isla de lós J u a n e s, es Isla de los 
Aruans, Ma puas, Inhengahybas de Parij ó, tierra 
para ganados, arroz y algunos assucares, y tabacos, su
puesto que es enfermiça por estar muy debaxo de la 
EquinoCial. 

La segunda. se puede hacer de la Isla que está entre 
el braço Pará, y el braço Pacaj á, que tiene veinte leguas 
de ancho, y quarenta de largo, y com prende las Pro· 
vincias de los Anduras, y gente de Uguape, y Pirapêz, 
con todas las Islas menu das dei C am u tá, que le son v e· 
cinas, tierra buena para ganados, coton, assucar, y tiene 
muchas maderas y Gentiles. 

La tercera se puede hacer en la Isla que cae entre el 
braço Pac.ajá, y el braço Parnahyba, que tendra veinte 
leguas de ancho, y quarenta y cinco de largo en que caen 
las Províncias de los Pacajares, Coanapús, CaraM 
guatás y Juruhunas, tierra enfermiça: dá bien coton, 
tabacos y mantenimientos, dará algun assucar y ganados . 

La quarta se puede hacer en la Isla que queda entre el 
braço Parnahyba, y el gran canal de las Amaçonas con 
las Islas que parten con ella de la parte deste gran canal, 
y de la parte dei Norte, que tendrá de ancho doce leguas, 
y quarenta de largo; comprehende la Província de los 
Jacares, yotros Gentiles, de que es bien poblada: tierra: 
fertil con muchas maderas, y dará bien cotones, tabacos, 
arroz y algun assucar. 

De la otra pa<?·te deZ Rio en el cabo deZ Norte, c01-r'e la 
costa a Loeste hasta el1·io ele· Vicente Pinçon, en altum 
de trez gmdos de la linea al No1·te : hab1·â cosa de qttarenta 

leguas por costa entre el gran canal, y la demru·cacion entre 

PMtugal y Castilla. Aqui se puede haceq· otm Capitania.: 

Tierra de sierras, campos, y lagadizos, buena para ganados, 
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dá bien tabaco, y cotori, y p~wdese estende?' po?· el Rio 

a?·?·iba., hasta la boca del .do .de las A.maçonas, y P?·ovincia 

de los Tarpuyosús, c0mprehendien'do tambien las Provín
cias de los Tucuyús y Mariguins, en que habrá cerca de 
docientas leguas por el Rio arriba. ' 

Demas destas Capitanias se pueden demarcar; otras, 
entre el rio de las Amaço.nas, y el gran Pará, y por 
cima de la Província de los Tocantines, por ser el Rio 
mui navegable, y las tierras fertiles, que se entiende que 
darán trigo, y vino, y otras cosas de Espa·na, como se 
dan en el Nuevo Reino de Granada, que alli es vécin·o, 
y está en la misma altura : tambien por aqui ay muchas 
minas, como en el Nuevo, y quiça mas .ricas. l , 

Estas son las Capitanias que V. M. puede , mandar 
repartir; y las dos que se dice deben quedar reserv'a<!las 
para la Corona, piden que S. M. las mande poblar, forti
fic.ar y defiender, y para esso se pueden buscar buenos 
medias : porque assi como se van poblando, van tambien 
las Conquistas rentando, y para que estas se puedan 
aprovechar mejol', puede S. M. mandar repartir lo~ pueblos 
de Indios por encomiendas, como se hace en las lndias, 
con que lo Eclesiastico Ueve la tercia parte, el C,ommen
dador otra terei a parte, y la otra tercia parte de todas enco
mienda:;; sea para S. M. · : y con este caudal se pueden 
poblar las dichas plaças, y sustentar los presídios y f0rti
ficaciones necessar-ias, sin gasto de la Real hazienda, o con 
mui p0co, y habrá caudal, y mano con que yr conq-uis
tando, poblando y fortificando por aquel gran Rio arriba, 
hasta J;>otosi, pues es cierto que este Rio nace cerca·del, 
y que por el se pueda traer la plata de tierrafi"rme con 
breveda:d,_ y con seguro, ahorrando . los gastos, trabajos 
y peligros, con que oy .se trae por Arica, p0r la mar del 
Sur a Panamá, Puerto-Belo, Cartagena y Habana, 
por tantos escollos de Serranillas, Tor.tugas, Mata· 
cumbes y Bahamas, y cabo de San Ant.on, d'onde 
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tanto se peligra, a demas de las muchas riquezas que ay 
por aquellos grandes Rios, assi de minas, como 'de drogas, 
que todo se puede traer por ellos a E s p a ií a con mucha 
brevedad, acrescentarri.iento y seguro. 

Y para dar principio a esto, será bien ordenado, que 
S. M. mande dedicar dos navios de hasta trecientos ton.e
les, que anden en está carrera del Maraiíon a Es}laiía, 
y las Islas Terceras, que traigan maderas, tabacos, 
cotones, assucares y -las demas cosas que los nuevos 
pobladores fueren cultivando, y ·Jleven gente para ir 
poblando, que puede ir de las Islas Terceras, cl'onde· ay 
mucha, y ya por essa causa se mandó llevar ele alli, por 

JORGE LEMOS _DE BETANCOR, a las q!lales Se deben conceder 
los mismos privilegies que entonces se clieron a los que 
fueron. 

Es precisamente necessario meter luego gente hasta 
trecientos casares, y fundar con ellos una ciudad en la otra 
parte dei rio de las Amaçonas, e_n el braço del Rio Gini
p a p o, para dar calor a la poblacion y a los In di os conquis
tados, y estorvar que no tornen a tratar con Olaridezes, 
ni ellos btJ.elvan allá, como lo han intentado despues de 
echaclos : y con estos pobladores vayan frayles de todas 
Ordenes para dótrinar los que se fueren encommendando : 
y con estos clebe S. M. mandar ornamentos, y lo demas 
recaudos para administrar los sacrificios, y officios divi
nos : y con los nuevos encommenderos pueden casar 
algunas huerfanas de las que tiene a su cargo el Real 
amparo : y tambien con aquel caudal se podràn traer á 
Es paií.a algunas maderas para la fabrica de navios grandes, 
que por tiempo adelante se podrán allá fabricar, como en 
la Habana. 

Adviertese en este lugar que aunque conforme á las 
leyes de S. M. los Indios que son rescatados dei poder de 
sus enemigos, quando los tienen presos para comerlos, 
son verdaderamente cautivos, es necessario prevenir el 
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grande dano, y escandalo que se les . sigue de llevarlos 
fuera de su patria, d'onde nunca mas buelven, porque en 
saliendo d'ella perecen todos, como los pezes fuera .del 
agoa : y por atajar a este, y al otro inconveniente. de 
despoblar la Conquista por la codicia de llevar esclavos 
a vender al Brazil, y a las Indias. 

Debe S. ~L por lo ·tanto mandar que los índios que (!.ssi 
fu!3ren rescatados, aunque sean cautivos, no puedan ser 
sacados fuera ele la Conquista, ni elesnaturalisados della, 
pe:q.a de quedar libres : y el Maestro que los truxere tenga 
ob,ligacion ele bolverlos a su patria a su costa, con todos 
los ~aií?s, y aliq1entarlos entretanto. · -

' '. 
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Lettres royales de Philippe IV d'Espagne, JIIe du 
nom en Portugal, reconnaissant la donation qu'il 
avait faite précédemment de la capitainerie du 
Cap de Nord à Bento Maciel Parente C). 

A). - Traduction des passages essentiels du Docurnent 
ci-apres transcript sous la lettre B : 

DoM PHELIPE, etc. - Je fais savoir à tous ceux qui 
pourront voir ces présentes Lettres de donation, qu'ayant 
en considération les services, que, selon un rapport de 
1631, du COMTE DE BAsTo, alors Gouverneur de ce Royaume 
(Portugal): BENTO MACIEL PARENTE, gentilhomme de ma 
maison, m'a rendus, et à ceux que par la suite jusqu'à l'an
née 1634, à Pernambuco, il a continué à me rendre 
d'aprés les documents qu'il m'a présentés à la Cour de 
Madrid, il m'a plu, par mes Lettres dtt '18 Mai '1634 et du 

13 Aoút 1636, de lui faire don de quelques terres sur le 
Rio de Amazonas, et de lui accorder des Lettres de 
noblesse ainsi qu'une pension de deux mille réis, ce 
ãont il a été dressé un arrêté (portaria) à la Cour de 

(t) Ce document montre que la riviere de Vincent Pinçon, 
selpn le Roi d'Espagne et ele Portugal, se trouvait séparée du 
Cap de Nord par une étendue de côte maritime de 30, 35 ou 
-iO lieues portugaises de i7 1/ 2 au degré. 

Voir sur cette piece les commentaires de C. DA SILvA, L'Oyapoc, 
§§ i87~ à 1901. 
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Madrid, et tout cela en lui imposant en même temps 

l'obligation d'aller servir à Pernambuco, parce que la 
grande expérience qu'il avait de la guerre dans ces parages 
le rendait utile là-bas, et en chargeant la PRI!\CESSE MAR
GUERITE, ma bien aimée et três chere cous!ne , d'envoy~ 
ces documents au Conseil du Trésor, avec l'ordre qu'on 
lui désignât la susdite capitainerie, pourvu que ce ne fut 

pas une de celles que j 'ai réservées à ma Couronne ou une 
de celles qui ont déjà été accordées à d'autres; et attendu 
que le Conseil du Trésor, aprés avoir pris fous les .rensei
gnements nécessaires et entendu le rapport de son Procu

rem, a attribué au susdit BENTO MACIEL la Capitainehe 
cht Cap de No1·d dont l'étendue S'W ' la côte ele la me·r est de 
30 à 40 lieues, comptées à pa1·ti1· clu susclit C atJ jusqtt' att R i o 

de Vicente . Pinçon, ou commence la démanazion eles 
Indes d ·u Royau?'{?,e de Cctstille, et ve1·s l'inté1·ietw, en 

remontant l'A nw·z0ne, du côté du canal qtti va à la mer, de 
80 à 100 liettes jusqu'att Rio des 1''LtpttJ'usus, laquelle 

Capitainerie n'est pas .une de celles que j'ai réservées à 
ma Couronne, ni de celles que j'ai d~mnées à d'autres, il 
m'a plu, de cette façon, de lúi faire don de la susdite 
Capitainerie du C a p de No r d et j 'ai ordonné qu' on lu i 
délivrât des Lettres de cette donation, qu'elles fussent 
pareilles à celles qui ont été délivrées derniérement à 

AI.VARO DE SouzA, concernant une autre capitainerie dont 
j'ai fait don à celui-ci dans ce méme État, · et qu'il eút les 

mêmes pouvoirs que ceu)c qui ont· été accordés à celui-ci. 
Et il a payé au Trésorier, de la Ch.ancellerie, JoÃo PAES DE 
MATos, pour cette concession, le droit de<< mea anata >> de 
cinquante mille sept cent vingt réis, ce qui fait la somme 
qu'on paye, dans ces cas, à la Chancellerie, somme qui 
fut portée comme Recette au folio 11 O du Livre 3m c des 

perceptions de la susdite Chancellerie. 
§ Le susdit BENTO MACIEL PARENTE m'ayant représeH.té 

que, comme il appert de mes ordonnances, j'avais déjà 
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désigné les Capitaineries dans lesquelles doivent se trouver 
les siéges des gouvernements ele l'État du Maranhão et 
Par á, ainsi que le montrait un certificat qu'il présentait, 
délivré par le secrétaire FRANCisco DE LucENA, constatant 
que, par mes Lett?·es clu 13 Av?·il1633, j'avais décidé .: que 
les deux Capitaineries de Maranhão et de Pará reste
raient en propre à la Couronne; que la démarcation de 
celle de Maranhão, ses iles comprises, commencerait à la 
Riyiére ParaosuC), et finirait à la Pointe de Tapuita
p e r a, étendue qu' on croit être de 50 lieues; qu' elle serait 
séparée eles autres par la R i v i é r e Me a r y et par le cours 
.du P in ary; et que la elémarcation de la Capitainerie de 
Pará commencerait à la Riviére Maracanan et se conti
nuerait, ele cet.te pointe, à l'embouchure du Pará, puis 
qu'elle irait, en remontant cette riviére, jusqu'à son premier 
affluent du côté oriental, d'ou elle suivrait jusqu'à la pre
miére chute de la Riviére et Province des Tocon
tines(2), laquelle chute se trouve, dit-on, à 150 lieues de 
la mer, ce qui elonnerait pour cette Capitainerie une côte 
maritime de 50 lieues à partir de la Pointe du Sepa
rarã(11), la ·ville de B·ethlem(") se trouvant comprise dans 
cette démarcation, et que, en vertu de ma susdite décision, 
ALVARO DE SouzA a déclaré qu'il choisissait, pour sa Capi
tainerie, les terres qui s'étendent eles Tury à la Riviére 
C ai té, avec les cours el'eau qui les traversent, les susdites 
rivieÍ'es Tury et .Caité devant rester -dans cette démarca
tion et faire la séparation de cette Capitainerie, laquelle 
aurait ainsi, à peu pres, ele l.~:O à 50 lieues de côtés; et étant 
,donné · que des Lettres de · elonatioÍl, en conformité avec la 

( 1 ) Paraossú, ancien nom de l~ Ri v. Parnahyba, dans l'État 
brésilien de Piauhy. 

(•) Tocantins. 
( 5 ) Ancien nom de la Pointe Tigioca. 
(•)' La ville de Bel em do P"ará, chef-lieu de l'ancienne Capitai

nei·ie, puis Province et aujomd'hui État do Pará. 
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susdite déclaration, ont été délivrées à ALVARO DE SouzA; 
lui, le susdit BENTO MACIEL PARENTE me priait de lui faire 
délivrer aussi des Lettres de donation de ia Capi tainerie 
du Cap de Nord que je lui avais déjà accordée. 

Et ayant examiné sa réprésentation, ainsi que la forme 
et le contenu du susdit arrêté (portaria) par leque! j'avais 
fciit cette concession au susdit BENTO MACIEL, ave c les mêmes 
qualités, juridiction et obligations que celles qui sont éta
blies daÍJ.s la concession de l'autre Capitainerie, faite au 
susdit ALVARO DE SouzA, et dans toutes les autres conces
sions faites pour I' É ta t cl u B r és i I; Et consiclérant com
bien il importe au service de Dieu, à mon service, et au 
bien général ele .mes )loyaumes, de mes Seigneuriés et ele 
mes sujets, que mes côtes maritimes et mes territoires du 
·Brésil, du Maranhão et du Pará soient mieux peuplés 
qu'Us ne l'ont. été jusqu'à présent, non seulement pour y 
faire célébrer le ctilte divin et mi'eux répandre notre Sainte 
foi eatholique, en appelant et convertissant à notre foi 
J.es indigenes infidéles et idolâtres, mais encore ayant en 
vue les grands avantages qu'en retireront mes Hoyaumes 
et Seigneuries, et mes sujets, il m'a plu de · diviser ces 
territoires en Capitaineries, et de les établir de maniere à 
attribuer à chacune un certain nombre de lieues, dans 
l'intention de les accorder aux personnes auxquelles il me 
plairait. C'est pourquoi - ayant en estime les services 
que m'a rendus BENTO MACIEL PARENTE, espérant de lui 
qu'il m'en rendra encore d'autres, et trouvant plaisir à lui 
accorder des faveurs pour l'en récompenser; - Usant de 
mon pouvoir re>yal et absolu, et en parfaite connaissance 
de cause, j,e trouve bon et il me plait de lui faire, comme 
je le fais par ces presentes Lettres, donation irrévocable 
entre vifs, valable dorénavant pour toujours, avec le droit 
de transmission héréditaire (de juro e herdade), polir lui, 

:ses enfants, petits enfants., héritiers et successeurs qui 
viendront aprés lui, tant descendants directs que col1a-
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téraux, aÍTISÍ qu'il SCfU, Spécifié CÍ-d CSSOUS, des 'J'ÚTeS qui 
gisent au Cap de Nord avec les riviàe~ qtbi se t1·ouvent stt1' 
ces tmTes lesquélles ont de côte su1· la mm·C) de 3ü à 40 lieues 
d'étendue comptées deptds ce· cap jusqu'au Rio. (rivie1·e) 
de Vicente PiÇon, ou commcnce le département · des 
Indes du Royaume de Castille, et ve1·s l'inté1·ieúr en 
remontant le Rio eles Amazones clu côté dtt canal q'ui 
débouche à la me1.', de 80 c1 100 lieues jusqu'att Rio dos 
TapujusosC) déclarant que dans les régions (partes) indi
quées, là ou se termineront les 35 à 40 lieues de côtes de sa 
Capitainerie, des· bornes frontiéres en pierre seront pla
gées. Et ces bornes seront placées en· ligne droife vers 
l'intérieur. 

§ Et, en outre, apparliendrónt au.- susdít BENTo MACIEL 

PARENTE et à ses successeurs, les ' iles qu'il y aura jusqu'à 
díx lieues au large devant la démarcatiori des 35 à 40 lieues 
de cótes de sa Capitaínerie, largeur qui d-oit être mesl.irée 
en ligne droite, et prolongée vérs l'íntérieur et la terre 
fernie, de la maniere déclarée, fusqu'au Rio Tapujosus, 
et de là ericore aussi loin qu'il sera possible de pénétrer et 

(1) Costa do ma1·, - 1'ivage de la mer : environ 30 ou 40 lieues 
portngaises (de f7 1/ 2 an degré) de . côte ma1·itime séparaient la 
Riviere de Vincent Pinçon du Cap de Nord, c'est-à-dire de 
l'extrémité occidentale du fleuve des Amazones. Il ne s'agit donc 
pas d'une portion quelconque de la 1'ive du fleuve des Amazones, 
et l'Araguary, affluent de l'A mazon e, débouchant au Sud du C a p 
de No rd, se trouvait et se trouve au St1d de la côte mal'ilime 
désignée dans ces Lettt·es. · 

(•) Tapujusus, Tapuyusus, Tapyjosus, Tapuyossus, Ta 
puyaussus, selon. les difl'érenles manieres d'écrire ce nom, qui 
appartenait à un affluent de la 1·ive Nol'd ele l'A m azo n ~. !'Jt était 
aussi appliqué à toute la 1·égion avoisinante, nommée Pro v in c e 
des Tapuynsus, et située ainsi dans la Guyane portugaise ou 
Terres du Cap de Nord. La riviere Tapuyosus n'était pas le 
Ta p aj oz, aftluent de la rive droite de l'A m azo n e, mais le Sucuri ú, 
aujonrd'hui Cnruá, affluent de la rive gauche. - Voir C. DA SILv.~, 

L'OYAPOC, § i886. 
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fera partie de mes conquêtes, et de ces terres, iles et 
riviéres, avec les démarcations indiquées, je lui fais dona
tion et je lui accorde le droit de transmission héréditaire 
pour toujours, comme il a été dit. Et je veux, et il me 
plait, que le susdit BENTO MACIEL et tous ceux . de ses 
héritiers et successeurs qui hériteront des susdites terres, 
ou qui lui succéderont, aient les titres de Gouverneurs et 
Capitaines Généraux des susdites terres. 

§ 
§ 
§ 

~ s 
§ 
§ 

§ 
§ 

~ 

§ En outre je déclare que je lui fais cette grâce non 
seulement comrne Roi et Seigneur de ces Royaumes, mais 
encore cornme Gouverneur et Adrninistrateur perpétuel, 
que ie suis, de l'Ordre de Chevalerie: de la Maitrise de 
NoTRE SErGNEUR Hsus Cm=usT.· Et par . ces présentes 
Lettres je donne pbuvoir · et autorité . au susdit BENTO 
MACIEL pour que, par lui-même ou par quiconque il lui 
plaira, il puisse prendre, · et · prenne; possession réelle, 
corporelle et effective, eles terres de la susdile Capitainerie 
et du susdit Gouvernernent .... 

§ Enfoi de quoi je fais déliviér au susdit BENTO MACIEL 
PARENTE ces présentes LeLtres; signées par moi, et scellées 
du sceau en plornb pendant, écrites · sur quatre demi 
feuilles, dont · chaque page porte la griffe du coMTE 
DE MIRANDA, membre de mon Conseil d'État, Président 
de mon Trésor, et_ Gouverneur de la.« Casa do Porto ». 

Donné à Lisbonne, le gm• jour du mois de Juin. BER
TOLAMEU D'AnAuJo a écrit ces presentes l'an 1637. Et il en 
a été fait deux expéditions valables comme un seul docu
ment. AFFONSO DE BARROS CAMINHA les a fait écrire. 
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B). - Texte po1'tttgais des. Lett1·es Royales du 14 jttin 1637; 
d'apd3s l'em·egist?·ement {ait à l'étJoque C). 

DoM PHELIPE, &c. faso saber Aos que esta minha .carta 
de doação virem que tendo consideração aos servicos que 
o aoNDE DO BASTO sendo governador deste 'Reino me repre
sentou em hua consulta o ano de seiscentos e trinta e hu 
que hauia feito BENTO MACIEL PARENTE fidalgo de minha 
casa e aos mais que ate o ano de seiscentos e trinta e qua
tro fez em Pernanbuco cujos papeis presentou na corte 
de Madrid. ouue por bem por cartas minhas de dezoito 
de Mayo de seiscentos e trinta e quatro e treze de agosto 

.de seiscentos e trinta e seis de lhe fazer merçe de alguas 
terras no Rio de am aio nas alem do foro de fidalgo com 
dous mil reis de moradia de que se lhe passou portaria na 
corte de Madrid; tudo com obrigação de hir seruir a 
P ernanbuco tres anos por quanto seria ali de proueito 
pella muita pratica que tinha daquella guerra E que a se:q.
hora PBINCEZA MARGARIDA minha mLo. amada e prezada 
senhora prima remeteçe ao Conss. o da faz . • com ordem que 
lhe nomeaçe a dita capitania não sendo nenhua das que 
tenho escolhido pera minha coroa ne das terras que estão 
dadas a terceiro e porq no conss." da faz." to madas as 
informações necesarias sendo ouuido o procurador della 
se lhe nomeott ao dito B!!:NTO MACIEL a capitanict do cabo 
elo 1w1·te qtte tem pella cos tc• do nuw t1·inta te qua1·entct 
,lego as de disi'rito qtte se contao do d'ito cabo ctt e o R i o de 
vicente pinçon onde entm o repartiçc6o das }ndias do 
Reino de Castella e pellct te?Ya dent1·o Rio das amaso
.nas a1·iba da pa1·te elo canal que ·wi sair cto 11W1' oitenta 

(•) C e Registre se lrou v e nux Archives Royules de Torre do 
Tombo, tt Lisbonne. 

IT, 3 
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pem cem legoas ate o Rio dos tapui'usus e não he nenhüa 
das que tenho reservado para minha coroa nem das que 
tenho dado a terceiro ej por bem · de lhe fazer nierEe · d.~ 
dita capitania do cabo do norte na maneira referida e 
que se lhe passe carta della como ultimam1

• se passou a 
'ALVARO DE SouzA de outra capita,nia de' que lhe fiz. m. ce n,o 
mesmo estado E com a mesma jurisdicão e pagou de.mea 
anata desta capitania sincoenta mil sete centos e vinte fs 
·ao '_I'hr. 0 della JOÃO PAES DE. MATOS que he O m~SmQ que 
:della se pagna na Chr. • que ll1e forão 'caregados em Receita 
·a folhas cento e dez do 1° go de seu recebim. 10 §. pedin:
dome o dito BENTO MAerEL PARENTE que visto ter eu ja 
escolhido conforrné a minhas orde:ií.s sitio das capitanias 
que ão 'de ser cabeca daquelle estado do maranhão e 
,p:ará como se via ela certidão do sacratario FRAN. 0 0 DE Lu
CENA que presentaua pella quaJ consta hauer eu por bem 
de resoluer por carta minha de treze de ab1·il do ano de 
?nil e seiscentos e trinta e tres que ficasem reseruadas 
pera minha coroa as duas capitanias Q.o maranhão e 
pará demarcandose a do maranhão com suas jlhas desde 
o Rio pará osu ate a ponta dé tapuitapera em que se 
entende ha ele costa sincoenta legoas E que se cleuida 
'esta capitania das mais por a boca do Rio meary e por' o 
pinary ariba E a capitania do pará se comece no Rio 
maracanan cortando pella ponta delle pella boca do pará 
ariba E que pello primr. o braco elo mesmo Rio dà parte de 
lleste vá coi.·tando ate o pr. 0 salto do Rio e prouincia dos to 
contines que se diz dista do mar seüto e sincoenta legoas 
c tem por costa ate a ponta do separará trinta legoas 
e jnclue nella a cidade ele B c t h l em e pella dita declaracãO 
·nomeou ALOU ARO DE SouzA que elle escolhia pera sua capi
tania as terras que jaçem desde os tury ate o Rio caite 
com os mesmos rios que dentro nellas esteuerern entrando 
juntam.1

" nesta nomeacão e escolha os ditos Rios tury e 
cai te que ficarão ambos dentro .da demarcaeão por onde ha 
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de demarcar. a· dita capitania que poderão ser qua;renta. é · 

sinco te sir.J.coenta legoas de distrito por costa ·e conforme 
a dita declaracão se lhe pasou ao dito ALUAR.o · DE SonsA\' 
carta de doacão da dita capitania lhe mandase pasar. a. elle 
dito BENTO MACI~L sua carta ele cloacão ela dita capitania 
do cabo do norte· de que eu tambem lhe tenho feito 
mercé E 'Visto por mim seu requerímento e · a forma da 
portaria relatada porque lhe fiz esta mercê ao dito BENTO 
MAciEL com a mesma calidade jurisclicão e obrigacão com 
que foi concedida a outra ·capitania ao dito ALUARO DE 
SousA' e as mais do estado do Brazil, E conciderandó eü 
quanto seruiso de déus e meu e bem comil de nieus Reinos 
e senhorios dos naturais subditos dell.es e (é) sér à rriinha 
costa e terra do brazi'l maranhão e pará mais pouoada 
do que ate agora foi assi para se nella hauer de celebrar o 
culto divino e se exaltar a nosa sancta fee catolica com 
trazer e provocar a ella os naturais da dita terra jnfieis e 
jdolatras como pello muito proueito que se siguira a· meus
Reinós e senhoriO-s E aos naturais e subditos delles etri se· 
a dita terra pouoar e aproueictar ouve por bem de mandar. 
repartir e o'rdenar as capitanias de certas em sertas legoas' 
pera dellas prouer as pesoas que bem me parecesé pellõ· 
qual ·havendo respeito aos seruisos que me fez e espero me 
faça o ·dito BEI'ITO MACIEL PARENTE e por folgar de lhe fazer 
merçe em satisfação delles uzando de meu poder real e 
absoluto :serta siencia ej po1· bem e me p?'az de lhe fc~zer 

1nerçe como em,effeito faca po1· esta ca1·ta /nTetwga·uel doação 
entre tbiuos valedow·a deste d'icb pe1·a todo sempTe de ju1·o e 
herdade pa1·a elLe e todos seus filhos netOS ele?·dei?·os e SttbCeSO'"" 
1·es que ·a?JOS elle vie1·em asim descendentes como: t1·ansvm·sais 
e colatemis segtmdo do dian·te e1·d (i1·d) declamdo das terms 
que jazem no cabo do no T te cã os Rios que dent1·o que nel
las estitwrem que tem pella costa· do ·inar t1·inta te qua1·enta 
legoas de dist1·ito q·ue se cantão do .dito cabo ·ate o Rio de 
vicente picon aonde enlm a 1·epl:t1·ticão das jndias do 
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Reino de castella e pella te?'?'a dent1·o Rio das amazo
nas. a?·iba da ,pa?·te do cancbl ·que vaj sai1· ao ma1· oitenta. 

para sem lego as. ate o R i o dos ta p uj usos, con declamção. 
que nas pa1·tes ?'efm·idas po1· onde acaba1·ern as t?·inta e sinco 
te qua1·enta legoas de costa de sua capitania se po1·ão rna1·cos 
de ped1·a, E estes marcos correrão via recta pello ·sertão · 
dentro. §. E bem asim mais será do dito BENTO MACIEL 

PARENTE e seus sucesores as jlhas qtw ouue1· ate dez legoas ao 
mar na (Tonte1·ia e demanacão das ditas t1·inta e sinco te 
qua1·enta legoas de costa de sua capitania as quaes se enten
de?·ão medidas via Recta e entrarão pello sertão e tm·m firme 
adentro pella maneim ?'e(e.?·ída ale o Rio tapujosus e dahi 
pe1·diante tanto quanto pode1·em entra1· e (o1· de minha con
qttista da qual ten·ajlhas e Rios pellas sobreditas dema1·cacoes 
lhe faca doacão e merçe de jurq e erdade pera todo sempre 
como dito he. E qu·ero e me praz que o dito BENTO MACIEL. 

e todos seus erdeiros e sucesores que as ditas terras ercla
rem e nellas sucederem se posão chamar e se chame 
capitães geraes e gouernadores dellas. §. Outro ssi lhe 
faco doacão e merce de juro e erdade p.• todo sempre pera 
elle e seus descendentes e sucesores no modo sobredito· 
de jurisdicão ciuel e crime da dita capitania da qual elle 
dito BENTO MAcrEL PARENTE e seus erdeiros e subcesores 
uzarão na forma e manr .• seg. te a saber poderá per ssi e per 
seu ouuidor estar a eleicão elos juizes e officiaes e aliÍnpar 

' e apurar as pautas pasar cartas de confirmacão aos ditos 
jui.zes e officiaes os quaes se chamarão pello dito capit~o e. 
gouernador E eUe prouera o ouuidor que podera coHhecer 
de aucões nouas dez legoas ao Redor donde estiver e de_ 
apelaçoes e agravos conhecera em toda a dita capitania e 
gouernança, e os ditos juizes darão apelação pera o dito 
seu ouvidor nas -cousas que mandão minhas ·ordenaçoes e 
elo que o dito seu ouuidor julgar assi por ausão noua-como 
por ,apelação e aggravo sendo em cousas sives não haver~ 
apelac.ão nem agravo ate contia ele cem mil rs. E dahi pera 
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·sim a 'daTa _apêlacão a parte qüe quizer apelar e TIOS ' 'caSOS 
crimes ej por hem que o dito capitão e gouernador e seu 
ouvidor tenhão jurisdicão e alcada de morte natural jnclu:.. 

~sivel em escravos e gentios E assi mesmo em piaes ·cris
HLoshomens limes em todos os casos assi para os assolver 
_como p•. condenar sem auer apelacão nem agrauo. e p·orem 
!flOS quatro casos ·seguintes ss. 'Erezia quando 'O hereti'có 
lhe ·for entregue .pello eClesiástico e treicão _e sodomra· e 
moeda falsa terão alcada em toda a pesoa de qualquer 
~alidade que seja para condenar os culpados a 'morte e dar 
suas sefí.cas (sentm~ças) a execucão sem apelacão riem 
aggrauo E. porem nos ditos quatro casos para asoluer dá 
morte posto que outra pena lhe queira dar menos da morte 
darão· apelacão e aggravo e apelar}ío por parte da justiçá e 
nas pesoas de mor calidade terão alcada de dez annos de 
degredo e ate cem cruzados de pena sem apelacão nem 
agrauo. §. E outro ssi me praz que o dito seu ouuidor pos·á 
conhecer das apelações e agrauos que a elle ouuerem de ir 
em qualquer villa ou lugar da dita capitania em que 
estiuer posto que seja m.'" apartado desse lugar onde assi 
estiver com tanto que seja na puopia capitania e o dito 
capitão e gouernador poderá pôr meirinho 'deante o. dito 
~eu ouuidor E escrivães e outros quaesquer officiaes 
necesarios e costumados nestes Reinos assim na correi
ção da ouvidoria como em todas as villas e lugares da 
dita capitania e governança E serão o dito capitão e 

.gouernador e seus sucesores obrigados quando ·a dita terra 
for povoada em tanto . cricim.'" que seja necesario outra 
ouvidor de o pôr onde. por mi ou por meus subcesorés-for 
ordenado. §. E outro ssi me praz · que o dito. capitão e 
gouernador e todos seus sucesores pocsão por. ssi 'fazer 
villas e todas e quaisquer pouações que se na dita terra 
fizerem e lhes a eHes parecer que o deu em ser aSI quaes se 
chamarão villas e terão termo e jurisdição liberdade é 

-insinias de villas segundo foro e costume de meus Reinos·. 
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:.E -.isto -porem se _ entenderá qu·e poderão 'fazer' to'dáS'~s 

_rvilla:s "que quizerem das . poveaç.õ'es que · GJstiverém · a0 
lohgó. lia: costa da dita terra e dos Rios q·l.ie sé navegare.tn 
-pbr-que pqrrdentro da terra ffrm.e polo serlão ás não p0derã'0 
·fazer menos espaÇo de seis legoás de hua a· outra pará que 
.possão·ficar ao menos tres legoas de terra de te.rm6 _a •cada 
h;ua das !il·itas :villas E .ao tempo qúe assi fizerem as 'ditas 
vilias ou cada hua ~ellas lhe li.mirtarão e assínarã.o ~logo 

term'o para ellas e despois não poderão da terrá· qu'e assi 
tiver..em dado por terme fazer outra villa sem minha llcença: 
§. E outro ssi me praz que o dito :capitão e, govúnador~' é 

todos seus. suc~ssores a que esta :capitania v•i:ér" pósão ·11.6..; 

vamenté criar .e prover .por suas cartas os tabe!Hães dé 
publico e. judicial que lhe parecer ne(jesarios nas viHas e 
povoações elas · ditas terras assi agora Gomo pe'llo tempo 
endiante e lhe darão suas cartas asina:das por elles E se1 
lada~ com seus sellos e lhe tomarão juran;tento que s-er"\rirãb 
seu:s o:flicios bem e ve~dadeiramente e ·os ditos' tabeliães 
servirão péllas· ditas suas cartas s.em mais .tomarem outrU:s 
de ·minha chan·cellaria. E quando os ·ditos officios vruga~errl. 
po'r m~orte· :ou por renunciação .óu por erros se a:;si-11e:· os 
po(l~rão ·por -isso Ih és mo da1:~ e lhes darão os Regim.eiltos 
por ·ontle hão de servir conforme aos de minha ·t;;hanMllaNa .. 
§: .E h~y por. hem qne os ditos tabélliães se poss:ão chamai' 
e :_çha:rpern: p.ello dito. capitão e :governad:Ór e :lhe-, paga-rão 
f3UÇtspensõessegundo fórmadq foral do esilad'o do bris:H 
da_s_. q'!J,~~S:;P,enções lhe faéo ·assi mesmo doaJÇã:0 e merçe de 
juro.:e ,e):'dade ,par.a todo sempre . . §. Jtem ·OUtPo·! ssi iheJé;c'ci 
. doac;lo, e nierçe de ' jurl!:l :e 1eÍ'dade parà,,to'do · lsempre : das 
al'caidar:ias mor.es · d~, todas as dita;s villas'· e -p6voàQoes ·àlà 
.dita •te:rr~ çom todas r.endas e de~·eit·os;· .foros e tributos qNe 
a enes~ 'IJ;ert~nc.em. segundo h e· declárado : no ai to for·àfdo 
~s~ado do .br.asi:l as quaes o dito capitão:e go:Vêrnado·r e 

... ~eus SUCeSDres · have~ãOJ. e arréndarã,o ·para SSi •·ll0' :m:wrlê 
.~ .maneiréJ. ll€) qito $oral conteudo e segmtdo.f®rrila tliél·ie::~ 
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as· pesoas que ·as ditas alcaidarias mores forem entregues 
da mão do dito capituo e governador E elles lhes tomarão 
·a menagem dellas segundo forma das minhas ordenações. 
§. Jtem outro ssi me praz por fazer merçe ao dito BENTO 

-MACIEL e a todos seus sucesores a que esta capitania vier 
'de juro e erdade para sempre que elles tenhão e ajão todas 
as moendas de agoa marinhas de sal e qUaesquer outros 
engenhos .de· qualquer calidade que sejão que na dita capi:.. 
tania e governança se poderem fazer E ey por bem que 
-pesoa algiia.não posa fazer as ditas moendas marinhas nem 

-engenhos senão o dito capitão e governador ou aquelles a 
.que elle para isso der licenca de que lhe pagarão aquelle 
foro ou tributo.· que se com elles concertar. §. Outro ·ssi 
lhe faco doacfio e ~erçe de juro e erdade para sempre de 
desaseis legoas deterra de longo da costa da dita capitania 
que entrarão pello certão dentro tanto quanto poderem 

_ entrar e forem de minha conquista a qual terra será sua 
livre e izenta sem della pagar direito foro nem tributo algu 
·s0mente o dizimo a ordem do mestrado de nosso. S. r JEsus 
-XPTO. E. dentro de vinte anos de dia que o dito capitão e 
governadcrr tomar posse da dita terra a poderá escolhe.r e 
tomar as ditas dezaseis lego as de terra em qualquer parte que 
mais quizer não as tomando porem juntas senão rapartidn.s 
em quatro .ou sinco pàrtes e não sendo de hüa a outra menos 
de duas le.guas as quaes terras o dito capitão e gover
nador e seus sucesores poderão arrendar e aforar em fa.:. 
tiota ou em pesoas ou como qui~erem e lhes fi'ei:n vier e 
pellos foros e tributos que quizerem e as ditas terras não 
sendo aforadas e as rendas dellas quando o forem virão 
sempre a quem suceder a dita capitania e governança pello 
modo nesta doacão conteudo E das novidades que DEu·s 
nas ditas terras der não será o dito capitão e governador 
nem as pessoas que de sua mão as tiverem ou trouxerem 
obrigados a me pagar foro ou direito algil soomente o 
dizimo de DEus a ordem que geralmente se ·ha de pagá-r 
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em todas as outras terras da · dita capi~ania como abaixo 
hirá declarado. §. E o dito capitão o governador nem os 
que apos elle vierem não poderão tomar terra algila de 
-sesmaria na dita capitania pera ssi nem pera mulher nem 
pera filho e erdeiro della antes darão e poderão dar e re
partir todas as ditas terras de sesmaria a quaesquer p. •• 
de qualquer calidade e condição que sejão e lhes bem pa
recer livremente sem foro nem direito algil somente o 
dizimo de DEus que serao obrigados a pagar a oraem 
de tudo o que ' nas ditas terras ouverem segundo he 
declarado no dito foral e pella mesma maneira as po
derão dar e repartir por seus filhos fora do morgado e assi 

' 
por seus parentes e porem aos ditos seus filhos e parentes 
não poderão dar mais terra do que derem, ou tiverem dado 
a qualquer outra pessoa estranha e todas as ditas terras que 
assi der de sesmaria a hils e aos outros será conforme a 
ordenação das sesmarias e com a obrigação dellas as quais 
terras o dito capitão e governador nem seus sucesores não 
poderão em tempo algum tomar pera ssi nem pera sua mulher 
nem fo. herdeiro como dito he polias em outrem para des
pois virem a elles por modo algum que seja somente as po
derão haver po~ titulo de compra verdadeira das p. ns que lhas 
quizerem vender pasados oito anos despois das ditas terras 
serem aproveitadas e em outra maneira não. §. Outro ssi · 
lhe faço doação e merçe de juro e erdade pera sempre de 
mea dizima do pescado da dita capitania que he . de vinte 
peixes hü que tenho ordenado que se pague . alem da 
dizima inteira que pertence a ordem segundo no dito foral 
he declarado a qual meia dizima se entenderá do pescado 
que se matar em to ta a dita capitania fora das 'desaseis lego as 
do dito Capitão e governador porquanto as ditas desasseis 
legoas he terra sua livre e izenta segundo atras he decla
rado. §. Outro si lhe faco doac'ã.o .de juro e erdade pera 
s,empre da redizima de todas as Rendas e direitos que a 
dita ordem e a mi de direito na dita capitania pertencerem.· 
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S. S. que de todo o rendimento que a dita ordem e ·a mi 
COUber assi dos dízimOS COm0 de quaesquer OUtras rendas 
ou direitos de qualquer calidade que sejão haja o dito 
capitão e seus sucesores hüa dizima que he de dez partes 
hüa. §. Outro ssi me praz por respeito do cuidado que o 
dito capitão e governador e seus sucesores hão de ter de 
guardar e conservar o páo brazil que na dita ·terra ouver 
de lhe fazer doacão e merçe de juro e erdade pera sempre 
da vintena parte do que liquidamente render pera mi forro 
de todps os custos o dito páo brasil que se da dita capita
nia trouver a estes Reinos e a conta do tal rendimento 
se fará na casa da mina desta cidade de lisboa, aonde o 
dito páo brasil ade vir e da dita casa tanto que 'o dito brazil 
for vendido e arrecadado o dinheiro delle lhe será logo 
pago e entregue o dinheiro de contado pello provedor e 
officiaes della aquillo que per boa conta na dita vintena 
montar E isto porquanto todo o dito páo Brazil que na 
dita capitania ouuer ha de ser sempre meu e de. meus 
sucesores sem o dito capitão e governador nem outra 
algua pesoa poder tratar nelle nem vendello pera fora 
somente pCíderá o dito capitão e assi os moradores da dita 
capitania aproveitarsse do dito páo brazil na terra no que 
lhe for necesario segundo he declarado no foral do estado 
do Brazil e tratando nelle ou vendendo pera fora encor
rerão nas penas conteudas no dito foral. §. E outro ssi 
me praz por fazer merçe ao dito BENTO MACIEL e a -seus 
sucesores de juro e erdade pera sempre que dos escravos 
que elles resgatarem e ouverem na dita capitania possão 
mandar a estes Reinos · trinta e nove pesas cada ano pera 
fazer dellas o que lhe bem vier os quaes escravos virão ao 
porto desta cidade de Lisboa e naõ a outro algü porto e 
mandará com elles certidão dos officiaes da dita capitania 
de como são seus pella qual certidão lhe serão despacha~ 
dos os ditos escravos forros sem delles pagar direitos algüs 
ne sinco por cento e alem destas trinta e nove pesas que 
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as si cada ._q.nno ·poderá mandar forros, ey por bem .· que 
posa trazer por marinheiros e gurume'tes em seus navios 
todos os escravos ,que quizerem e lhe forem necesarios .. 
§. Outro ssi me praz de fazer m. •• ao dito BENTO MACIEL e 
~eus sucesores e assi aos vizinhos e moradores. da dita 
.capitania que nella não possão em tempo algü haver 
direitos de cizas nem imposicões saboarias tributos de sal 
ne outros algüs direitos né tributos ele qualquer calidade 
que seja salvo aquelles que por bem, desta doacão e d0 
foral ao presente são ordenados que hajar .§. Es~à capi
,tania e governança e rendas e bens della ej por bem e me 
praz que se herdem e sucedão de jUJ!o e erdade pera todél 
sempre pello dito capitão e governador seus descendentes 
filhos e filhas legítimos com tal declaracão que em quanto 
ouver filho legitimo barão no mesmo gráo não sucederá 
filha posto que seja de major jdade que o. fo e não avendo 
filho macho ou avendo o e não sendo em tão propinco 
.gráo ao ultimo posuidor como a femea que então sucedà a 
femea E em quanto ouver descendentes legítimos machos 
ou femeas que não suceda na dita capitania bastardo algü 
e não havendo descendentes machos ne femeas legítimos 
antão sucederão os bastardos machos e femeas nã0 sendo 
porem de danado couto e suceder~o - pella mesma ·ordem 
do-s legitimas pr0 os ri:nichos e despois as fei:ne.as· em jgual 
gr~o com tal condicão que se o posuidor cla tal capitania a 
quizer antes deixar a hií seu parente transversa_! que aos 
desendentes bastardos quando não tever legítimos o possa 
fazer e não avendo clesendentes machos ne femeas legiti.
mos ne bastardos de maneira que o dito he. em tal caso 
socederão aos desendentes (os ascendentes) machos e 
femeas pr0 os machos e em defeito delles as femeas. e não 
a:vendo desendentes nem ascendentes socederão os 
transversaes pello modo sobredito sempre pr0 os machos 
que forem em igual gráo e depois as femeas e no caso do.s 
bastardos o posuidor poderá se quizer- dei.xar a dita capi:'. 

• I ' ' " 



t~nta 1a Q{u Uansvers'al!l'egitimo a tir:ala :aos ·básta,rdm.s post~ 
'qu,e ·sejã0' rlesEmde-ntés e~ muito 'propií:i.có ,gr~o · R isto ej 
ássi ,por 'bem .serri embar:go da iej mentaLque dis ('lil!.~ if:l:a~ 

stice·d·erª'o feme'âS nem ~ Ji!astardos nen'l. . tra:asvers'aes· :ne:g~. 
·asendentés porque ·sem ·euJ.bargo·de tudo ~rtie · '(ilraz;q:ue ,.1/l.e$ta 
oeaj;>i;t'an~.a osucedão Ierríeas" e bastardos não send0 ~-e coJJt0 
danado e. íranswersais.:E asendentes do modo q_ue jà.. he 
declarado•. : §. "Outro ;ssi quer0 e · me .praz qu_e em ~teUlpo 

algú se não possa ·ài dHa capitania e governança e todas a~ 
cowsás que por esta doaGão dou. a0 .. dito BENT<'> MACIE~ 
PARE.NTE ' l_)'artir ne descambar espedacar nê er;n outro mod~ 
a1hear-n.'ê em: cazam.'o a filho ou filha ne a outra pe_soa da.r 
h~ para thar paj ou fi1ho ou .outra àlgu_a p.esoa de cativeir.0 
ne" parà -outra cousa ajuda que 'seja mais poderosa porqu~ 
nfiN,ha tenção.e.vontade h e que a dita capitania e governança 
e cousas ao dito capitão e ~ governadQr.nesta d_oaçã.o dadâs 
andem semp.re ,ju-ntas e.· se nã0 :partaõ nem ?-lienem em 
te.r:I,lpo àlgã E aqueile' que. a partir ou alienar ou espedaçal' ou 
dér em ca:zam.'o 0u pera :outra ·cousa por onde aja· de se'J? 
pa·rtid'a ajnda ·que seja mais poderosa por esse mesmo 
effeit0 perc.a a ditá capitania e governança e passe direir 
tamente aquelle a que ouvera de hir pella ordem de suce., 
der ·s0bredita se o tal que isto assi não cumpri0 fosse 
rri.:orto:: §'. Outro ssi mé praz que per .cazo· algü de qq.alquell 
calidade que seja o dito c'apitão e governàdor cometa p@JJ 

que segunclo "direito e lêj destes Reinos merecão perder a 
'dita-capitania e governança:jurisdicão e rendas e bens della 
a Fião perca seu suc_esor· salvo se _ for por tredo a coroa 
qrestes :Reinos E· ein:,iodos !!OS . outros ·casos que· ·eomete·t 
será· pun:ido quanto o crime obriga:r: e pmem o seu sucesdr 
não· per:derá a dita ·. capi.tarria governanca juris'disão~ rendas 
~-bens de.Ua, comoAi.to ;fie. §. Outro ssi me praz e :01j vor 
:berrrque -ondito BENT® MACIEL PA.RENTE e ;tedos,se.u's suce.;
·sdrers a que:esta cápitania: e' governança v;ier h usem i:Mei
:-riime·nile ~'d~' tnài 'jutisd_tcão pQdercé, ;a:lcàda' ·JJte.s·ta G-doa.cã,9 
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•contenda assi ré da maneira que nella he , declarado e p·eU.a 
·confian'ca· que delle tenho que guardarão nisso tudo o que 
·cumprir ao seruico de DEus e meu e bem :do ·pouo · e o 
direito das partes. §. Outro ssi ej por bem e me praz que 
nas terras da dita capitania não entrem ne possão entrar 
1em .tempo algü corregedores ne alca:da ne 011tras algüas 
justiças pera nellas ahuzarem de jurisdicão algüa por nen
hüa via ne modo que seja . ne menos seja o dito capitão ·e 
governador suspenso da dita capitania e governança e 
jurisdicão della e porem quando o dito capitão cair em algü 
err~ ou fizer cousa por que ·mereca e deva ser castigado 
eu ou os meus sucesores os mandaremos vil\ a nos pera 
ser ouvido de sua justica e lhe será dada toda. aquella 
pena e castigo que de direi to por tal caso merecer. § Outro 
ssi quero e mando que todos os herdeiros· e subcesores do 
'dito BENTO MACIEL que esta capitania erdarem e nella 
sucederem por qualquer via que seja se. chame MACIEL PA
RENTE e tragão as Armas dos MAcrJ!;s PARENTES ·e se algüs 
delles isto assi não cumprirem ej por berri que por esse 
mesmo effeito. percão a d~ta capitania ·e sucesão della: e 
passe logo direitamente a quem direito devia de hir se 

· este tal que isto assi não cumprir fosse morto. §. Jtem esta 
merce lhe faco como Rej e Senhor destes Reinos ·e asim 
como governador e perpetuo administrador que sou da 
ordem e cavalaria do mestrado de nosso sa JEsus XPTo, E 
por esta presente carta dou poder e autoridade ao dito 
BENTO MACIEL que elle por ssi e por quem lhe aprouver 
possa tomar e tome a posse Real corporal e autuai das ter
·ras da dita capitania e governanca e das Rendas e bens 
della e de todas as mais cousas contendas nesta doacão E 
use de tudo inteiramente como. se nella contem a. qual doa
cão ej 'per bem quero e mando que se cumpra e guar:~e 
em todo e per todo com todas as clausulas e condições 
-e declaracões nella contendas e declaradas sem min-. . 
1goa ne desfalecimento algií E para tudo o que c:l-ito.. he 
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derogo. a lej mental e <[uaesquer outras lejs e ordenacões 
direitos grosas e custumes que em contrario disto aja ou 
posa haver por qualquer via ou modo que seja posto que 
sejão taes ·que fosse necesario serem aqui expresas e 
declaradas . de verbum ad verbum sem embargo· da 
ordenacão do 2" U titt. 44 que dispoem que quando se 

_ as tais leis e direitos derogarem se faca expressa mencão 
dellas e da suslancia dellas e por esta prometo ao dito 
BENTO MACIEL E a todos seus sucesores que nunca em 
tempo algü va nem consinta hir conlra esta minha doacão 
em parte nem em todo E rogo e encomendo a todos meus 
sucesores que lha cumprão e mandem cumprir. §. pello 
que mando ao meu governador das conquistas do mara
nhão e grão pará prouedor de minha fazenda em ellas E 
aos meus desembargadores corregedores ou vi dores juizes 
justicas officiaes e pesoas de meus Reinos e senhorios aos 
iuizes vereadores e officiaes da camara pesoas da gover
nanca e povo das terras póvoações e lugares que nas ditas 
trinta te quarenta legoas de te/Ta ouver que dem a posse 
dellas ao dito BENTO MACIEL PARENTE ou a seu certo pro
curador e lha deixem lograr e posuir e ·o ajao por capitão 
geral e governador das ditc~s t?·inta te qua1·enta legoas de 
te?Ta e lhe cumprâo e guardem e facão muj jnteiramente 
cumprir e guardar esta minha carta como se nella contem , 
que se registará nos livros dos contos da dita conquista do 
maranhão e grão pará sendo pro asentadanoslivros das 
merçes que faco a meus vasalos a qual carta por firmeza 
de tudo mandej dar ao dito BENTO MACIEL PARENTE por 
mim asinada e selada com o cello de chumbo pendente e 
vaj escrita em quatro meas folhas E Rubricada ao pé de 
cada lauda pellq coNDE DE MmANDA .do meu conss" destado 
presidente de minha faz." e governador (da) casa do porto 
Dada nesta cidade de Lisboa aos catorze dias domes de 
junho BERTOLAMEÚ DARAUJO a fez a.nno de nil e seiscentos 
e trinta e sete. E esta se passou por duae \'ias comprida 
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huma a outra não averá effeito AFONSO DE BARROS CAMINHÁ 

á fez escrever (I). 

• ( 1 ) Ghancellaria de D. Philippe o teneiro livro t1·inta e quatro 
(olh as duas. 
:·· · És ta conforme. :._ A1·chivo ela 'Norre de Tombo, 8 de Novem.bi·o 
àe 1897. í · 
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;JVIÉl'IIOlRE' DE -b'E FEHROLLE, 169H 

Mémoire écrit et signé à Cayenne, le 20 juin 1698, 
par le Marquis de Ferrolleí Gouverneur de la 
Guyane · Française C)-. 

MÉMOIRE -CONCERNANT LA POSSESSION DE LA GUYANE 
PAR LES FRANÇOIS' 

Il y a pÍus de cent ans que les François ont commencé 
-à faire commerce avec les Indiens qui habitent dans la 
G·uyanne tant ceux ·de la Goste qui présente à la Mer, 
que ceux qui habitent le long du rivage Septentrional de 
la Ri viére d 'Orenoc. LAuRENT KEYMIS, Anglois, , dans 
la relalion rapportée par LAET, dit qu'estant dans ce pa'is 
en l'année.. 1596 il apprit des sauvages que les François 
a-voient accoutumé d'y recüeillir une certaine espéce de 
bois de B r és i 1. JEAN MocQUET raporte ausRy dans S?- rela
tion du voyage qu'il fit en 1604 dans les mesmes pais que 
les François y continuoien~ leur commerce, et commen
cérent bientost aprés à s'y establir 2

• En 1633 plusieurs 

(') Une copie ele CC documcnt se trouve à la Bibiiothàquc Natio
nale de faris, section des Manuscrits, Collection Clai1·amba.ult, 
Ms. 1016, p. 512 et 5i3. 

· Cette piece montre que le Gouverneur de Cayenne et le Gouver
ncment français savaient que le Vicente Pinçon ou Qy.apoc des 
Portugais était une riviere pres ele. Cayenne, et la ;;eule riviere 
de la Guyane ,ayant !e nom d'Oyapoc. 

(2) Les Hollan dais et les Anglais, eux aussi, trafiquáient à 
cette époque avec les sauvages ele la côte de Guyane et avect:eux 
de l'Amazone; quant aux Portugais il snffit cl.e dire gue déjà en .. 
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marchands de No rmandie formérent une Compagnie et 
obtinrent des Lettres Patentes du Roy Loms XIII et du Car
dinal DE RrcHELIEU pour faire seuls le commerce de ces 
pai's·là qui n'estoient occupez par aucun autre Prince 
Chrestiep. et dont les bornes furent marquées dans les 
Lettres de 'concession par les r:viéres des Amasones et 
d'Orenoc 1

: cette compagnie fut nommée la ·compagnio 

1.544,, selon ÜRELLANA, les pilotes pprtugais connaissaient la route· de 
l'Amazone. 

Lell1·es d'ORELLANA à l'Empe1·eur CHARLES V en date du 9 Jvfai 1544 
(Arch. de Jndias, ·Seville, 143-3- ·12} : 

·" .•. Je fais en outre savoir à Votre MajesLé qu'on ne trouve pas 
de marin espagnol quj connaisse la côte du fleuve oü je dois me, 
rendre, il n'y a que les m·arins portugais qui la connaissent tres bien 
par suile de leurs voyages continueis en ces parages » (Asi mismo 
bago saber a Vuestr'a Majestad que no se h·aua marinero castellano 
que sepa la costa dei rio para donde es mi viaje, ·excepto los portu
gueses que Lienen gran noticia della por la continua navegacion que 
por alli tienen . . . » ). 

Lett1·e d'ORELLANA en clale du 30 lvfai i544 : 
« ••. parceque Votre Majesté doit être certaine que hormis les 

pilotes portugais il n'en est pas qui connaissent aussi bien cette 
navigation par· la pratique qu'ils en ont , ( cc ••• porque Vuestra 
Majestad esté cierto que si no son los pilotos po1·tugueses, no hay 
otro ninguno que sepa tan hien aquella navegacion por la conti
nuacion que por alli tienen »). 

L'auteur de ce Mémoire parle d'élabl-issemenls {1·ançais, mais 11 
n'a jamais pu en citei' un seul. Les A n glai s et les H olla nd ais ont 
eu des forts et dcs factoreries sur l'Amazone et sur le territoire 
compris entre l'Araguary et l'Oyapoc. Toutes ces positions ont été 
prises par les Portugais de Pará, de 1616 à i632, jusqu'à Cumaú 
ou Macapá,en :1646, au Nord du Cap de Nord,jusqu'aux cnvirons 
du Cassiporé pres du Cap d'Orange. Les Français se sont 
emparés, il est vrai, ele M acapú en 1697, mais.un mois apres cette 
position était reprise par les Portugais. 

( 1} Les Rois d'Espagne avaientpour eux la découverte etla prise 
·de possession de tous ces terriloires de la Guyane. lls avaient 
accordé à plusieurs de leurs sujets, des le XVI• siecle, des concessions 
en Guyane, et nommé des gouvernem·s, en donnant pour limites 
ce gouvernement I' A m azo n e et I' O r é no que. Les concessions faites 
postérieurement par les Rois de France ne ponvaient pas invalider 
le titre espagnol. Les tentati·ves ele colonisation des Français, 
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idu Cap dE} N ord, et c'est elle âpparement qui s'esloit 
establie à Macapa ou les iflortugais ont trouvé !1 piéces 
de canon et plusieurs boulets et bales de mousquet, cette 
circonstance me fut confirmée non seulement par les Ln
diens des Ama·sones, mais encores par le Commandarit 
de Macapa lorsque je fus le prendre 1

• Le fort 'de Macapa 
n'-a esté commencé qu'en 1688 par les Portugais et le fort 
de Parou 5 ans aprés. Ces forts n'ont_ esté bastis que 
par la jal<msie qu'ont eu les PorLugais de ce que les 

. I 
I ndi ens Maitres et naturels de ces pais-là nous préféraient 
à eux\ ce qui leur a attiré inille cruautés de la part de·s 
Portugais qui leur font encore aujourd'huy la guerre et 
les obligent d'abandonner le pais. A vant la construction 
de ces fórts ils n'avoient aucun establissement en -deçà de 
la riviére des AmasonesS, ils n'y venoient que pou1· 
recüiÍlir le Cacao, le Bois de Crabe, et la Vanille dans la 
saison. 

Or Macapa est u'ne dépendance du Cap du Nord quí 
s'estend jusques là et ies Terres d'alentour de Macap a 
s'appellent par..les Portugais mesmesJes Terres du -Cap 

commencées seulement en 1626, n'ont eulieu qu'entre Cayen ne et 
Conamana. 

( 1) Le fort de Cumaú ott Macapá a .. été pris par les Portugaís 
P,e Pará SOllS la conduite de .FELICIANO FRE!liE DE CARVALHO le 
9 Juillet 1.632. C'était un fort anglais, commandé par RoGER FREY. 
Les canons français qui y furent trouvés par DE FERROLLES en 1.697, 
avaient été pris à Maranhão eu 1.6Hí, par l'expédition de JERONn'lO 
D'ALBUQUERQUE, comrne il fut expliqué à M. DE RouiLLÉ {!ll 1699 par· 
!e-Ministre PAIM. 

(•) Déjlt en 1639, le P. CHRISTOVAL DE AcuRA avait vu le fort 
portugais de Desterro pres la riviere Genipapo ou Parú (Nuevo 
descubrim~iento del g1·an 1'ÍO ele las Ama zonas, § 7 i). Les F i'an ça i s 
n'étaient pas encare .maitres ·de Cayenne, qu'ils n'ont pris aux 
Hollandais .qu'en 166<t. 

(5) Voir le témoignage contraíre du P .• C. DE AcuNA eil 1639, cité 
rdans la note précédente. 

li. 4 
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9-u Nord(1
). Ainsi que Macapa ne peut pas estre des 

dépendances du fort d~ Coroupa comme veulent ·les 
Portugais. La granderiviére des Amasones qui est entr·e 
deux fait une trop grande séparation pour dire qu'ils sont 
des appartenances l'un de l'autre. Ce ne peut estre non 
plus un Titre de Possession pour eux que la case de paille 
qu'ils ont nouvellement bâtie sur le confluant de la riviére 
Negro quoy qu'ils y ayent mis une piéce de Canon, cette 
case ne serva.nt' que d'entrepost a ceux qui viennent 
chercher de la Salsepareille et autres Traittes dans la 
Guyanne(2

). 

Depuis l'année 1679 jusqu'en 1684 que j'ay c·ommandé 
en chef dans cette colonie j'ay toujours doimé des passe.: 
porls aux François pour aller traitter sur la riviére des 
Amasones de nostre ·costé. Ils ont toujours.faitpaisible.:. 
ment leur comin.erce jusqu'à la riviére d'Yary 30 lieues 
par de là Ivlacapa(5

) sans que les Portugais se . soient 
avisés de s'y opposer. Ce ne fut qu'en 1686 qu'ils com
mencerent à arrester nos Françoise) qu'ils pillerent et en 

( 1) Ter1·es du C a p d uNo 1' d était synonyme de G u y a n e com me 
le témoignent de nombreux documents f~çãis de 1'époque. -

( 9 ) LA CoNDAMINE écrivait en 174:i (Ré~lion de son voyage, 
page H7): - « .•• le Rio Negro est fréquen'té par les Portugais 
depuis plus d'un siécle, et ils y font un grand commerce d'es
claves ... » Ils le fréquentaient déjà en 1639, et depuis 1657 ils y 
envoyaient de Par á des missionnaii·es de la Compagnie de Jésus. 
En 16&0, le P. MANOEL DE SouzA y fondait la premiêre église. Un 
poste fortifié y était établi aussitót aprés, et un fort constnlit vers la 
fin du siecle. 

( 3) Une expédition portngaise de 70 soldals et 400 In di en s sous le 
commandement du major JEAN DE BITANCOR MUNIZ, -accompagnée de 
quelques missionnaires, a remonté le Jary en .f654 (Voir BERREoo). 
La mission de J ar y y fut fondée par les Jésuites, et devint plus tai·d le 
village de t<rago so. 

(
4

) La population de Ia Capitainerie portugaise du C a p de N ord, 
on Guyane Pol'tugaise, n'était pas grande et il était impossible 
d'empêcher entiêrement Jes · visites que quelques Français de 
C a y e n n e et quelques na vires hollandais faisaient d-s--temps en temps 

··' 



emmenerent une partie · prisonnier.s à -PáTa. lls -leur ont 
f,ait )es mêmes violences trois fuis . du depuis sans autre 
ra·ison qu'une fois que deux Franç0'is o1,Itrepassant -mes 
ordres furent , trouvés dans la. riviére des Topayos qui, 
~st de leu r cos·té C). J' ay envoyé en qot~r l' Ot·iginal des. · 
Lettres 'qUe le sr D'ALBUQUERQUE cdpí.taine généml .du 

A:far·a1thom 11~' a escrites sur ce sttjet, et mes 1·esponses dan~ 

lesquelles }e ltty ay (ait cónrwit1·e qu' il se tTompoit pour . Ze~ 

~imites qt~'íl rnarquoit ent1·e la F1·ance et ' l.~_ Po1·tugal 

prenant un Ouyap.oc pou1· l'aut1·e, ca1· il y en a deux. L'un 

est dans la Guyane átt deçà dú Cap de No1·d a qttinze Ueues. 
de nos habitations de Cayenne(l L'atttre est ttne Isle assez 
gmnde Çt,tt miliet~ de la 1·ivieTe des A m.asones(") qui ·a-tou: - . ' 
jours esté prise pour borne. · : 

à oe~ par ages pour trafiquer ave c les I o di e n s .. Ce fut -en 1682 que çles 
reli~ieux jésnites, Ies P. P. ALoiSIO CoNRADo PFEIL et PEDRO LUL{ 
GoNçALv~, de Par á, rencontrerent ponl'la premiere f ois dans l' Ar a
guary ?inq Français, et ilsles avertirent irnmédiatement qu~ils, 

devaief!t s'abs,tenir de pénétrer dans le territoire portugais. . . 
(') .Le passage sni;vant est · de la plus gmnde importance, car i.t 

montre que le..go.uverneur de la Gnyane Ft•ançaise e.t le Gouver-: 
nement Français savaient tres bien que le Vi n c e n t Pinço n .r~vén

diqué par le Portugal comme frontiere était l'Oyapo c, pres ' de 
Çaye n n e, la seule i·iviêre O y ap o.c existant en G u y a n e selon M. mi 

' • ! 
FERROLLES. . -

·.:; 
( 2) · C'est Ia l'iviere d'Oyapoc. 
(") Une íl c: ce n'est donc p11-s une 1·ivie1·e·. Les Por tu g ais n'b,!lt 

jamais.réclamé comll).e limite une ile, mais bien une riviere, et c'est 
d'.une 1'ivie1·e .ele Vincent Pin ço.n , ou Ojapoc, ou Oyapoc, . o_u~ 
Japoc que parlent les Traités de !700 et de 1713. . · ·' 

ll coi)..vient encoré de faire remarqaex: ici que le nom d'Oya,pot' 
appliqué à la gt·andc íle de J uanes ou Ma n i j ó fut l'invention de 
quelque C a y e n na i s qui ne connaissait que ti·es imparfailement les\ 
bouches de l'Amazone. l\f .•• oE FERROLLE a ajo.uté foi à l'invedtion 
et l'a transmise en f694, dans une lettre, au M;inisLre de la Marin~ et' 
d~s · Cplonies. Le p'ãssage suivant dé cette lettre, cité par BuAc~E 
(Consi~é:ra.tions geographiques stu :·la: Guyane- FranÇaise, p.)2)._ 
Qlontre quellé .était la çonnaissan~e qu'on avait al.ors à. C aye !i n.e~' 
de l'Amazone .: "· La riviere des Am ·azones est éloign~E) · d&, 
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;;., ''Les 1·ivÜres de ·la ·G?.t yanne'qui 'donnei'U leu1·s noms-'éúúi:' 
d1i·d1;oús · qu'eÚes ~1T'Úe1fi ·scJ?ít ~ OuiJ q,poc,·· La Raouà1:y (i);· 
Mr/riÔüb'o, Ma capa (1

)', : Ya1'} C)~ P á1·ou'('); 01·o·boiiy (5),f Obrb:: 
1iO ÜJJ"a te O u;a.(6), ' et' aÜt?."es plus ÍHitites d'o1~t pas' tÚie nÚ'app·etlé' 

dí~ 'norn:dé .Yi'n ée?ü Pi nsdri qüe le ·S· B ~A.LBUQUEl:\'QÚE 1ncir
c/il:e 'liéCt;ttrnoins:po1Ú bomes Vers. not1·ê, 0 Ll·;y ap'o C. ·c.• est ·une 
:Hviêre et un' nóní que pei"sonne n~: rious ·a ·appris que ·tuy. 
Les'Cartes géógraphiqiie nj les In di·eiis''d'icy ne lá cdnn"Ois~ 
~ént pói.nt C) .'·Sfles terres· appartienn·ént' a c~ux 'que les · orit 
pô.ssé'dées l'es pr·emiéi's, toute 'ln5·Province ·.de: Maranham. 
à.ppà~tient á lá.France qufy á laissé·de si belles marques. 

. . .· . . . '. ' . 

' . . 
rile de Cayerine de 70 lieues. Son embouchure est .remp_lie cl'ílots. 
ou les In di ens sont habitués. Le plus gmnd est nommé b ya'p o h!et· 
s.itué .à .. rnoitié chemin_gu C a,p _d_cj~_o_r ~- à P. a r a:_ il _lj.o_it {a ire .z.<l:..si pa= 
J'ation des qépendances de_F1·ance et de Portug a l. L'entrée pour 
des yaisseaux n'y est en.coJ•e- con'n'Ud que cltt côté du BnJsi-l: du .nôl1·e; 
H sembl.e q'l,l'e_ c f4 .ne .B;oi(que ,des báncs de sable. ' .. · > 

, " .. Dans cette l~tlre de 169~; M. DE FmtoLLE disait que le plus ·gran(li 
d~sÚotsde l'Amazone,.....CJ'Oyapoc' inventé, -devait {ai're là: 
séparation entre les posses.siohs po1'tt.igaises et les françaises. Dans· 
le Mém;oire de 1()98, il affirme que ·cette ,; ile·' assez grande. : . a 
toujours été pris~ pour borne )), . · .. ; . ! 

. (t) L'A'J·agttaJ·y, oü lés Portugais· po~sédaierit un fort sur lar 
,;ive gauc.he ou seplehtrionále.. · ! · • · · 

: (~) Mà.capá, ou les Portugais possédaient un autre tort, constl'uit 
pres des ruines du fort anglais qu'ils avaient pris en.11632. . · ': 
,, (3) Ja1·y, exploréctoccupéparl'es Podt~gais en t65~,· etoü i! y 
~vait une mission des jésuites portugais. . . . . . . . ~ 

· · ('}'Pa 'J·ú ou Genipap'o, pres duque! se trouvaitle fort.portugaii. 
de Desterro visité par CRISTOVAL DE AGUNA en !639; et mentíon'n'é . 
~n i66~ par DE LA :BAR~E, gouverneur de 111; Guyane Française . .. 

(5) Urubuctt,a1·a, ou ' se trouvait une mission portugaise (Í)lUs 
Lar,d,O u te i r o) meQtionnée Sll! la C arte de 1691 du Pere' sl~w~L FRITZ. 
' (6) Cu1·upatuba, ou i! y avait déjà en !639 une mission portu
gaise mentionnée par le P. ·c. DE Acui'iA (§ 76), mission-qui est 'deve-· 
iiue la ville de Monte f\,legre . . · ·· · ' ' · · · : : • ... · 
:_·: ~Ó Le's cartes géographiques présentées ' maintenãnf ~ l'Arbitré 
~ontrerortt que la _ri'Viere de _v· in'Cen t Pinço n .n'éta~t pas inc-ohnue.l 
En· rõut· le cas, M. DE FEROLLE saváit par les lettres dú Gouvernei.ú~ 
ÀriTol-.'w.n'Ai,suQuERQuE ·qi.I'ih'agissait-de I'Oyap·oc:. ~' ... .. , .. · · :· ;.: . 
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Le fort de la ville de Maraignon s'appelle encore aujour
d'hui St. Louis. Les Portu gais l'usu.rpérent en 1615 en 
pleine paix SUf le Sr. DE LA RAVA:RDIERE qui y avoit mis 
22 piéces de canon. Il fut forcé de se rendre par capitula
tion. On le retirit longtemps prisonnier à Lisbonne et on 
ne paya aucun dédommagement. Avai).t cet establissement 
le Capitaine RrFFAUD y en avoit un, et mesme il est fait 
mention dans un Tome du Mercure françois que Monsieur 
DE RAzrLLY y avoit esté qu'il en avoit emmené des In di ens 
Topinambous quj avoient esté baptisés des nommés par 
le Roy dans l'église des Capucins du faux Bourg St. Jac
ques et 'que ces Péres commencérent pour lors à establir 
une Mission chés ces Indiens. Que si il fautune possession 
centenaire pour avoir droit de presc~iption les Portugais 
ne l'ont pas encores pour s'attribuer le Maraignon ('). Ils 
doivent donc encores bien moins s'attribuer le Pays de la 
Guyanne et les Terres qui sont en deça de l'Amazone 
sur la partie occidentale et septentrionale de ce fleuve. 

Faità Cayenne. ce 20 juin 1698. 

FERROLLE. 

(') La question du :Maranhão est étrangere à c e déba t Il suffit dane 
de dire que c'était un territoire portugais, et que l'ins111:ces des expé
ditions envoyées du Portugal pour coloniser cette parti e du B résil' 
au XV!• siêcle n'autorisait pas l'usurpation tentée au commencement 
du XVII' siêcle. 



,. 
l · 

~ 'i.T. 

c·. :0. . . 
. I 

' < 

. '' 
' i ~J ·, ;,-_. : . . -- : .J ~ 

:.~ ! i. , ~ ' ' .· - . . ~ J ...:J•, _ 

• ' ~- • ' • ~ I, ) ~ . f • ' ~-

~- f_; 

.. r ·,.· 

• J "'· l ~ . , . 

I • 

'•· • :: .I.~ 

:-:i J t'' .. 
. - • ·J :J 

'I 

... 

' ' . .- .i; l . -:·r . ···' · •• ~ ;: I L ~ ( :\ 
j ' .... J • :: ~, '.h 

,; 



Traité Provisionnel cÓnclu à: Lisbonne, le 4 Mars_ 

1700 entre Dom Pedro 11, Roi de Portugal et des 
Algarves et .Louis' XIV, · Roi de France et de 

" Na varre. 
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Tratado provisional conch,1ido em Lisboa, aos 4 de 
Março de 1700 entre Dom Pedro 11, Rei de ·por tu
gal e dos Algavers e Luiz XIV, Rei de França e 
de Na varra C). 

TEXTE DU TRAITÉ, EN PORTUGAIS : 

TRATADO PHOVISIONAL ENTRE os SERENISSIMOS E POTEN
TISSIMOS PRINCIPES .LUIS XIV,. CHRISTIANISSIMO REY DE 
FRANÇA E DE NAVARRA &.•, E DoM PEDRO Il. 0

, REY DE 
PORTUGAL E DOS ALGARVES &. a 

EM NOME DA SANTISSIMA TRINDADE. 

Movendo-se no Estado do Maranhão de alguns an
nos a esta parte, algumas duvidas e differenças entre os 
vasallos de EL-REY CHRISTIANISSIMO e de EL-REY DE PoR-

TUGAL sobre o uso e posse das terras do Cabo do .Norte, 
sitas entre Cayena e o do das A'mazonas, e havendo-se 
representado, nesta materia, varias queixas tambem pelos 
Ministros de ambas as MAGESTADES, e não bastando as or
dens que recipr·ocamente se passaram, para que os vassal-

( 1 ) Ce traité neutralisait provisoirement la partie des Terres du 
Gap ele No1·d,- c'est-à.-dire, de la Guyane,- située entre les 
forts porlugais ele Oumaú (~l!Iacapá) et d'A1·agua1·y et le fleuve 
des Amazones, d'une part, et, d'autre part, la riviere d'Ojapoc 
(texte portugais), ou O y ap o c ( traduction officielle française) dite ele 
Vincent Pinço.n. Cette riviere est mentionnée dans les Articles l 
et g,, On y -voit qu'il y a une étendue de côte ma1·il'ime entre le C a p 
de Nord et l'Ojapoc ou Oyapoc. Le fort porlugais de l'Ara
gua1'Y était situé su1· la rive Norcl de la riviere Araguary, dont 
le nom est répété qualre fois dans ce Traité. 11 est évident que si le 
Vincent Pinçon était l'Araguary, on l'aurait nommé A1·a-
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Traité provisionnel conclu à Lisborine le 4 mars - ~ - ':::·~·'t~:.. 

1700, entre Dom Pedro 11, Roi .de ?ortugal et des 
Algarves et Louis XIV, Roi de France et dE? 
Na varre C). 

TRADUCTION OFFICIE•LLE FRANÇAISE DU TEXTE ORIGINAL 1 

TRAITTÉ PROUISIONEL ENTRE LES SERENISSIMES ET .TRES 
PmssANTS PRINCES Loms XIV, TRES CHRETIEN RoY DE 
FRANCE ET DE NAUARRE &•, ET D. PEDRO II. RoY DE- PoR
TUGAL ET DES ALGAP.UES &•. 

Au NOM DE LA TRES SAINTE TRINITÉ. 
J 

S'etant meu depuis quelques années en ça dans l''Etat 
du. Maragnan quelques constestations et differents ~ntre 
les sujets du RoY TRES CHRETIEN et ceux du RoY DE PoRTu
GAL au suj-et de l'vsage, et de la possession des Te?·?·es du 

CapdeNordsit~téesent?·e Cayenne et la ?'iuie?·edes Ama~ 

z ones, qui ont donné occasion a plusieurs plaintes faites à Ge 

guary et non Ojapoc ou Oya.poc. Le Plénipotentiaire français, 
BARON DE BuTENVAL, a reconnu en i81í1í (proces-verbal de Ia 4' séance) 
que le Traité de i713, signé à Utl·echt, a été " un retour sur le 
Traité provisionnel de 1.700, retour tout au profit du Portugal,, 
et que " le territoire contestá en 1700 a été, en 1.713, abandonrré par 
la Fran c e"·- C e Traité de i 700 a été déclaré définilif par l'Article 15 
du Traité d'Alliance entre le Portugal· et la France, signé le 
18 J uin 1701 ; et a été ann ulé par 1' Ar-ti ele 2:J du Traité d'Alliance contre 
Lours XIV signé. le 16 Mai 1703, et . par le Trailé de Paix. signé à 
Utr ec ht, !e H Avril1713, spécialement pat· l'Arlicle 9. . 

(') Cette t1·aduction se trouve au lvfiniste?·e· de la JV!arihe, à Pa1·is', 
leg-alisée par la note « Collationnée "• signée- PHELYPEAux· (JÉRÔME 
PHELYPEAux, CoMTE .-DE .PoNTCHARTRAIN, Ministre de la Marine de !699 
à !7l3). . . .J . -
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los de uma e outra Coroa se tratassem com a boa paz e 
amisade que sempre se conservou entre as Coroas de 
França e Portugal, e repetindo-se novos motivos de per-

Aragnari. turbação com a occasiã0 dos {o1·tes de A1·aguari e de 
Comaü ou Massapá que nas ·ditas terras formaram e ree
dffi.carani os Portuguezes, e desejando-se por ambas as 
MAGESTADES que estes se evitassem, se intent.ou pelos 
seus Ministros mostrar, com papeis que fizeram_ d_e facto 
e de direito, as rasoens que tinham sobre a posse e pro
pr~edade das ditas terras, e continuando-se o desejo de s~ 
remover toda aquella causa que podia alterar a boa intel
.ligencia e correspondencia, que sempre se . conservou 
:entre 6s vassallos das duas Coróas,· pedindo conf~rencias · 
·o SR. DE RourLLÉ, Presidente do Gl'ande Conselho de 
S. M. CHRISTIANISSIMA e Seu .Embaixador nesta Córte, ~ 

sendo-lhe concedidas, n'ellas se discutiram e examinaram 
os fundamentos que podiam haver de justiça. por uma e 
outra parte, vendo-se os auctores, mappas e cartas ,que 
tratavam da acquisição e divisão das ditas terras. E enten
dendo-se que, para se chegar ao fim da conclusão de tão 
grav_e e importante negocio, se necessitava de poderes 
·especiaes de uma e outra MAGESTADE, EL-REr CHRISTIA
NISSIMO pela sua parte os mandou passar ao sobredito 
Seu Embaixador o SR. DE RouiLLÉ, e SuA MAGESTADE DE 
·Pi:mTUGAL pela sua a DoM NuNo ALVAREs PEREIRA, Seu 
muito amado e presado Sobrinho, DuQUE DE CADAVAL, 
,dos Seus Conselhos de Estado e Guerra, Mestre de Campo 
General da Pro.virrcia da Estremadura junto á pessoa de 
SuA M'AGESTADE, General d·a Cavallaria da Córte e Presi
dente de Desembargo do Paço . &c. ; RoQuE MoNTEIRo 
PAIM, do Conselho de SuA MAGESTADE e Seu Secretario 
&c.; GoMEs FREIRE DE ANDRADE, do Conselho do mesmo 
'senhqr e General de Artilharia do Reino. do AI g a r v e &c. ; 
e a MENDO DE FoYos PEREIRA, outrosim dos Conselhos d~ 
SuA MAGESTADE e Seu Secretario de Estado &c., e ,apre·· 
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sujét pár les Mini•stres· de LE'URS :M!A:JESTES, et les :ordrés 
·ddnnez ·de part :et d'autr·e, n'ayant pas suffi _pour oblige-r 
ies ~sujets de J.'yne et rautre Couronne à viure ensemble 
·dans la paix et l;amitié qui ont toujours subsisté entre les -''\ c·"--~ 
Couronnes de France et de Portugal, et y aya.nt e1:1. .:. · -::··,:·:::i 
aussy de nouveaux sujets de -discorde à l'occasion des forts ·' : ,', ~:: 

~ --.1 • ·•• 

d'Araguary et de Cum aü ou Macapa esleuez et-retablis . a\IIaguacy~ 

]_)ar les Portugais da:asles d. terres-; LEuRs MMESTÉS dési-
rant les euiter, ont proposé par leurs Ministres de faire con-
'rioistre par · des mémoires conten'ant le fait et [le droit, 
·Ieq raisons par lesquelles elle::; pretende:at la jouissance et 
1a propriété des d. Terres, et continuant -dans l'envie d'-es-
loigner, tout ce qui pouuait á.Jterér la bonne ]ntellig·ence 
"et la correspondance qui ont toujours esté entre les -sujets 
des deux CourOI:mes, le SR. RomLLÉ Président du grand 

l 

··conseil de SA MA. 1" T. CH. --et son -ambassadeur en cette 
"Cour, ayan,t demandé des conférences qui lui ont esté 
'a!ccordées, on y a discuté et examiné ;Les raisons de justice 
'de -:pa·rt et d~autre, et l ~on y a ve1:1. les autheurs et les Cartes 
;cônoernant l'acquisition, et la dh:Iision des d. ·Terres, et 
c0mme il ~ paru que pour paruenir a la fin -et concius-ion 
d 'v..ne affaire si jmportante, jl falloit de part et d'aut-re des 
pouuoirs speciaux, LE RoY T. CH. a enuoyé le sien :a- s0:a 
d. ambassadeur le 8'. RomLLÉ et SA MA. PoRTUGAISE 
a douné le sien a D. NuNo ALVARES PEREIRA, son cher et 
bien aymé neueu, Con. c•· en ses conseils d'Etat, et de guerre, 
Mestre de Camp de la prouince d' E'str"amad ure, prés la 
personne de sa Ma. té General •de la Caualler·ie de · la ~;r..,?· •. !~ 

·Cour, President du Tribunal du Dezembargo du Paco -&a, 
'RoQuE MoNTEIRO PAIM Con.cr et secreta-ire de Sa MA~ 1·&·. ·, 
ÜOMES FREIRE DE ANDRADE' aussi Con. cr de sA: MAté. . ;. L-.· "· .>:"'J 

et gei'l.eral de l'artillerie.-cl.u Royaume des Alga.rues &.a, et : :··v:·,";·~c:t 
<a ME·Nno DE iFe>Yos PEREIRA aussy ·con:er de SA MA1é et son ; <\·· · ·: 

" ' -1 ô 
Secretair'e d'État '& ". Et ·ayartt · fai-t appa·roir de 'p:att et ii:::, :,,2:_y 

·!ã!autre ielirs r d. ' p-ouuoirs, rec0'hnus ·--pour suffisarits .;e't 
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;sentanào.::se, por . Nmá ·e . outra par~e. o·s ditos · pode~es ~ 
·4a_vendo-se por b.asta.ntes; _firmes e ·va:li'osios para se ·P9d:.Elr 
,:_COI,lferir e . ajU,star . um . Tratado f?o:bre .a ·.P9~se das 9-it<ts. 

Terras do. : t.~.:r:1: as d .o Cabo . do .N01·:te, si~.as :. Q?it?·e C.aye?~?M e· o ?"i-q 
CabodoNorte 1Çi_as Amazonas,'Se continuaram 'ai c,9nf~re.g cias sem_ que 

Cayena. h · l · d t · ~ 1 fi . R. das . s.~ ~ egasse a. u trma e ermmaçao, p,ea Ir!J:1eza c9n1quy 
.l\maz2-naij. :por pp.rte ~os Commiss::~;riqs_ s~ _es ta~Ç~: a :f a X, C?, I'· ~~l.o direi-~o , dê} 

.sua .Corôa; e porque -se. eut~ndeu que era ainda necessa
_rio . buscarem-se ·e : verem-se novas in.formacôes . e docu
ffientos, -além ·;dos que ,se_, tinha allega~o- ~ disc~tidq;.s~ 

massou a um ~pr:ojecto de Tratado· ·provisional e .su~pen
.siy~k para· que; .em quanto ~!3 I).ãO. det8rm.inava d.8cisiva
:·ment8 :o · direito ~_ das ~ ditas ; ·Corôas; se ;podessem ;~;vitar · os ) 
:IDotivos · ql!-e .podiam, causar aquella discordia e per,turba
;, ça:o ~ntre os ;vassallos .. O qua\ sendo -conferido e . ajus,tado_, 
,,com as ,decl.araçoens nece~sa,rias, na,ra:.a. maior s!3gura!lça 
•e firmeza ·do- dito Tratado c0m maduro ·accord0 e . sin-
••• • ' • J . • 

~-cerq ·:mimo -e· conhecendo-se que, assim por ,parte d~ 
:S. , M. : CH,RÍSTIANI~si~A COII!O-d8_ ,S. ,M. pE ?oRTUG,AL, ,se 
. ~ obrav.C~: . çl~ p_oa,f$,, 8:S,8 desej ,ava igpalmente a·paz, alfl..isade 
!e ' ·alliança que : se:r;ppr.e houve entre .os Senhor,es: Rejs _de 
~:uw.a, e _outra_: Qor~a, ·se convi~rr-m e -aj~st~ra.m _n9s art~go,s 
~~~guii,lt8's_ : ,_1 ,·

1 
•• : :· . ;· • .' ,·, :.,1 :~ ... : . -~ :.·.1 ,._,.! 

, •l r 
• • •• ..J . 1 , • li ~ •• 

l . . .-~ 1 ·r r. - : ... _ ·' 

c:Yr i: ~,I ~ · • ; • : ·, • ~f · · J . : 

·/ ,. Que se mapdarãp desamparar e demolir por EL-~~y DE 

Araguary. .POR'lnJGA,L os ,(o?:tes ile:A,ragtwry , e:d,e_ Com.aú ou :MH_~sapá 

1 
e .. r,etirar,a , g~n~e::e tudo ó mais q~e nelles . hou_-~e~ , e,);lS 

, a:lde!as .de _In d.i, o:s, que. Ot> acompanham·· e se ~o.rmar,ar_r_i ;para 
cabo do Norte _ o1. serviço ,8_; usql dos ditos fo.rtes,_ -f).o ·.,te,rmo.:d8 seis ~meze_s 
Costa domar. <lep,ois _de se permutarem as ratificaçõ.es d'·qq~e .f'rat.?-dO; .~ 
R.o~i~~oc A~chando : se ~ais a,lg~ms fortes pela m.a,:g.~m. ; 1o ,r.. i o~_ :d. G:J 
Vicente j4 rr~,azon_a:s .p.ara o . cabo_ d:C!.: 1Y_ or ~ t e ,·C..~.stf!' .cJ.o ·wa:,.pt( .a.Jo'f 
Pinson /J.o '.rJo de_ :- Ofapo~c ou de . v~c f n_~~J;in_so_1~, se ~d.e:r:?-,<?Ü~~9 
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valablés' à Teffet· de· conférer et conuenir d'vn · Traité 'su~ 
la poss·e-ssion desd:' Te1·1·es d1.6 Cap âe.No1·d situ ées en't?"e 

Cayenne et la 1·ivihe des Amazones, les Conférences 
ont esté continuées sans.en venir a vne derniére decision, 
lesd. Commiss.""s ne voulant . point de part et d'autre se 
départir du 'drbif qu'ils 'sóutenoient, et . comme 'jl ·a· paru 
qu'il estoit ilécessaire · de ehércher encore ·de : nouueaux 
Titres, et Enseignem:ts outre . ceux qui auoient d·esja esté' 
produits et examinez, jl' a esté .proposé vri projet d'e Trai-Lté 
prouisionel et _de suspension pour aubir ' lieu 'jusqlles <a! 

la 'decisibn 'du· ·d.ro.it des 'déux Couronnes, et · empescber 
jusques là touÜes les occasion·s qui po"uÚoient troubliú· ·e1Y 

mettre. la discorde"entre les sujets de -l'vne 'et'de· l'autre 
Couronne, lequel Traitlé a · esté reglé ap.rês · vrre ' nieur~ 
deliberation d'vn co.nmun consentement et auec vne 
bonne volonté réciproque, dans les termes necess. res pour 
la sureté et durée d'jceluy, et comme il a esté reconnu que 
de la port' de· SA. ' :tv.E'A'té T. Cu. comme de :celre 'de SA MAlé 

PoRTUGAISE, ·On auoit agy de bonne foy et l'o·n ãuoit 1égale
tnent désiré la paix, l'amit!é et l'alliance qui ont toujotir•s· 
subsisté entr.e les SEIG.rs RoYS ele l'vne et ele l'autre 'Cou:' 
ronne, on a arrêté ·et l'on est c.onuen:u des-article·s suivans ': 

I i) 

á,rt. .1 er. 

· · L .E RoY DE PoRTUGAL fera euacuer 'ehlemoli.r les '{o1·Ú 
de Aragt6a1·y et de C'umaú, aut1·ement di~ Afacapa; · rê~· 

tirer'les garnisons' et .generalÍn. 1 tout ce qu 'il y ·a dedans:,, 
aussy bien que les . habitations d'Indi e·ns qui sont prochés· 
des d. fôrts, et' qui ' se:ru'ent à leur vsage, . et c e dans le 
terme de six mois .du , jour dé l'eschange des ratificatioris 
du present Traitté, et en cas qu 'il y ait d'autres forts :da'ns 
l'estendüe eles Tm·1·es , deP..t* ~esrj,Jorts J·usqt6es a la 1·iuie1·e 

des Amazones ~e1·s le Cap de Nord, et le long ele la 
coste ·:ae ú.i me'r.·· Jusqu'a la· 1:iuie·1·e.: d' Oya}Hjc. dÚ~ de 

Terres du 
Gap de Nord. 

Gayenne. 
R. des 

Amazoiles. 

Araguary. 

Gap de Nord. 
Coste 

de la mer . 
R. d'Oyapoc 

dite de 
Vincent 
Pinçon. 
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Araguary. igualmente com os de A1·agtw1·y e de Cqmaiit· ou ·Mas

_'r.:. , •. , _,. sapd que por. seus nomes proprios se manQ:arão demolir. 

' ... ~:· 'i ~ ..... ) 

• r~'_. J.~ : . ..: • :·, ~~. 

.. "·~ .'·. J.: """.!' ·. , . . '<: 

',, ~ r T 
. ::v .... 

~[f ) ' 

. ·~::.: 

Artigo n. · 

.Que '. os. Fra-ncezes e Portuguez!3S · não poderã:@ 
~;>ccupar as ditas terras nem os ditos fortes nem fazer 
outros de novo no -sjtio d'elles, nem em outro algum das 
ditas terras referidas no artigo precedente, as quaes ficam 
em suspensão ;da :posse -de -am'bas as Corôas, nem poderão 
fazer n'ellas algumas habitações ou feitorias de qualqYer 
qualidade qp.e sejam, em quanto se não determina entre 
ambos os Reis a duvida s0bre a justiça e direito da ver
dadeira .e ~.ctual J.!lOSse d'ellas. 

Artigo III. 

Que todas as aldeias e nações de Indios que houven 
dentro ~: dos -limites das diLas terras, ficarão no mesmo 
estado em que se acham ao presente durante o tempo 
d'esta suspensão, sem poderem ser pretendidas · nem 
demi.nadas por alguma das partes e sem que nellas, tam
bem por alguma das partes, se possam fazer resgates 
de escravos, podendo só assistir-lhes os Missionarios que 
as tiverem assistido e quando elles faltem, outros em seu 
lugar para os doutrinarem e conservarem na fé , sendo os 
Miss~on~rios, que assim se substituírem da mesma nação 
~e que :eram os outros que faltaram, e havendo-se tirado 
algümas missões de aldeias a'os Missionarios Francezes 
que f0ssem estabelecicl,as e curadas-por elles, deitando·-os · 
fór-a · d'ellas, se lhe restituirão no · estado em que se 
acharem. 

Artigo IV. 

Qut) os F.ranc~zes .poderão entrar _pelas' ditas -terras 
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Vincent Pinçon, ils seront pareillement demolis comme 
ceux â'Anflguary et de Cumau ou Macapa, dont la Araguary. 

demolition est conuenüe en termes exprés. ·''t ···: · 

Art. 2c. 

Les François et Portugais ne pourront dans la suite 
occuper lesd. forts ny en esleuêr de nouueau·x dans les 
mesmes endroits ny en quelqu'autre que ce soit, dans 
l'estendüe des terres marquées dans l'article precedent, 
dcint la possession demeure indecise entre les deux Cou
ronnes; les vns ny les autres ne pourront non plus y faire 
aucune habitation ny establir aucun Comptoir de quelque 
qualité que ce soit, jusques a ce qu'il soit décidé entre les 
deux Roys, a qui demeurera de justice et de droit la pos
session desd. Terres. 

Art. 3°. 

Toutes le~ habHations et Nations d' In di ens qui se trou
ueront dans l'estendüe desd. Terres demeureront pendant 
le temps de la suspension conuenüe dans le mesme Etat 
ou elles sont apresent sans pouuoir estre pretendües n'y 
~oumises de part ny d'autre, et sans qu'on puisse aussy 
de part ,ny d~autre faire commerce d'Esclaues, mais elles 
seront secourües par les Missionn. res qui y assistent . ac
iuellement et au défaut d'aucun d'Eux, ceux qui manque
ront seront remplacez par d'autres dela mesme Nation, et 
en cas qu'il se trouue qu'on ayt chassé desd. habitations 
quelques Missionnaires François qu~ y fussent establis 
pour en prendre soin, ils y seront retablis comme aupa
ravant. · 

Art. 4•. 

Les Françoi s pourront s'estendre dans lesd .. Terre·s 

~ I ',..,, 

' J 
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Aragnari. 

Ojapoc 
ou 

Vicente 
Pinson. 
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que nos ar'tigos I e II ·d'este Tratado fi<{am em suspensão 
da posse de -ambas as Corôas; até á margem do do das 

Amazonas que corre do siti o dos ditos {o1·tes de A1·ag1J,a

d e de Comâú ot~ J1fassapá para o C.abo do No1·te e costa 
do mar; e os Portuguezes poderão entrar nas mesmas 
terras até á margem elo 1·io Ojapoc ou Vicente Pinson, 
que corre para a foz elo mésmo ·rio ·e cosfa.clo mar, sendo 
a erl.trada elos France·zes ·pelas ditas terras que ficam 
'pará a parte de Cayenna e ·nüo por odtra; e a dos Portu
gue'zes pela parte. que fica para as terras do do da-s Ama
zonas e não por outra. E tanto uns como outros, assim 
Francezes como P.ortuguezes, não poderão passar res
pectivamente das n1argens dos ditos rios acima limitadas 
e declaradas, que fazem o termo, raia e limite -das terras 
que ficam na dita suspensão da posse de ambas as Corôas. 

Artigo V. 

Que os Francezes que se acharem detidos da parte 
ele Portugal, serão plenamE'Jl,te restitui.dos a. Cayenna 
com seus Inclio s, bens e fazendas, e que o mesmo se fará 
aos Portugue;;.es que se acharem detidos ela parte ele 
França, para serem. igualmente restituídos á Cidade ele 
Belen'b do Pani .. E estando presos alguns Indio s e Por
tuguezes por haverem favorecido aos Francezes, ou 
alguns Indios e Francezes por have~em favorecido aos 
·Portuguezes, serüo soltos da prisão em. que se acharem, 
~1em. por esta causa poderão receber algum castigo. 

A_rtigo VI. 

Que os vassallos de uma e outra Corôa não poderão 
innovar cousa alguma do conteúdo n'este Tratado provi
sional mas antes tratarão ou procurarão, por meio d'elle, 
conservar a boa paz, correspondencia. e amizade que houve 
sem.p're. entre ambas .as Coi·óas. 
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dont par les article_" 1 er et 2" du présent Traitté la possession 
demeure indecise, jusqu'a la duiMe des A mazones, 
depuis la situation desd. forts de A ?'o.gtw?·y et de Ct611H6ii 
ou Macapa vers le Cctp de lV Md et coste de la mer, et 
les Portugais · pourront faire de mesme jusques à la d

ttie?·e d'Oyapoc o1t Vincent Pinson vers la coste de 
ia Me r, dans lesquelles Terres les F ranço i s ne pourront 
entrer que par celles qui SO!ft du costé de Cay enne et les 
Portugais par celles qui sont le long ele la riuiére cle:s 
Amazones, et non autremt et tant les vns que les autres 
se contiendront respectiuem1 entre le5d. riuiéres cy clessus 
marquées et exprimées qui font les bornes, les lignes e t 
les limites eles Terres qui clemeurent jnclécises entre les 
deux Couronnes. 

Tous les François qui se trouueront retenus par les 
Portugais seront renuoyez a Cayenne auec leurs In
di e n s ~ leurs . marchandises et biens ; jl en ser a v sé de 
mesme a l' esgard eles Portugais qui pourroient se trouuer 
retenus pai' les François, lesquels seront renuoyez a 
Belem de Para, et en cas que quelques Portugais et 
Incliens eussent esté arrestez pour auoir pris le party eles 

François, ouquelques Fran çois et Incl ie ns pourauoir 
pris celuy eles Portugais, jls seront mis hors eles prisons, 
ou ils sont detenus, sans qu'il puisse leur estre faist aucun 
chatiment .. 

Art. 6". 

Les Sujets de l'vne et de l'autre Couronne ne pourront 
rien innouer contre la di sposition du pnt Traitté proui
sionel mais au contraíre contribueront par le moyen d'Ice
luy a conseruer la paix, la corresponclance eL l'amitié qui 
ont toujours esté entre les deux Couronnes. 

II. 

Araguary , 

Oyapoc 
OU' 

Vincent 
Pinson. 



', 

66 TRAITÉ· DE 1700. TEXTE PORTUGAIS 

Artigo VII. 

Que se não poderão desforçar por acção propria nem 
por autoridade dos Governadores sem primeiro darem 
conta aos Reys os quaes determinarão entre si amigavel
mente quaesquer duvidas que ao diante se possam o:ffe
recer sobre a intelligencia dos artigos deste Tratado , ou 
sobre outras que de novo possam acontecer. 

Artigo VIII. 

Que succedendo de facto alguma differença entre os 
diLos vassallos por acção sua eu dos Governadores (o que 
lhes he prohibido) nem por isso se poderá entender que
brado, ou violado este Tratado, que se faz para segurança 
da paz e amisade de ambas as Coroas; e cada um deis Reys 
neste caso, pelo que lhe toca, mandará logo que for infor
mado castigar os culpados e prover de remedio a quaesquer 
damnos, conforme o pedir a justiça das partes. 

Artigo IX. 

Que por parte de uma e outra Coroa se procurarão e 
mandarão vir athé o fim do anno futuro de mil e sete
centos e um todas as informações e documentos de que 
se tem tratado nas conferenGias para melhor e mais exacta 
instrucção do direito das ditas posses que ficam, pelos 
artigos deste Tratado, nos termos da suspenção da posse 
de ambas as C:oroas, ficando em seu vigor os Poderes pas
sados por ambos os Reys para dentro do referido tempo, 
athé o fim do anno de mil e setecentos e um, se poder 
'.,omar final determinação nesta materia. 
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Art. 7". 

Jl ne serà fait aucun ç,cte d'hostilité partieulier: :ny par 
l'autorité eles Gouverneurs, sans en a1:10ir donr~é part av;x: 
Roys lenr Maitres qui fe-ront terminer amiablernerrt t<mttes. 
les difficultés qui p.ourroient suruenir par la suitt13 · sm! 
l'explicati0n eles articles du present Traitté, ou qui. pour-, 
roient naistre de nouueau. ' 

Art. se. · · · 

En cas ele constestation entre les sujets l'vne et l'autre 
Couronne, ou par leur fait propre1 ou par celuy eles Gou
uerne;urs ce qui leur ' est precisement deffendu,' le pre
sent Traitté ne sera pas pour c'eli1 censé rom.pu ny 
viole, estant fait pour assurer la paix et l'amitié entre les 
deux Couronnes, et si cela arr.iuoit, les deux Roys ·ehacan 
a leur esgard, eles qu'ils seront informez du fait, donne
ront des ordres pour faize (sic) punir les coupables, et 
reparer d'vne maniere juste et conuenable les domrriages 
qui pourroient auoir estê faits. 

Art. ge 
'· 

De la part de l'vne et de l'autre Couronne on recher
chera, et on fera venir jusques a la fin ele l'année pro
cliaine 1701, tons les ';ritres et Enseignemts aleguez dans les 
Conférences, pour seruir a l'entier esclaircissement de la 
>r)ossessio:O: qui par·· le present Tr·aitté clemeure inclecise 
entre les cleux Cou~onnes, et Íes pouuoil's donnez par fes 
deux Roys clemeurent en leur forCe', pour dans lecl. temps 
et jusques a la ·fin de l'année 1701, Je difer.eNt do:r..J:t est 
question estre terminé ctefinitivement. 
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Artigo :k 

Que porquanto este Tratado he somente Provisional e 
suspénsivo, ~se não adquirirá por virtude delle ou de 
~lguma das suas clausulas, condiçoens , e declaraçoens, 
direiLo algum nem a uma nem a outra parte em ordem á 

posse e propriedade das ditas terras que por elle se man
dam ficar em suspen são, e asim se não poderá valer em 
tempo algum, nenhuma das partes do conteudo n elle para 
quando esta materia se houver de determinar decisiva
mente. 

Artigo XI. 

Promettem e se obrigam os ditos Commissarios debaixo 
da fé e palavra Real dos ditos senhores REYS DE FRANÇA e
PoRTUGAL, que SuAs MAGESTADES nüo farão cousa alguma 
contra nem em prej uizo elo conteúdo n 'este Tratado. pro
visional, nem consentirão se faça directa ou indirecta
mente; e se acaso se fi zer, de o repararem sem alguma 
dilação. E para observancia e firmeza de tudo o expressado 
e referido, se obrigam em devida fórma renunciando 
todas as leis, estylos, costumes e outros quaesquer direitos 
que possam ser a seu favor e procedam em contrari o. 

Artigo. XII. 

Os sobreditos Commissarios se obrigam outrosim·res
pectivamente a que os Senhores Reis, . seus Soberanos, 
ratificarão este Tratado em legitima e devida fôrma, e que 

as ditas ratificações se permutarão den~ro de dois mezes 
depois de assignado, e que dent1'o de .outros dois mezes 
depois de feita a permutaçã"o, se entregarão as ordens 
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Et comme ce 'Tr·aitté est seulem' prouisionel, . et -sus
pensif, Iceluy ny aucune des Clauses, Conditions et expres
sions y contenües ne donneront aucun droit de part n'y 
d 'autre pour la jouissance et la propriété desd. Terres qui 
par led. traitté demeurent en suspenel, 'et en quelque temps 
que ce soit on ne pourra se preualoir ele part n'y d'autre ele 

ce qu'il contient pour la elecision d.u differend. 

Art. 11°. 

Lesd. Commissaires prometent et s'obligent sous la foy 
et parole Royalle desd. SEIGNrs RoYs bE FRANCE et de PoR
TUGAL, que LEuRs MAJESTÉS ne feront rien contre et au 
préjuclice d8 ce Traitté prouisionel, et ne consentiront 
directement ou jndirectemt qu'il soit rien fait, .et s'il 
arriuoit au contraíre, d'y remedier aussytost, et pour 
l' execution ..et sureté de tout ce qui est cy clessus clit et 
declaré, jls s'obligent en bonne et deüe forme, renon
ceants a touttes Loix, stiles, coutumes, (jt a tous droits .:Jn 
leur faueur qui pourroient y estre contraíres. 

Lesd. Commissaires promettent en outre respectiuem. 
que lesd. SEIGNEURS RoYs leurs $ouuerains ratifieront ce 
Tra.itté bien et légitimem\ que l'Eschange eles Ralifications 
se ~era dans deux mois, du jour de la Signature, et que 
dans les deux ,mois suiuans les doubles eles Ordres néces
saires pour l'execution eles articles cy dessus, seront remis 
de part et d'autre. Touttes lesquelles Choses contenües 
d~ns lescl. articles du present Traitté prouisionel, ont esté 
accorclées Et conclües par Nous Commissaires susel . de 
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necessarias duplicadas, para o cumprimento do conteúdo 
nos artigos acima e atrás escriptos. 

J,'odas as quaes cousas conteúdas nos doze artigos d' este 
Tratad9 provisional foram acordadas e concluídas por Nós 
os sobreditos _Commissarios de Suas Magestades Christia~ 
nissima e de Portugal, em virtude dos poderes a nós 'con
cedidof?, cujas copias vão .juntas. Em cuja fé, firmeza e 
testemunho de verdade assignamos e firmamos o presente 
de nossas :r_nãos e sellos de nossas Armas. 

Em Lisboa a.os quatro dias do mez de Março de mil e 
seteçentos. 

(L. S.) RourLLÉ . (L. S.) O DuQuE MARQUEZ DE FERREIRA 

(L. S.) -RoQuE MoNTEIRO PAIM 

(L. S.) GOJI!ES FREIRE DE ANDRADA 

(L. S.) MENDO DE FOYOS PEREIRA. 
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LEuRs MAJESTÉS TREs CHRETIENNE et PoRTUGAISE, en vertu 
eles pouuoirs a nous donnez, dont copies sont y jointes, en 
foy et sureté de quoy, ct pour temoignage de la vérité, 
nous auons signé le present acte et y auons fait aposer 
le Cachet de nos armes. 

A Lisbonne le 4" du mois de mars de l'année mil 
sept cent. 

(L. S.) RourLLÉ . (L. S.) O DuQUE MARQUEZ DE FERREIRA 
(L . S.) ROQUE MONTEIRO PAIM 
(L . S.) GOMES FREIRE DE ANDRADA 
(L. S.) MENDO DE FoYos PEREIRA 



- " 
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Traité d'Alliance entre Dom Pedro 11, de Portugal, 
et Louis XIV, Roi de France, signé à Lisbonne 
le 18 Juin 1701 C). 

(Traduction du texte portugais (2
)) 

Article XV. 

Pour faire cesser toute cause de désaccorcl entre les 
sujets de la Couronne ele France et ceux ele la Couronne 
ele Portugaf, entre lesquels LEuns MAJESTÉs tiennent à ce 
qu'il y ait la même bonne entente et la même amitié qui 
existe enlre les deux Couronnes, laquelle ne permet pas de 

(') Voir C. DA StLvA, §§ 202 à 21.2, et §§ 1989 à -1997. 
Ce Traité fut annulé pat· celui d'Alliance contre Loms XIV, conclu 

à Lisbonne le 1.6 lliai 1703, en tre le Ror DE PoRTUGAL, l'EMPEREUR 
n'AuTRICRE, la REINE n'ANGLETERRE et les ÉTATS GÉNÉRAUX nEs 
PAvs - BAs; et par le Traité d'Utrecht, du 11 avril1713, entre le 
Portugal et la (<'rance. 

(~) Le texte français ele ce Traité n'a jamais été publié. La traduction 
t'rançaise de l'Article ci-elessus a été faite el'ap1·es le texte portu
gais en 20 Articles, publié par BoRGES DE CASTRO ( Collecçi:i.o ele Tra.
ia.elos ... ele Portugal, Tome li, pp. ·128 à 137). Dans un Recueil manus
ct·it à la Bibliolheque Nationale ele Rio de Janeiro, les Articles 6 
à 14 ele BoRGEs DE CASTRO manquent ct son Article ·15 clevient 6. 
'C'est aussi sous le numéro 6 qu'il a été cité en 1856 par le Plénipo
tentiaire F'rançais, M. DE BuTENVAL. 
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laisser se produire aucune occasion de différend et ele 
mésintelligence qui puisse inspirer à leurs ennemis quel
que espoir mal fondé : LEuRs MArEsTÉS veulent que le 
Traité Provisionnel conclu le 4 Mars de l'année précé
dente 1700, sur l~possess\on eles Terres du Cap de No rd, 
confinant à la Riviere d es An1az ones, soit et demeure 
désormais comme Traité définitif et perpétuel à toujours. 

·Ar.ticle XVI. 
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Traité de Lisbonne du 16 Mai 1703. - Traité d'Al

liance offensive entre l'Empereur d' Autriche, la 
Reine d' Angleterre, les États Généraux des Pays

Bas et le Roi de Portugal, signé à Lisbonne le 

16 Mai 1703C). 

Articulus 22us 

Eoclem modo etiam pax fieri non poterit cum Rege Chris
tianissimo, nisi ipse cedat quocumque jure quod habere 
intendit in Regiones cbcl P1·omonto1'Üb?n Bo1·eale vulgo C ap 'U t 
de No1·te pertinentes, et ad ditionem Status Maranonij 
spectantes, jacentesque inte1· fl~bvios Amazonitbm et Vin
centis Pinsonis, non obstante quolibet fo edere sive 
provisionali sive decisivo (2

) inter Sacram Regiam Majes
tatem Lusitaniae et ipsum Regem Christianissimum irrito 
super possessione, jureque dictarum Regionum. 

(1) Voir C. DA SJLVA, §§ 2:1 4 à 294, et i998 à 2002. 
( 2) Les Traités du 4 Mats 1700 et du :l8 Juio 1701. 
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Mémoire présenté à la Reine d' Angl eterre le 
14 Décembre 1711 par le Ministre de Portugal 
Dom Luiz da Cunha. 

J' ai ordre clu Hoi mon Maitre pour prier Votre Majesté · 
de recommander tout parLiculiérement, dans les instruc
tions qu'Elle clonnera à ses Plénipotentiaires au Congrés 
cl 'U tr e c h t, les points suivants : 

Article 5e 

Pour ce qui concerne le HoideFranc e, ce Princedevra 
cécler aussi al.1 H.oi de Portu gal, moyennant les vigoureux · 
offices de Votre Majes té , le droit qu'il prétend avoir stt?' les 
te1'1'Bs dtt C ct1J dtt No 1·d situées ent1·e la 1'ivieTe des A m az on es 
et ce lle de Vincent P inson, afin que le H.oi de Portugal 
e t ses successeurs en jouissent à toujours, nonobsLant 
tout traité provisioJ.1,nel fait entre les deux Couronnes . 

. Cl 

(' ) Voil· sur cc clocnment les §§ 20-19 et 2020 de C. uA SrLVA. 
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Memorandum renus à Londres, en Janvier 1712, à 

l'Évêque de Bristol, qui se rendait au Congres 

d'Utrecht, par le Ministre de Portugal à Lon
dres, D. Luis da Cunha. 

On demande, quant à la France, la cession eles tmYes 

appe lées du Cctp clu 1Vonl , sittu!es en tre les Rivie1·es des 

Amctzones et de Vincent Pinson, et appartenantes à l 'État 
du Maragnan, dont le Portugal a toujours é Lé en posses
sion, et sw· lesqt&elles on a fc&it dans l'année 1700 un Tmité 

P1·ovisionnel, à l 'occasion de quelques contestations qui y 
étaient survenues, par suíte duquel Traité les Portugai s 

I 
ont démoli les forts qu'ils y avaient bâtis . On demande 
aussi q'ue la F'?·ance cede tot~t le d?'Oit qt&'elle P1'étend avoi?' 

St&T lesdites te1·1·es du C c&p dt& N o n l ainsi qtw su1· tout a.ttt?·e 

pays du domaine dtt Po1·tttgcd. 

. .. . C) 

('!) Les autres paragraphes onl: trait aux questi.oos ent r·e Ie POJ' 

tugal et l'Esp ag n e. 
Voü C. DA SrLvA, § 2021 et 2022. 

' 

\ 
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Demandes spécifiques du Roi de Po rt u g ai à U tre c h t, 
le 5 Mars 1712 C). 

1) Texte latin : 

PosTULATA·SPECIFICA SERENissr11n AC PoTENTISSIMI REGrs 
LUSITANVE. 

SACRA REGIA MAJESTAS LusiTANA ... Contendü : 
II. - Quod sibi, crnterisque Lusitaniae Regibus ceda

tur à Ga.lli â in perpetuum quodcumque jus, quod habere 
intendit in Regiones ad P1·omonto1·ittm Boreale vulgo C ap~tt 
do NMte pe1·tinentes, & ·ctd ditionem Statüs Ma1·anonii 
spectantes, ;'ctcentesque inte1· (luvios A masonwn & Vicentis 

Pinsonis, non obstante q~tolibet (CEde?·e, sive P1·ovisionali 
sive Decisivp inito s~tpe1· possessione, j~tn3q~te dicta.1·um 

Regionum; quin etiam quodcumque aliud jus, quod eadern 
Gallia habere intenderit in caeteras Monarchiae Lusitanae 
ditiones. 

Dabantur Ultraj ecti ad Rhenum die 5 Martii '1712. -
J. COMES DE TAROUCA. 

2) Tex te (mnçais : 

DEMANDES SPECIFIQUES DE SA MAJESTÉ LE Ror DE PoR
TUGAL. 

SA MAJESTÉ PoRTUGAISE . . . DEiiiANDE : 
II. - Que la France lui cêde et à tous les Roys de Por-

(') Imprimé à Utrecht.cn -1712.- Voir les §§ 326 à 330, et, sur
tout, les §§ 2023 à 2G33 de C. DA SILVA. 

li. 6 
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tugal, aprés lui pour toujours tout le droit qu'elle prétend 
avo ir sur les te1Tes appellées communément du C ap de No?' d 
appa1·tenantes à l'État du Aia?·agna:n et sitt~ées ent1·e les 
Rivieres des Amasones, et de Vincent Pinson nonobstant 
tout Traité Provisionnel O'U Décisif, qu'on pettt avoi1· fait 
su1· la possession & su1· le d1·oit des dites teTres; aussi bien 
que tout autre droit que la France pourrait avoir sur les 
autres Domaines de la Monarchie de Portugal. 

Fait à Utrecht, le 5 Mars 1712. - J. CoMTE TARoucA . 



Traité d'Utrecht du 11 Avril1713, entre le Portugal 
et la France. 
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Tratado de Paz concluido em Utrecht àos 11 de Abril 
de 1713C) entre Dom Joam V, Rei de Portugal e dos 
Algarves, e Luiz XIV, Rei de França e de Navarra 
(Texte portugais ave c la ratification ). 

DOM JOA"M, Po~ GRAÇA DE DEos REY DE PoRTUGAL, & DOS 
ALGARVES, DÃQUEi\f & DALÉJ\1 MAR Ei\'I AFRIC!\' SENHOR 
DE GuiNÉ, & DA CoNQU ISTA, & NAVEGAÇÃO, CownimRcro 
DE ETrnoPrA, ARABIA, PERSIA, & DA lNDIA, &c. 

Faço saber aos que esta minl:ia Carta virem, que 
havendo todas as Potencias que concorreram para a pre
sente guerra, concordado em que na Villa de Utre cht se 
formasse hum Congresso de todos os Plenipotenciarios 
clellas, para nelle se conferirem os pontos, & meyos l)rO
porcionaclos para pôr fim ás hostilidades, & clamnos que a 
mesma guerra c&.usava; & assistindo no dito Congresso 
pela parte do muyto Alto, & muyto Poderoso, & Chris
tianissimo Principe Lm s XIV, Rey de França & ele 
Na varra, meu bom Ini1ao, & Primo, os seus Plenipoten
ci<:Lrios, & pela minha os meus, el e que abayxo se faz 
mençao, concordaram, & ajustaram hum Tratad,o dg Paz 
entre as Coroas de França, & ele Portugal, pela maneira 
seguinte: 

EM NOME DA SANTISSIIVIA TRINDADE. 

(t) Ce Teailé cl'Utrccht, r cnouvelé par l'Article 2 du Traité de 
Paix du 10 Févricr 1763, clevint nul en conséquence eles guen cs dans 
JesqLwlles le Portugal e t la France se sont tr011Vés engagés à 
l'époque de la Révolulion, du Coosulat et du premier Empire Fran
cais; mais l'Article 8 de ce tmité a été révalidé par la Convention de 

. ' 
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Traité de Paix conclu à Utrecht le 11 avril1713 C) 
entre Dom Joam V, Roi de Portugal et des Algarves 
et Louis.XIV,Roi de France et de Navarre (Texte 
français ave c la ratification ). 

LOUIS, PAH LA GRACE · DE Dmu, Ror DE FRANCE ET DE 

NAVARRE: 

A tous ceux qui ces présentes Lettres verront, Salut. 
Ayant vú. & examiné le Traité conclu, arresté & signé à Préambule 

Utre c h t le 11 du present mois d' A vril , par notre tres-chcr de la 

& bien 'amé Cousin, le MAnQurs D'HuxE LLE S, Maréchal de Ratification. 

Franc e, Chevalier de nos Ordres, & nótre Lieuten.ant Ge-
neral au Gouvernement de Bourgogne, & nótre cher et 
bien amé )e Sieur MENAGER, Chevalier de nótre Ordre de 
Saint Michel, nos Ambassadeurs extraordinaires & Pleni
potentiaires, en vertu eles pleins-pouvoirs que nous leur 
en avions donné, avec le Sieur JEAN GoMÉS DA SrLvA , 
CoMTE DE TAnoucA, Seigneur eles Villes de Tarouea, de Ja 
Lin, de Laza rin, de Penalva, ele Gulfan & leurs 
dépendances, Commandeur de Villacova, du Conseil de 
nótre tres-cher & três ain,1é Frere, le Hoy de Portugal, 
Mestre de Camp de ses Armées, &c., & le Sieur Don 
Lours DA CuNHA, Commandeur ele Sainte Marie d' Alm e n-
d r a·, du Conseil de notre dit Frere, ses Ambassadem s 

Vienn e du 1l-i2. Mai 1815, entre Ie Po rtu ga l e t la F 1·ancc ct paz' 
l'Article 107 de l'Acte final rl11 Congres ele Vi enne en i8l5; cc mêmc 
Arlicle, ainsi r ev.álídé, a élé rappelé clans l es Articles i"· ct 2'"• de la 
Convention du 28 Aot1i 18I'7, e t dans l' articl e i" cln T1·aité d'AI'hi
trage conclu à Rio de Jan eiro leiO Avril 1897. 



'· 
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HAVENDO A PROVIDENCIA DiVINA disposto os arrimos do 
muyto Alto, & muyto Poderoso Principe Lurs XIV. PELA 
GRAÇA DE DEOS HEY CHRI~TIANJ S SIMO DE FRANÇA, & · DE 
NAVARRA, & elo muyto Alto, & muyto Poderoso Principe 
DoM JoÃo o V, PELA GRAÇA DE DEOS ,REY DE PoRTUGAL, E 
Dos ALGARVES, a contribuir para o· sossego de Europ a, 
fazendo cessar a guerra entre os seus vassallos; & dese
jando SuAs MAGESTADEs não somente estabelecer, mas 
es treitar ainda mais a antiga Paz, & amizade que sempre 
houve entre a Coroa de Fran ça, & a Coroa de Portugal, 
a este fim deram plenos poderes · aos seus Embaixadores 
Extraordinarios, & Plenipotenciarios; á saber, S. MAGES
TADE CHRISTIANISSIMÁ. ao Senhor NrcoLAO MARQuEz DE 
HuxELLEs, Marechal ele França, Cavalleyro das Ordens 
del Rey, Lugartenente General no Governo de BorBonha, 
e ao Senhor NrcoLAO MESNAGER, Cavalleyro da Ordem de 
S. Miguel; & SuA MAGESTADE PoRTUGUEZA ao Senhor JoAo 
GoMES DA SYLVA, CoNDE DE TARoucA, Senhor das Villas de 
Tar ou ca, Lalim, Lazar i m, Penalva, Gulfar, e suas 
dependencia.s, Commendador ele Villa-Cova, do Conselho 
de· SuA ~h.GESTADE , & Mestre de Campo General dos seus 
Exercitas; & ao Senhor D. Lurs DA CuNHA, Commendaclor 
de S. Maria de Almenclra, e do Conselho de S. MAGESTADE; 
os quaes, concorrendo l).O Congresso de U t r e c h t, depois 
de implorarem a assistencia Divina, e examinarem recipro
amente os ditos plenos poderes, de que se ajunta~'áõ 

coputs no fim deste Tratado, convieram nos Artigos 
seguintes : 

Artigo I. 

Haverá lwma Puz perpetua, huma verdadeira amizade, 
& huma firme, & boa corresponclencia entre SuA MA GES
TADE CHRISTIANISSillfA, seus Descendentes, Successores, 
& Herdeiros, todos seus Estados, & vassallos , ele huma 
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extraoruinaires & Plenipotentiaires, pareillement munis de 
ses pleins pouvoirs, duquel Traité de Paix la teneur 
s'ensuit. 

I 

LA PROVIDENCE DrvrNE ayant porté les camrs du. trés- Le Traité. 

haut & trés-puissant Prince, Loürs XIV. PAR LA GRACE DE 
Dmu, RoY TREs-CrrnJ!JTIEN, DE FnANCE & DE NAVARRE, & 
du trés-haut & trés puissant Prince JEAN V. PAR LA GRACE 

, DE Dmu. RoY DE PoRTUGAL, & DES ALGARBES, à contribuer 
au repos de l' Eu r o p e, en faisant cesser la guerre entre 
leurs Sujets, & LEURS MAJESTEZ souhaittant non seulement 
de rétablir mais encare d'affermir davarttage l' ancienne 
Paix & amitié qu 'il y a toujours eu entre la Couronne de 
France & la Couronne de Portugal; à cette fin ils ont 
donné leurs pleins Pouvoirs à leurs Ambassadeurs extraor
clinaires & Plenipotentiaires; sçavoir, SA MAJESTE TnEs
CI-IRÉTIENNE au Sieur NrcoLAs MARQUIS D'HuxELLES, Maré
chal ele France, Chevalier eles Orclres du Roy, lieutenant 
General au Gouvernement de Bourgogne, Et au sieur 
NrcoLAS NlENAGEn , Chc,·ali cr ele l'Ordre de saint Michel; 
Et SA MAJÉSTÉ PonTUGAISE, au sieur JEAN Go~1És DA SrLvA, 
CoMTE DE TAROUCA, Seigneur eles Villes de Tarouca, de 
Lalin, de Lazarin, ele Penalva, de Gulfan & leurs 
clépenclances, Commandeur de Villacova, du Conseil de 
SA MAJESTÉ, Mestre de Camp de ses armées &c. Et au 
Sieur DoM Loürs DA CuNHA, Commandeur de sainte Marie 
d'Almendra clu Conseil de SA MAJESTÉ, lesquels s'étant 
trouvez au congrez d'Utrecht, & aprés avoir imploré 
l'assistance divine , & avoir examiné reciproquement 
lesdits pleins-Pouvoirs, clont les copies sont inserées à la 
fin ele ce Traité , sont convenus eles Articles qui s'en
suivent. 

Art. I. 

Il y aura à l'avenir une Paix perpetuelle, une vraye 
amitié, & une ferme & bonne correspondance entre &A 
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parte, & SuA MAGESTADE PoRTUGUEZA, seus Descendentes, 
Successores, & Herdeiros, todos seus Estados, & vással
los, da ·outra, a qual se observará sincera, & inviolavel
mente, sem permittir ·que de huma ou outra parte se 
cometa alguma hostilidade em qualquer lugar, & debaixo 

I 

de qualquer pretexto que for . E succedendo ainda por caso 
não previsto, fazer-se a menor cõtravençao a este Tratado, 

esta se reparará de huma, & outra parte de boa fé, sem 
clilaçüo, nem difficuldade, & os aggressores serão casti
gados, ficando o presente Tratado em toda a sua força. 

Artigo II. 

Haverá de huma, & outra parte hum inteiro esqueci
mento ele todas as hostilidades, que até aqui se fizeram, 
de sorte que todos, & cada h um elos vassallos ela Coroa de 
França, & cla ,Coroa ele Portugal, não possam allegnr 
reciprocamente as perdas, & danos recebidos nesta guerra, 
nem pedir satisfação clelles por via de justiça, ou por 
outro qualquer modo. 

Artigo III. 

Todos os prisioneiros ele guerra, feytos por huma, 
& outra parte, se restituiráõ promptamente, & se poráõ 
em liberdade sem exccição, & sem que se peça cousa 
alguma pelo seu troco, ~u despezas . 

Artigo IV. 

Se succeclesse que nas Colonias, ou outros Domínios 

das sobreditas MAGESTADES fóra ele Europa, se houvesse 
tomado de huma ou outra parte algua Praça, occupaclo 
algum Posto, ou levantado algum Forte, de que presente
In8nte não póde haver noticia por causa .. ela grande clis-
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MAJESTÉ TnEs-CHRETIENNE, ses hoirs , suécesseurs & héri
tiers, tous ses Etats & Sujets cl'un e part, & SA MAJESTÉ 
PoH.TUGAISE, ses hoirs, successeurs & bériÜers, tous ses 
Etats et Suje'ts de l' autre , laquelle sera sincerement & 
inviolablement observée, sans permettre que de part & 
d'autre on exerce aucune bostilité, en quelques lieux 
& sous quelque prétexte que ce soiL ; Et s'il arrivoit que par 
quelque accident, même imprevô, on vint à faire ltt 
moindre contravention à ce Traité, elle se réparera ele 
part & cl' autre de bonne foy, sans clelay, ni difficulté, 
& les agresseurs en seront punis, le present Traité ne 
laissant pas ele subsister dans toute sa force. 

Art. II. 

Il y aura de part & d'autre un entier oubly de toutes 
les hostiliLez commises jusqu'icy; cnsorte que tous & chct
cun eles Sujets de la Couronne ele Fran ce & de la Cou
ronne de Portugal, ne puissent alleguer reciproquemen t 
las pertes & clommages soufferts penclant ce tte guerre, n i 
en demancter satisfaction par voye de j u:ítice ou autre-

. ment. 

Art. III. 

Tous les prisonniers de guerre faits de part & d'autre, 
seront prom ptement rencl us & mis en liberté sans excep
tion, & sans que l'on demande aucune cbose pour lem 
rançon, ny pour leur dépense . 

Art. IV. 

S'il étoit arrivé que dans les Colonies ou autres Domaines
de LEURS DITES :MAJESTEZ, hors de l'Eur ope, OU eút pris 
de côté ou d'autre quelque Place , occupé quelque poste, 
& hâti quelque Fort (ce dont on ne sçauroit être assuré 
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tancia, as ditas Praças, ou Postos seráõ restituídos promp
tamente nas mãos do primeiro possuidor, no estado em 
que se acharem ao tempo da publicaçao da Paz; & os 
ditos Fortes novamente edificados seráõ demolidos, de 
sorte que as cousas fiquem na mesma fórma em que se 
achavam antes do principio desta guerra. 

Artigo V. 

Farseha o Cornmercio no c~ntinente de França, & de 
Portugal, ela mesma maneira que se fazia antes ela pre
sente guerra; bem entendido, que por este Artigo se 
reserva cada huma elas partes liberdade ele regrar as con
dições elo dito Commercio por hum Tratado particular, 
que se poderá fazer nesta rnateria. · 

Artigo VI. 

Os mesmos Privilegias, & Izenções que lograrem os 
vassallos de S. NIA.GESTADE CHRISTIANISSIMA em Portugal, 
se daráõ aos vassallos ele S. MAGESTADE PoRTTJGUEZA em 
França : & a fim ele contribuir mais para o adiantamento 
& segurança elos Mercadores elas duas Naçóes, se lhes 
acordaráõ Consules reciprocamente, com os mesmos Privi: 
legios, e Izençoens que os Consules de França costuma
vam ter em Portugal. 

Art~go VII . 

Será permittido reciprocamente assim aos Na vi os de 
guerra, corno mercantis, entrar livremete nos Portos da 
Coroa de França, e naquelles da Coroa de Portugal, 
onde custumavao entrar cl'antes, com tanto que os de 
guerra nao excedao o numero de seis ao mesmo tempo 
·nos Portos mayores, & de tres nos menores : & se acaso 



TRAITÉ D'UTRECHT. TEXTE FRANÇAIS 91 

presentement à cause d'un si granel éloignement) lesdites 
Places ou Postes, seront incessamment rendus entre les 
mains clu premier possesseur, dans l'état ou ils seront 
trouvez au tems de la publication de la Paix, & les nou
veaux Forts en seront démolis; ensorte que les clioses 
restent sur le même pieel ou elles étoient avant le com
mencement de cette guerre . 

Art. V. 

Le Commerce se fera dans le Continent ele France 
& de Portugal, ele la même maniére qu'il se faisoit avant 
la presente guerre. Bien entendu que chacune eles Parties 
se réserve par cet Article la liberte ele regler les coneli
tions eludit Commerce, par un Traité particulier qu'on 
pourra faire pour ce sujet. 

Art. VI. 

Les mêmes Privileges & exemptions dont les Sujets ele 
SA MA.T:EST]J. TRES-CI-IRETIENNE, joüiront en Po,rtug al, 
seront accorelez aux Sujets ele SA MAJESTÉ PoRTUGAISE en 
France; Et a-B.n de mieux pourvoir à l'avancement & à la 
seureté eles Marchanels eles eleux Nations, on leur accorelera 
réciproquement eles Consuls avec les mémes Privileges & 
exemptions, elont ceux de France avoient coútume de 
joüir en Portugal. 

Art. VII. 

' Il sera permis réciproquement aux Vaisseaux, 'tant 
-Marchands que ele Guerre, el'entrer librement dans les 
Ports ele la Couronne ele F rance, & elans ceux de la 
Couronne de Portugal, ou ils avoient coútume d'entrer 
par le passé, pourvú que ceux-cy n'excedent tous 
ensemble le nombre ele six, à l' égard eles Ports d'une plus 
grande capacité, & le no~bre de trois à l' égard eles Ports 
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do Cabo 

do Norte. 
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chegarem Navios ele guerra de huma das duas Nações em 
mayor numero a algum Porto ela outra, nüo pocleráõ entrar· 
nelle, sem pedir li cença ao Governador, ou ao Magistrado; 
& succedenclo , que levados ele alguma tormenta, ou con
strangidos el e outra algua necessidade venhao a entrar 
no dito Porto sem pedir licença, seráõ obrigados a . dar 
logo aviso ao Governador, ou Magistrado ela sua chegada : 
& se nao pocleráõ dilatar mais qu e o' tempo que lhes for 
permiLLiclo, abstendose en tretanto ele fazer cousa a1gum a, 
que redunde em dano do dito Porto. 

Artigo VIII. 

A fim ele prevenir toda a occasiüo ele discorclia, que 
poderia haver entre os vassallos da Coroa de França, & 
os da Coroa de Portugal, SuA MAGESTADE CnnrSTIANISSniA 
desist irá para sempre, como presentemente desiste por 
es te Tratado pelos termos mais fortes , & mais auteticos, 
& com todas as clausulas que se requerem, como se ellas 
aqui fossem declaradas , assim em seu nome, como .de 
seus Descendentes , Successores, & Herdeiros, ele todo, & 
qualquer direito, & pertençao que pócle, ou poderá ter 
sobre a propriedade elas Te?"?"as clwmaiicts do Cabo do 

No?"te, & si ttwclas ent1·e o Rio das Amctzonas, & o de 

J apoc ott de Vi cente Pinsão, sem reservar, ou reter 
porçüo alguma elas ditas Terras, para que ellas sejao pos
suídas daqui em diante por SuA MAGESTADE PonTuGuEz,,, 
seus Descendentes, Succ{'Jssores, & Herdeiros, com todos 
os direi tos ele Soberania, Poder absoluto, & inteiro Domí
nio, como parte ele seus Estados , & lhe fiquem perpetua
mente, sem que SuA MAGESTADE PonTuGuEzA, seus Des
cenclenles, Successores, & Herdeiros , possam jamais ser 
perturbados na dita posse por SuA MAGESTADE CrrnrsTrA
NI~SIMA , seus Descendentes, Successores, & Herdeiros. 
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qui sont moindres. En cas qu'un plus granel nombre de 
Vaisseaux de Guerre de l'une eles cleux Nations se presente 
devant quelque Port de l'autre, ils n'y pourront entrer 
sans àvoir clemandé la permission au Gouverneur, ou bien 
.au Magistrat; Et s'il arrivoit que les dits Vaisseaux poussez 
par le gros tem ps ou contraints par qut<Jlque autre nêces
sité.pressante, vinssent à entrer elans quelque Port, sans 
en avoir elemal)dé la permission, ils seront olJligez ele 
faire . parL d'abord au Gouverneur ou au Magistrat ele leur 
·arrivée, & ils n'y pomront séjourner au delà du temps 
qui leur sera permis, s'abstenant cependant de faire la 
moindre chose dont ledit Port puisse être endommagé. 

Art. VIII. 

Afin de prévenir toule occasion ele discorde qui pour
roit naitre entre les Sujets de la Couronne de France 
& ceux de la Couronne de Portugal, SA MAJESTÉ TRÉs- . 
CHmtTIENNE se desistera pour toujours, comme Elle se 
êlesiste dés à present par ce Traité, clans les termes les 
plus forts & les plus autentiques, & avec toutes les clauses 
requises, cgmme si elles étoient inset·ées icJ' , tant en son 
nom, qu'en celuy de ses hoirs, successeurs & heritiers, 
de tous droits & prétentions qu'Elle peut ou pourra pré
tendre sur la propriété eles ten·es, appellées clt~ Cap-dtt -

1Vo1"d, & situées e1~t1·e la 1'ivie1·e des A11~ctzones, & celle de 
J apoc ott de Vincent Pinson, sans se réserver ou retenir 
nucune portion desdites terres, afin qu'elles soient desor
mais possedées par SA MAJESTÉ PoaTUGAISE, ses hoirs, 
successeurs & heritiers avec tous les droits de Souverai
neté, cl'absoli.i.e puissance, & d'entier Domaine, comme 
faisant partie de ses Etats, & qu'elles lui demeurent à per
petuité, sans que SA DITE MAJESTÉ Pon.TUGArsE, ses hoirs, 
successeurs & heritiers, puissent jam~is être tl'oublez 
dans ladiLe possession, par SA MAJESTÉ TREs-CrrnÉTIENNE. 
ny par ses hoirs, successeurs & heritiers. 

Terres du 
Cap du Nord 

R. Japoc 
ou de 

Vincent 
Pinson,. 
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Artigo IX. 

Em consequencia do ArLigo precedente, poderá SuA 
Araguari. MAGESTADE POBTUGUEZA fazer reedificar os ('cn·tes de Anb

gtw?·i, & Camaü, O'U A1asscbpci, & os mais que forão 
demolidos em execução do Tratado Provisional feyto em 
Lisboa aos 4. de Março de 1700, en tre SuA MAGESTADE 
CI-IBISTIANISSIMA, & SuA MAGESTADE PonTUGUEZA EL REY 
D. PEDRO o II , ele gloriosa memoria : o qual Tratado Pro
visional em virtude deste fica nullo, & ele nenhum vi~or. 
Corno tambem será livre a SuA MAGESTADE PonTuGUEZA 
fazer levan tar ele novo nas Terras de que se faz menção 
no Ar tigo precedente; os mais Fortes que lhe parecer, & 
provellos de tudo o necessario para a defesa das ditas 
Terras. 

Artigo X. 

SuA MAGESTADE CHRISTIANISSIMA reconhece pelo pre-
R. Amazonas. sente Tratado, que as duas margens do Ri o das Amazo-

1Hbs, assim A1e1:idional como Septentdonal, pertencem em 
toda a Propriedade, Do mini o, & Soberania a SuA MAGESTADE 
PonTuGuEzA, & promette , que nem elle, nem seus Descen
dentes, Successores, & Herdeiros farão jamais alguma 
pertenção sobre a Navegação, & uso do dito Rio, com 
qualquer pretexto que seja. 

Artigo XI. 

· Da mesma maneira que SuA MAGESTADE CHBISTIANIS
SIMA desiste em seu nome, & de seus Descendentes, 
Successores, & Herdeiros, de toda a pretenção sobre a 

R.Amazonas . Navegação, & uso do Rio das Amaz onas , cede de todo o 
direito que pudesse ter sobre algum outro Domínio ele 
SuA MAGESTADE PoRTUGUEZA tanto na America, como em 
outra qualquer parte do mundo. 
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Art. IX. 

En conséquence ele l'Article préceelent, SA MA.TESTÉ 

PoRTUGAISE pourra faire rebâtir les Fo1·ts d 'A?" ag~wd & de Araguari. 

C a mau, o~~ M assapa, au ssi-bieri que tous les autres qui 
. ont été démolis, en execution du Traité provisionei fait à 

Li s bonn e le 4 Mars 1700, en tre SA MAJESTÉ TRE S-CHRÉ

TIENNE, & SA MAJESTÉ PoRTUGAISE PmRRE II . de glorieuse 
memoire; l e dit Traité provisionei restant nul, & de 
nulle vigueur en vertu ele celuy-cy; comme aussi il sera 
libre à SA MAJESTÉ PonTUGAISE de faire bâtir ela.ns les 

~erres mentionnées au préceelent Article, autant de n ou
veaux Forts qu' elle trouvera à propos, & ele les pourvoir ele 
tout ce qui sera necessaire pour la deffense eles dites 
Terres. 

Art . X. 

SA MAJESTJ!; TR:Es-CHRÉTIENNE. reconnoit par le présent 
Traité que les deux bbrels de la 1'ivi e1·e des Amc~zones , 

tant l e Me?·idioncLl , que l e Septentrional , appart iennent en 
toute propriété, Domaine' & Souveraineté à SA MAJESTÉ 
PoRTUGAISE, & promet tant pour Elle que pour tous ses 
hoirs, successeurs & heritiers, de ne former jamais au cune 
prétention sur la navigation & l'usage de ladite Riviere 
sous quelque prétt:'Xte que c e soi t. 

Art. XI. 

, De la même maniere que SA MAJESTÉ TRÉs-CnRÉTIENNE 
se départ en son nom, & en celui de ses h oirs, su cces· 
seurs & heritiers, de toute prétention sur la navigation & 
l'usage de la ?'iviMe des Amazones, Elle se desiste ele 
tout droit qu'Elle pourroit avoir sur quelque autre Domaine 
de SAMAJESTÉ PoRTUGAISE, tant ·en Amérique, que clans 
toute autre partie clu monde 

Riv. des 
Amazones. 

Riv. des 
Amazones . 
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Artigo XII. 

E como he para recear que haja novas dissençoens 
entre os Vassallos da Coroa de França, & os da Coroa 
de Portugal, com a occasião do Commercio, que os mora
dores de Cayena pódem intentar no Ma1·an hüo, & na 
entrada do Rio das An'~;a.zonas, SuA MAGESTADE CHRISTIA
"t-ussiMA promette por si, seus Descendentes, Successores, 
& Herdeiros, que nam consentirá que os ditos moradores 
de Ccbyena, nem quaesquer outros seus Vassallos vão 
commerciar nos lugares acima nomeados, & que lhes 
será absolutâmente prohibido passar o R'io ele Vicente 
Pinsão, para fazer ·commercio, e resgaLar escravos nas 
Te1·ms do Ccbbo do NMte; como tambem promette SuA 
IvlAGESTADE PonTuGuEzA por si, seus Descendentes, Sue
cessares, & Herdeiros, que nenhuns dos seus Vássa1los 
irão commerciar a Cayena. 

Artigo XIII. 

Tambem SuA MAGESTADE CnmsTIANISSIMA em seu 
nome, I& de seus Descendentes, Successores, & Herdei
ros promette impedir que em todas as ditas Terras, que 
por este Tratado ficam julgadas pertencer incontestavel
mente á Coroa de Portugal, entrem Missionarios Fran
cezes, ou quaesquer outros debaixo da sua protecção, 
ficando inteiramente a direcção espiritual claquelles Povos 
aos Missionarios Portuguezes, ou mandados de Portugal. 

Artigo XIV. 

Desejando sobre tudo SuA MAGESTADE Cr-rnrsTrANISSiiiiA 
& SuA MAGESTADE PonTUGUEZA a prompta execução deste 
Tratado, de que se segue e descanso dos [seus Vassallos, 
ajustouse, que elle tenha toda a sua força, & vigor imme
diatamente depois da publicação da Paz. 



TRAITÉ D'UTRECHT. TEXTE FRANÇAIS 97 

Art. XII. 

Et comme il est à craindre qu'il n'y ait de nouvelles · 
tlissentions, entre les Sujets de Ia Couronne de F rance & 
les .Sujets de la. Couronne de Portugal, à l'occasion du 
commerce, que les habitants de Cayenne pourroient 
entreprendre de faire dans le Jlfa?·agnan, & dans J'em
bouchure de la rivie1·e eles Amaz-ones; SA MAJESTÉ Tn:Es
CHRÉTIENNE promet, tant pour Elle que pour tous ses 
hoirs, successeurs & heritiers, de ne point consentir que 
lesdits habitans de C ayenne, ny aucuns autres Sujets de 
SADITE MAJESTE aillent commercer dans les endroits sus
mentionnez, & qu'il leur sera absolument deffendu de 
passer la 1·ivie1·e de Vincent Pinson, pour négocier et 
pour ~cheter des Esclaves dans les Tm·res du C ap - dt~
No1·d; comme aussi SA MAJESTÉ PoRTUGAISE promet tam 
pour Erlle (sic), que pour ses hoirs, successeurs & heri
tiers, qu'aucuns de ses Sujets n'iront commercer à 
C·ayenne. 

Art . XIIf . 

SA MAJESTÉ Tn:Es-CHRÉTIENNE promet aussi en son 
nom & en celuy ele ses hoirs, successeurs & heriüers, 
el'empêcher qu'il n'y ait des Missionnaires François ou 
autres sous sa protecLion, dans lcmtes lesclites terres, 
censées appart'enir incontestablement par ce Traité à la 
Couronne de Portugàl, Ia direction spirituelle ele ces 
Peuples, restant entiérement entre les mains .eles Mission
naires PorLugais, ou de ceux que l' on y enverra ele Por
t t~g al. 

Art . XIV. 

SA MAJESTÉ Tn:Es·CHRÉTIENNE, & SA MAJESTÉ PonTc
GAJSE, n 'ayant rien tant à cmur que le prompt accomplis
sement de ce Traité, d'ou s'ensuit le repos ele leurs Sujel s 
on est convenu qu'il aura toute la force & vigueur immc~
eliatemenh aprés la publication ele la Paix . 

II. 7 

Gayenne. 

Riv. de 
Vincent 
Pinson. 
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Artigo XV. 

Se succeder por algum acontecimento (o que DEos não 
permitta) que haja algua interrupção de amizade, ou rom
pimento enLre a Coroa de França, & a Coroa ele Portugal, 
acordarseha sempre o termo de seis mezes depois do . dito 
rompimento aos Vassallqs de ambas as partes, para que 
vendam, ou transportem os seus effeytos, & outros bens, . 
& retirem as suas pessoas onde melhor lhes parecer. 

Artigo XVI. 

E porque a muyto Alta, & muyto Poderosa Princesa a 
RAINHA DA GnANDE-BRETANHA o:fferece ser garante ela 
inteira execução deste Tratado, & ele sua validade, & 
duração, SuA MAGESTADE Cr-mrsTIANISSJMA, & SuA MAGES
TADE PonTUGUEZA aceitam a sobredita gar·antia em toda a 
sua força, & vigor, para todos, & cada hu dos presentes 
Artigos Cl-

Artigo XVII. 

Os ditos senhores REYS DE FRANÇA, & DE PoRTUGAL 
consentem tambem, que todos os Reys, Príncipes, & 
Respuhlicas, que quizerem entrar na mesma garantia, 
possam fazer promessa, & obrigação a SuAs MAGESTADEs, 
em ordem à execução de tudo o contendo neste Tratado. 

(') L'arlidc 21t du Traité de Paix eonclu a U lrech t le même jour, 
H Avril17i3, entre l'Angl e terre e t la France, contient la clause 
uivaote : 

"Le T1·ailó de ]Jaa signé anjomd'hui entre SA MA.iESTÉ TRi::sCuRÉ
TIENNE el SA MA.mSTÉ PorrruGAlSE fera pa1·lir dn présent Traité, comme 
s'i l es toit inseré icy mot à mot, SA MAJESTÉ LA REYNE DE LA GRANDE 



TRAITÉ D'UTREGHT. TEXTE FRANÇA-IS 99 

Art. XV. 

S 'il ar ri voit par quelque acciclent (à c e que Dmu ne 
plaise) qu'il y eút quelque interruption el'arniLié, ou quel
que rupture entre la Couronne de France & la Couronne 
ele Portugal; on accorelera toujours le lerme ele six mois 
aux Sujets de part & cl 'autre, aprés laelite rupLure, po-ur 
venclre ou transporter tous leurs e:flets, & autres biens, & 
reLi rer leurs personnes oü bon leur semblera. 

Art . XVI. 

Et parceque la Tres-Haute, Tres-Excellente, & Tres
Puissante Princesse la REINE DE LA GRANDE BrmTAGNE, 
offre cl'être garante de l'entiere execution de ce Traité, ele 
sa valiaité & de sa durée, SA MAJESTÉ Tml:s-Cr-IRÉTIENNE & 
SA MAJESTÉ PoRTUGAISE, acceptent la susclite garanti e 
dans tout~ sa force & vigueur pour tous & chacun eles pre
sens Articles C). 

Art. XVII. 

Lesdits Seigneurs RoY Tmi;s-CnuÉTIEN, & HoY DE Pon
TUGAL, consentent aussi que tous les R01s, PnlNCES & 
RÉPUBLIQUES qui voudront entrer dans la mêrne garantie, 
puissent clonner à leurs Majestez leurs promesses & obli
ga liions, pour l 'execution de touL ce qui est contenu dans 
ce Traité . 

BRETAGNE déclaJ'anL qu'Elle a offert sa garantie, laquellc clle do'nnc 
dans les formes les pl us solennelles pour la pllls exaclc obse,·vution 
et execll tion ele toll t le contenu dans le dit T1·aité. '' 
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Artigo XVIII. 

Todos os Artigos acima escritos, & o conteutlo em cada 
hum· delles, foram Tratados, acordados, passados, & esti
pulados entre os sobreditos Embayxadores Extraordinarios, 
& Plenipotenciarios dos senhores REYS CHRISTIANISSIMO, & 
DE PORTUGAL, em nome de SuAS MAGESTADES; & elles 
promettem em virtude dos seus plenos . poderes que os 
ditos Artigos em geral, & cada hum em particular seráõ 
observados, & cumpridos inviolavelmente pelos sobreditos 
senhores Reys seus Amos. 

Artigo XIX. 

As Ratificaçoens do presente Tratado, dadas em boa, & 
devida fórma, se trocaráõ de ambas as partes dentro do 
termo de 50 dias á co:r:ttar do · dia ela assignatura, ou mais 
cedo se for possível. 

Em fé do que, & em virtude das Ordens, & Plenos 
poderes que nós abaixo assinados recebemos ele nossos 
Amos, EL REY CmnsTIANISSIMO, & EL H.EY DE PoRTUGAL; 
assin.ámos o presente Tratado & lhe fizemos pôr os sellos 
de nossas Armas. Feito em Utrecht a onze de Abril de 
mil set.ecentos e treze. 

(L. S.) HUXELLES. 
(L. S.) MESN,\GER. 

(L. S.) CoNDE DE TAnoucA. 
(L. S.) DoM Lurs DA CuNHA. 

Ratificação. E SENDO VISTO POR MIM o DITO TnATADO, depois de bem 
considerado, & examinado, approvo, ratifico & confirmo 
tudo nelle conteudo, & cada · ponto em particular & pela 
presente o dou por bom, firme, & valioso, promeUendo em 
fé & palavra Real seguir, & cumprir inviolavelmente sua 
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Art. XVIII . 
... 

Tous les Articles cy-dessus énoncez, ensemble Ie con
tenu en chacun d'iceux, ont été traitez, accordez, passez 
& stipulez, entre lesdits Ambassadeurs extraordinaires & 
Plenipotentiaires, desdits SEIGNEuns, RoY Tnlts-CHRÉTIEN, 
& RoY DE PoRTUGAL, au nom de leurs MAJESTEz, et ils 
promettent en vertu de Ieurs pleins-Pouvoirs que Iesdils 
Articles en general & chacun en particulier , seront in vio
lablement observez & accomplis par lesdits SEIGNEURs 
Rors leurs MAITRES. 

Art. XIX. 

Les Ratifications du present Traité données en bonne 
& due forme, seront échangées de part & d'autre dans le 
terme de cinquante jours, à compter du jour de la signa
ture, ou plutôt si faire se p!?ut. 

En foy..dequoy & en vertu des ordres et Pleins-Pouvoirs 
que nous soussignez, avons reçus de nos Maitres, Ie RoY 
TnE:s-CHRETIEN, et le RoY DE PoRTUGAL, avons sigrté le 
present Traité, & fait apposer les sceaux de nos Armes. 
Fait à Utrecht le onze Avril mil sept cent treize: 

(L. S.) HuxELLES. 
(L. S.) MESNAGER. 

(L. S.) J. CONDE DE TAROUCA. 
(L. S.) D. Lms DA CuNHA .. 

Naus AYANT AGRÉABLE LE SUSDIT TRAITÉ DE PAlX en Ratification. 

tous & chacun des points & articles qui y sont contenus & 
déclarez, Avons iceux, tant pour naus que pom nos 
heritiers, & successeurs, Royaumes, Pa'is, Terres, Sei-
gneuries, & Sujets, accepté, approuvé, raLifié & confirmé, 
& par ces presentes, signées de nôtre main, accepto:o,s, 
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fo.rma & teor, & fazello seguir, observar, & cumprir, sem 
fazer, nem permittir se faça causa alguma em contrario 
directa, ou indirecLamente em qualquer modo que se.r 
possa, & renunciando todas as leys & costumes, & todas 
as outras causas que haja em contrario. E para fé & firmeza· 
de tudo mandey passar a presente Carta de appr'ovação, 
ratificaçüo & confirmaçrto por mim assinada, & sellada com 
o sello grande de minhas Armas. 

DADA nesta cidade de Lisboa aos nove dias do mez de 
Mayo. JoRGE MoNTEYRO BRAVO a fez no anno do Nascimento 
de Nosso SENHOR JEsu CI-IRISTO de mil & setecentos & treze . 
DioGo DE MENDONÇA ConTE REAL a subscrevi. 

DlOGO DE MENDONÇt\: CORTE REAL. 

(Scellé clu granel sceau pendant. ) 
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approuvons , ratifions & confil'mons, & le tout promettons 
en foy & parole de Roy toute l'obligation & hypoteque, 
de tous & un chacun nos biens presens & à venir, garder, 
observer . inviolablement sans jamais aller ny venir ; au 
contraíre, directement ou indirectement en quelque sorte 
& maniere que ce soit. En témojn dequoy Nous avons fait 
mettre notre scel à ces presentes. 

DoNNÉ à Versailles le dix huitiéme jour d'Avril, l' an 
de grace mil sept cens treize, & de nôtre regne le soixànte
dixiéme . 

Par le Roy 

CoLBERT . 

LO UJS . 

( « Scellé du granel sceau de cire jaune, sur lacs de soye 
bleue tressez d'or, le sceau enfermé dans une boete 
d'argent, sur le dessus de laquelle sont empreintes & 
gravées, les Armes de France et de Navarre , sous un 
Pavillon B.oyal soutenu par deux Anges )).) 

' 
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Traité définitif de paix entre la France, l'Espagne 
et la Grande-Bretagne, signé à Paris le 
10 Février 1763. (A c te d' accession de la part du 
Portugal, signé à Paris, le 10 mars 1763.) 

A), Texte français. 

Article II . 

Les Traités de Westphalie de mil six cent quarante 
huit, ceux de ld cLddcl, entre les Couronnes d'Espagne 
& de la Grande -Bretagne de mil six cent soixante sept, 
& de mil six cent soixante dix; les Traités de Paix de · 

NimegtLe de mil six cent soixante dix-huit, & de mil six 
cent soixante dix-neuf, de Ryswick de mil six cent 
quatre vingt dix-s·ept; ceux de Paix & de Commerce 
d'Utrecht de mil sept cent treize; celui de Bade de mil 
sept cent quatorze; le Traité de la Triple Alliance ele la 

H ay e de mil sept cent dix-sept; celui de la Quadruple 
Alliance de Lond1·es de mil sept cent dix-huit; le Trait6 
de Paix de Vienne de mil sept cent trente huit; le Traité 
Définitif d'Aix-lcL - Chapelle de mil sept cent quarante 
huit; & celui de Maddcl entre les Couronnes d'Espagne 
& ele la Grancle-Bretagne de mil sept cent cinquante; 
aussi bien que les Traités entre les Couronnes de l'Espa 
gne & de Portugal, du t1·eize Fév1·ier· mil six cent soixante 
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httit; dt~ six Fév1·ie1· mil sept ce'lit qtânze; & du dot~ze Fém·ie1· 
mil sept cent soixante un; .& celui du onze Av1·il mil sept 

cent t1·eize, ent1·e la F1·ance & le Portugal, avec les ga-
1"anties de la G1·ande -B1·r;tagne, se1·vent de ba,se & de 

fondement ã la Paix, & m~ p1·ésent T1·ai té; et potw cet effet 

ils sont tous 1·enot~ve lés & confinnés dans la meillettre fonne, 
ainsi que tot~s les T1·aités en généml, qui subsistcden,t ent1·e 
les Hautes Pa,rties Cont1·actan tes avant la gue1Te; & comme 
s' ils étaien t in sé?'és ici l'f(I,O t-à-mot; en so1·te qt~' ils dev1·ont 

êt1·es obse1-vés exc~ctement à l' cbveni1· dans tot~te leuT tenetw, 
& 1·eligieusement exécutés de pa1·t & d' autre, dans tous letws 
points attxquels il n'est pas dérogé pa1· le présent T1·aité, 

nonobstant tout ce qui pourrait avoir été stipulé au 
contraíre, par aucune des Hautes Parties Contractantes; 
et toutes les elites Parties déclarent · qu'Elles ne permet
tront pas qu'il subsiste aucun privilége, grace ou inclul
gence, contraíres aux Traités ci-dessus confirmes, à 
l' exception de ce qui aura été accordé & stipulé par le 
présent TraHé . 

B) Texte portugais. 

Artigo !L 

Os Tmtados de 1Ve stphalia de mil seiscentos quarenta 
e oito; os de !rladdd, entre às Corôas de Hespanha e da 
Gram -Bretanha de mil seiscentos sessenta e sete, e de 
mil seiscenlos e setenta; os Tratados de Paz de Nimegc~ 
de mil seiscentos setenta e oito, e de mil seiscentos 
setenta e nove; de Ri swick de mil seiscentos no
venta e sete; os de Paz e de Commercio de Ut1·echt 

de mil setecentos e treze; o de B a de, de mil sete-
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centos e. quatorze; o Tratado da Triple Alliança de 

H cb y a de mil setecentos dezesete ; ó da Q uadrupla Alliança 
de Lo nclres de mil setecentos e dezoito; o Tratado de 
Paz ele. Vienna ele mil setecentos trinta e oito ; o Tratado 
Definitivo de A ix -Z c<- Chape lle de mil setecentos qua
renta e oito; e o ele M ad?'id entre as Corôas de Hespa
nha e da Gram-Bretanha de mil setecentos e cincoenta; 
como tambem os Tratados entre as Corôas de Hespanha 
e de Por tugal de t1·eze ele Feverei1·o ele mil seiscentos 

sessenta e oito; de seis de Feve1·eiro ele mil setecentos e 

f]~tinze; e de doze de Feve1·ei1·o de mil setecentos e sessenteb 

e ~bm; e o de onze de Ab1·il de mil setecentos e t1·eze ent1·e 

F1·ançcb e Po1· t~bgal, co m as ga1·antias da Gram-B1·e

t a nha, servem ele base e de fundamento cí Paz e ao presen ie 

T1·atado; e para este e (fei to se hão todos por 1·enovados e 

conji1·mados na melho1· j'Mma, assim como todos os T?·ata

clos em geral, q·ue s~bbsistiam ent1·e os Altos Cont1·atantes 

antes da gue1Ta, como se todos elles (osse1n aqui inse1·tos 

pala'IYra por palam·a; ele sorte que deve1·ão sm· ebsm·vaclos 

exactamente para o (utu1·o em todo o seu vigo1· e ?'eligiosa

'tnente exectJados po1· to elas as Pa1·tes, em todos os pontos 

qtte se ·nüo acham cle1·ogados pelo p1·esente T1·atado, não 
obstante tudo aquillo que possa haver sido estipulado em 
contrario, por alguma elas Altas Partes Contratantes; e 
todas as ditas Partes declaram, que não permittirão que 
fique subsistindo algum privilegio, graça ou franqueza 
que sejam contrarias aos Tratados acima confirmados, 
exceptuado sómente o que tem sido accordado e estipulado 
pelo presente Tratado. 
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Traité de Paix entre le Portugal et la France, 
signé à Paris le 10 Aoút 1797 (23 Thermidor 

An V) C). 

SA MAJESTÊ TuÊs-Fm:ELE et la R:EPUBLIQUE FnANÇAISE, 
désirant rétablir les liaisqns de commerce et d'amitié qui 
existaient entre les deux États avant la présente guerre, 
ont donné leurs plein pouvoirs pour entrer en négocia
tions à cet effet, savoir : s,~ MAJESTÉ Tu:Es-FmÊLE à 
Monsieur le CHEVALIER n'AnAuJo, de Son Conseil, Gentil
homme de Sa Maison, Chevalier de l'Ordre du Christ, et 
Son Envoyé Extmordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
auprés de la RÉPUBLIQUE BATAVE; et leDIRECTOIRE ExÉcu
TrÍ··, au non1 de la RÉPUBLIQUE FnANÇAISE, au dtoyen 
Cr-IARLES DELACRorx, lesquels, aprés avoir échangé leurs 
pouvoirs respectifs, ont conclu le présent Trailé de Paix. 

Art. I. 

Il y aura pa1x, amitié et bonne intelligence entl'e SA 

( 1) Les Articles VI à IX seulcment ont trait à la queslion eles 
limites en Guyanc. 

Ce traité fut confirmé par le Directoire le 11 Aoút t/97; appronvé 
par le Conseil eles Cinq-Cents, le !5 Aoüt; par le Consc il eles A'ociens, 
le 12 Septembre; et publié dans l e Monileur, avcc la ratifka tion du 
Directoire, le 14 Septembre (28 l~l'Uctidor An V). 11 n'a pas été ratifié 
par le Portugal et fut déclaré non a.venu par arrêté du Directoire 
en date dn 5 Brnmaire An VI (26 Octobre :1797). 
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MAJESTÉ Tn:Es-Fro:ELE LA REINE DE PoRTUGAL et la R:EPu
BLIQUE FRANÇAISE. 

Art. li . 

Toutes hostilités cesseront, tant sur terre, que sm 
mer, à compter de l'échange des ratifications clu· présent 
Traité, savoit· : dans quinze jours pour l'Europe et les 
n1ers qui baignent ses côtes, et celles de l'Afrique en 
déçà de l'Équateur; quarante j ours aprés le dit échange 
pour les pays et mers d'Amérlque et de l'Afrique au
delà de l'Équateur; et trais mais aprés pom les pays et 
mers siLués àl'Est du Cap de Bonne-Espérance. 

Art. III . 

Les ports, villes, places, ou toute autre possession 
territoriale de l'une des deux Puissances dans quelque 
partie du monde que ce soit, qui se trouveraient occupés, 
ou conquis par les armes ele l'autre, seront réciproque
ment restitués, sans qu'il puisse être exigé aucune com
pensation ou indemnité, et ce, dans les elélais fixés par 
1' Article précédent. 

Art. IV. 

SA MAJESTÉ Tn:Es-Frn:ELE s'engage à observer la p1us 
exacte neutralité entre la République et les autrcs Puis
sances belligérantes; pareille neutralité sera observée par 
la RÉPUBLIQUE E'RANÇAISE en cas ele rupture entre le Por
tugal et cl'uuLres Puissances de l'Europe. En consé
quence, aucune eles Puissances Contractantes, pendant le 
cours de la présente guerre, ne pourra fournir aux enne
mis de l'autre, en vertu d'aucun Traité ou stipulation 
quelconque (patente ou secréte) aucun secours en troupes, 
vaisseaux, armes, munitions de guerre, vivres ou argent 
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à quelque titre que ce soit, ou sous quelque dénomination 
que ce puisse ·être . 

Art. V. 

SA :MAJESTÉ Tn-Es-Fm:ELE ne pourra admettre ensemble 
dans ses grands ports plus de six Mtimens armés en 
guene, app.artenans ü chacune eles Puissances belligé
ranles, et plus de troi s dans les petits. Les prises faites 
par leurs vaisseaux de guerre ou c01·saires respectifs ne 
·pourront, non plus que les corsaíres eux-mêmes , être 
reçus, hors de cas de tempête et pél'il imminent, dans les 
ports de SA :MAJESTÉ TRÊs-Fm:ELE. Ils en sortiront aussi
tôt le péril passé. Toute vente de marchandises ou vai s~ 

seaux capturés sera sévérement prohibée. La RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE en usera de même à l'égard eles vaisseaux de 
guerre, corsaires ou prises appartenans aux Puissances 
européennes avec lesquelles SA MAJESTÉ TRÊs-FmÊLE 
pourrai t entre r e~ guerre. 

Art. VI ('). 

SA MAJESTÉ TM:s-FIDi!:LE 1·econnait paT le p1·ésent Tmité, 

que toutes les te1Tes sitttées au No1·cl des limites ci-ap1·es 

clésignées ent1·e les possessions des dettx Puissances Cont? ·ac

tcmtes appcwtiennent en toute p1·op1·iété et souve1·aineté à la 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 1·enonçant e11 tcwt qtre besoin semit, 

tant pottT Elle que pou1· ses Stwcessetws et aycmt cause, à 

tous les cl1·oits qu'Elle powTait p1·étend1·e stw les dites te1·1·es 

it qtw lque tit1·e quo ce soit , et nommément en ve1·tu de l'A1·

ticle Vlll dtt Tmité concltt à Ut1· ec ht le 11 Av?·il 1713 : 1·éci

p1·oquement la REPUBLIQUE FRANÇAISE 1·econn ait que tatttes 

(') ~ur ces arliclcs e t sur ce Lraité, - non ralilié par lc I' o r tu g a l 
et décla ré non avcnu par le Direc toire, - voir la nole pr·écédente et 
C. DA SrLvA, §§ 630 il Gi:l5, ct §§ 2·186 à 2t 94: . 
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les ter1·es situées au Sud de la dite ligne appa1·tiennent à 

SA MAJESTÉ TRÉS- FIDELE , en con{o1·mité du même Tmité 
d' Ut1·e cht. 

Art . VII. 

Les limites en t1·e les deux Gttyanes FHtnçaise . et PM

t t~ g a i se seront délenninées pa1· la, 1·iviiJ1'e appelée pa1· les ' 

Po?"tugais Calct~enne C) et pa1· les F1·ançais de Vincent 

Pinson, qt~i sejette dans l'Océ.an c~u-desst~s dt~ Cap No1·d, 
envi1·on à detl.'E deg1·és et demi de lati tt~de septent1·ionale . 

Elles st~iv1·ont la dite 1·iviMe jusqt~'à sa sow·ce, enfluite tme 
ligne droite ti1·ée depuis la dite so1.t.rce vers l' Ouest jtbSf)t~' at~ 

nio B1·anco . 

Art. VIII. 

Les em,botwhun~s ainsi que le cou1·s'entie1· de la di te 1·ivie1·e 

Calc'uenne ou de Vincent Pinso n appa1·tiend1·o·nt en toute 

prop1·iété et souvm·aineté i~ la REPUBLIQUE FRANÇAISE, sans 

toute{ois q'U!e les sujets de SA M AJESTÉ . T RES-FIDE LE établis 
dans les envi1·ons , at~ midi de la dite ?"iviere, pttissent ét1·e 
empéchés d\tse1· lib1·ement et scms ét1·e assujeltis i~ a-uc~tns 

clroits, rle .son embouchure, de son cot~rs et de ses eaux . 

Art. IX. 

Les sujets de SA MAJES'l'É TR:Es-FIDELE qtti se trottvemient 
établis att 1Vo1·d de la ligne de {1·ontie1·e ci-dessus clésignée 

se1·ont libres .d'y clemeu1·e?· en se sownettant 'at~x loix de la 
Répt~bliqt~e, ou ele se 1·et.ire1· en t1·ansp01'tc~nt leurs biens 
mettbles et aliénant les te1·Tains qu'ils justifiemient' leu1· 

( 1) " ••• Riviere appe lée paT les Po1·tugais Ca l cuenne » (C-a l :. 
ç uenn e, C a i ço e n e) " el paT les Fran ça is ele V in cen t Pi nson." 
Ponr I e 1:ouvernement français, la riviere de V in c e n t Pinço n etait 
alors le Calçoenne. 
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appa1·teni1· . Lcb factblté de se 1·etire1· en disposant de letws 
biens metbbles et imrnetbb les est ?'éCÍJJ?"oqwcment ?'ése1·vée atb.X 
/1'1·ançais, qtti potm·aient se t?'Otive?· étab lis att midi de la 
dite ligne de frontie1·e. L' exe1·cice de la elite factblté est donné 
pG!U?" les ttns et pou1· les auf?·es à dett x années, à compte1· de 
l'échange des 1·ati(ications dtt p1·ésent Tmité. 

Art. X. 

Il sera négocié et conclu le plut6t possible entre les 
deux Puissances un Traité de Commerce fondé sur des 
bases équitables et réciproquement avantageüses. En atten
dant il est convenu : 1 o Que les relations commercinl es 
seront rétablies aussit6t aprés l 'échange des ratifications, 
et que les citoyens ou sujets de l'une eles cleux Puissances 
jouiront dans les États de l 'autre de tous 1es droits, immu
nités et prérogatives dont y jouissent ceux des Nations 
les plus favorisées. 2° Que les dem;ées et marchandises 
provenant de leur sol ou de leurs manufactures sero11 t 
respectivement admises, si les denrées et marchandiscs 
analogues eles autres Natlons le sonL ou vlennent à l'être 
par la suíte, et que les dites denrées et marcbandises no 
pomront être assuj etties à aucur).e prohibilion, qui 110 

frapperait pas également sur les denrées e t marchandises 
aualogues importées par cl 'autres Nations. 3o Que néan
rno ins la RJ!;ruBLIQUE FRANÇAI·SE ne pouvant offrir au Pon
TUGAL qu'un débouché pour ses vins infinim ent médiocre, 
et qui ne peut pas compenser l 'introduction des draps 
français dans ce Royaume, les choses reste ront l'écipro
quement, pour ces deux articles, dans leur état ac tuel. 
4° Que les droits ele clouane et autres sur les cl enrées et 
marchanelises du sol et eles manufactures eles cleux Puis
sances se ront réüi proquement réglés et perçus sur le pied 
auquel son t assujetLies les Nation s les plus favorisées. 
5° Que sur les üroits ltinsi réglés il sera accordé ele part 

li. 8 
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et d'autre une diminution en faveur eles marchandises pw
venantes des manufactures ou elu sol eles Étáts de cl':ta
cune eles deux Puissances, pourvu qu'elles soient impor
tées sur des vaisseaux nationaux, chargées pour le compte 
de négocians qui leur appartiennent, et envoyées en droi
ture des pot·ts en Europe de l'une d'elles , vers les ports 
en Europ e ele l'autre . La quotité ele cette diminution, 
ainsi que les espéces de maFchandises auxquell es ell e sera 
appliquée, seront réglées par le Traité de Commerce à con
clure ·entre les deux Puissan ces . 6° Qu'au surplus toutes 
les stipulations relatives au commerce, insérées clan s les 
précédents Traités conclus e ntre les cleux Puissances, 
seront provisoirernent exécutées en ce qui n' est pas con
traíre au présent Traité. 

Art. XI. 

SA MAJESTÉ 'l'R:Es-Fm:ELE ?-dmeltra dans ses porls les 
vaisseaux de guerre et de commerce fran çais aux mémes 
conclitions, que les bâtimens eles Nations les plus fav-ori
sées y sont admis. Les bâtimens portugais jouiront en 

France ele la plus exacte réciprocité. 

Art. XII. 

Les Consuls et Vice-Consuls fran çais jouiwnt eles 
priviléges, préséances, immunités, pérogatives et jurieli c
tions dont ils jouissaient avant la guerre ou elont joni ssen L 

ceux des Nations les plus favorisées . 

Art. XIII . 

L'Ambassadeur ou Ministre ele la R:EPUBLIQUE FRAN 
ÇAISE prés la CouR DE PoRTUGAL jouira eles mêmes immu
nités, prérogatives et préséances elont jouissaien t les 
Ambassadeut s avant la guerre ac tuelle. 
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Art. XIV. 

'l'ous citoyens français, ainsi que tous les individus 
composant la maison de l'Ambassadeur ou Ministre, · des 
Consuls et autres Agents accrédités et reconnus de la. 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE jouiront dans les Étals de SA 
MAJESTÉ TRÉS-FIDÉLE de la même liberté de culte dont ·y 
jouissent les Nations les plus favorisées à cet égard. 

Le présent Article et les deux précédents seront obser
vés réciproquement par la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE à l'égard 
des Ambassacleurs, Ministres, Cousuls et autres Age.n ts de 
SA MAJESTÉ Tmhs-FIDÉLE. 

Art. XV. 

Tous les prisonniers faits de part et d'autre, y compris 
les marins et matelots, seront rendus dans un mois à 
compter ele l'échange des ratifications du présent Traité, 
en payant les dettes qu'ils auraient contractées pendant 
leur captivft:e . Les malacles et les blessés continueront 
cl'être soignés dans les hópitaux respectifs; ils seront 
rendus aussitót aprés lem guérison. 

Art. XVI. 

La paix et. bonne amitié rétablies par le présent Trai té 
entre SA MAJESTÉ TRÉS-FIDÉLE et la RÉPUBLIQUE FnANÇAISE . 
sont déclarées communes à la RÉPUBLIQUE BATAVE. 

Art . XVII. 

Le présent Traité sera ratifié, et les ratifications échan
gées clans deux mois à compter de ce jour~ 

Fait, arrété, conclu, signé eL revêtu,- savoir : par moi, 
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CHARLEs DELAt:ROIX, du sceau des Relalions Extérieures, 
etparmoi, CHIWALmr. n'ARÁ.UJo, du cachet de mes armes, 
à :Paris, 23 Thermidor An Y ele la R!!:PUBLIQUE FRAKÇAISE 
une et inçliyi!;)ible (10 _Aout P97) . 

.. . A~TbNlp n'ARAUJO n'AzEVEDO. _ 
(L. S.) 

CI-I DELACROIX. 
(L. S.) 

'Mticles Sec1·ets signés à Pa?"is le 20 aoíit 1797 
(3 Fructido1· A11 V) 

Art. 1 cr. - SA MAJEST.E TRÊS-FIDÉLE s'oblige de payer 
à _la RÉPUBLIQUE ~RANÇATSE da:qs le qélai cl'une année à 

cçm).pter _de ce jour Ia somme de dix millions de francs, _ 
remi se à la Trésor_erie r{ation ale, à Paris, com me il suit -: 

6A MAJESTE 'f'r.:Es- FmJl;LE fera remettre à Par i s douze 
cent-cinquan te mille francs, de trois mois en tr:ois mois, à 
compter de ce jour, le premier terme éc.héant au 90• jour 
aprés le présent, de maniére que cinq million~ auront été 
u.insi fournis claos le courant cl'une année. -

Art. 2. - SA Mur:s-r:ú: Tn1~s Fm:f.:LE fera remctlrc cl:>.ns 
Ie clélai ele' quatro mois à · com1:iLer 'ele ce jour, soit à A m s
terclam, soit dans les ports clu Havre, ele Na'ntes, ele 
Boreleaux et cl'Anvers, la valeur de 2,500,000 francs, en 
eliaman.ts bruts ou bois ele B ré si lri-nclépendamment ele celle 
nécessaüe pour les frais de ~em g<ucle, dépôt et commis
sion. Une pareille valem en cliamans bruts ou bois clp 
Brésil sera remise dans 1e elélai ele quatre mois à compter 
clu dernier jour du quatriéme mois aprés la date du présent 
accord. 

Art. 3.-=- Les diamans seront déposés à Ams terdam 
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dans la maiso11 de JEAN GmLLEMESTER, :fils de lEAK, Consul 
et Agent de SA MAJESTÉ Tml:s-FIDÊLE prês la H:EruBLlQUE 
BATAVE. L e bois du B r é si l set'n remis à eles négocians dont 
le choix sera convenu , mais d@ préférence aux correspon
clans ele la ferme ele Lisbonne. Ceux-ci, comrne JEAN 
DE Gu!LLEMESTER, fils ele JEAN, _ clemeureront cléposilaires 

- eles obj ets à eux remis, pour ·en verser la valeur à la Tré,. 
soreri e Nationale au fur' et à mesure eles ventes jusqu'à 
concurrence ele cinq millions ele francs , ou les li vrer sue 
la demande du Gouvernement Français, noLifiée par le 
ministre eles finances et qui en fera eléli vrer alors quittance 
à Ia Cour de Portu ga l , d'aprés le montant ele l' estim ation 
qui sera consieléré en ce cas comme argent comptant. 

Art. 4. - Les cliamans etle bois ele B r é sil seront estimés 
par expérts convenus au moment ele leur livraison, cl'aprés 
le prix courant, eles endroits ou ils seront mis en elépót; 
la vente en sera faite, en tout ou en partie, toutes les fois 
que le prix trouvé ou offert égalera le montant ele l'esti
mation. S'il ne se présente point el'acquéreurs à un 
prix égal ~u montant ele l'estimation ou si le Gouverne
ment França·is ne s'en charge pas à ce lte conelition, ~oit 
en tout, soit en parlie, la vente ele ce dont il ne sera pas 
disposé pourra être retardée jusqu'au 15c mois qui suivra 
la date du présent; mais alors SA MAJE STÉ Tiui:s-Fm:ELE 
fera remettre, elans le délai d'un mois aprés le 15", ce qui 
sera dú à la Trésorerie Nationale, pour compléter la 
somme ele 5 millions payable en diamans ou bois de 
Brésil. 

Art. 5. -Le consentement à la vente, au prix qui en 
sera trouvé dan s le 15" mois, sera ce!,lsé donné par le 
surlaps de temps. _ 

SA MAJESTÉ Tn:Es-Fm:ELE s'étant oblig.ée d.e remplir le 
·déficit si la vente est effectuée ou ele foúmi.r une somme 
égale en numéraire pour le prévenir, elle aura la surveil-
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lance de l'administration des diamans et bois ele Bré~il 
déposé:;; mais les négocians chargés de la vente aviseront 
ele leurs opérations. le ministre eles finances, recevront 
préalablement sa réponse et compteronc directement à la. 
Trésorerie Nationale. 

Le présent accorel annule l'article secret convenu sur 
le même objet le 23 thermielor dernier (le 10 aout 1797 
v . s.); lequel au moyen ele celui-ci demeurera comme non 
avenu. 

Fait, arrêté, conclu, signé et revêtu, savoir : par moi, 
CHARLES 'DELACRorx du sceau des Relations Extérieures, 
et par moi CHEVALIER n'ARAUJO clu cachet de mes armes, 
à Paris le 3 Fructidor .An V ele la ltÉPuBLrQuE FRANÇAISE, 
une et inclivisible (le 20 aout 1797, vieux style) . 

CHARLES DELACROIX. ÀNTO:-!IO n'ARAUJO n'AzEVEDO. 
(L. S. (L. S) 

Arrélé du Di1·ectoi1·e Exécutif clu 5 Br'umai1·e An VI 
(26 octob?'e 1797),· decla1·ant non aventt 

le Tmité d1~ 23 Thennido1· An V (10 Aout 1797). 

Le DrnECTOIRE ExÉCliTIF considérant que la REINE DE 
PonTUGAL au lieu d'envoyer une ratification pure et simple 
du Traité de paix conclu avec le DmECTOIRE ExÉCUTIF au 
nom ele la RÉPUBLIQUE FHANÇAISE le 23 Thermiclor An V 
1 O aoút 1797) dans le délai de deux mois fixé par leclit 

traité, a mis ses forts et postes principaux entre les mains 
de l'armée anglaise; 

Arrête ce qui suit : 

.Le Traité entre la RÉPuBLIQUE FRANÇAISE et la HEINE 
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DE PoRTUGAL conclu le 23 Thermiclor An V (10 aoút 1797 
et 11011 ratifié de la part de la REINE DE PORTUGAL, e~ t 

censé non aYenu. 
Le Ministre des Relations Extérieures est chargé de 

notifier à NL D'ARAuJo D'AzEVEDO, Ministre Plénipoten
tiaire de la REINE DE PoRTUGAL, de se retirer sans délai 
du territoire de la RÉPUBLIQUE. 

RÉVELLIERJ~-LÉPEAUX. LAGAR DE , Secrétaire-général. 



I ' 
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-' 

Traité de Paix entre le Portugal_ et la France 
signé à Badajoz, le 6 Juin 1801 C). 

SoN ALTESSE RoYALE LE PRINCE RÉGENT Du RoYAUME DE 
PoRTUGAL ET IiEs ALGARVES et le PREMIER CoN.suL DE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE au nom clu PEUPLE FRANÇAIS; vou
lan~ faire la paix par la mécliation ele SA MAJESTÉ CATHO 
LIQUE, ont clonné leurs pleins-pouvoirs à cet e:ffet, savoir : 
So~ ALTESSE RoYALE, à Son Excellence Monsieur Lours 
PINTO DE SousA CouTINHO , Conseiller d'Etat, Granel-Croix 
ele l'Orclre d'Aviz, Chevalier de l:'Ordre de la Toison d'Or , 
Commaneleur de la Ville de C anno, Seigneur de Ferreiros 
et Tenelaes,- Ministre et Secrétaire el'État p0ur le Départe
ment eles A:ffaires internes et Lieutenant Général ele Ses 
Armées; et le PREMIE R CoNsuL, au Citoyen LuomN BaNA
PARTE: lesquels Plénipotentiaires , apres l'échange respectif 
ele leurs pleins-pouvoirs, sont convenus eles Articles sui
vants 

Art. I. 

, Il y aura paix, amitié e t bonne intelligence entre la 
MoNARcr-rm PoRTUGAISE et le PEuPLE FRANÇAIS : toutes les 

(') Annulé expressément par le Manifeste du Prince Régent de 
Portugal e t du Brésil, da lé de Rio d e J aneiro le 1"' Mai 1808, et 
par l'Arlicle Additionnel N• 3 au T1·aité de P aris du 30 Mai 18-14. 

Les Articles IV et V seulement traitent de la question des limites 
en Guyane . Voit·, SLlr ce traité, C. DA SILVA,§§ 705 à 759. 
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hostilités cessero~lt aussitôt apré's l 'échange eles ratifica.
tions du présent Traité : toutes les prises qui auront été 
faites aprés cetLe époque dans quelle partíe du monde que 
ce soit, seront réciproquement restituées sans la moindre 
diminution : l€ls prisonniers de guerre seront rendus de 
part et d'autre sauf le payement eles dettes par eux con
tractées; etles rapports politiques entre les deux Puissances 
seront rétablis sur le méme pied qu'avant la guerre. 

Art. II. 

Tous les ports et rades du Portugal, tant en Europe, 
que dans les autres parties du monde, seront fermés de . 
suíte, et le demeureront jusqu'à la paix entre la F rance et 
l'Angleterre, àtous les vaisseaux anglais de guerre et de 
commerce, et ils seronts ouvérts à tous les vaisseaux de 
guerre et de commerce de la RÉPUBLTQUE et de ses all iés. 

. Art. IH. 

Le PEUPLE FRANÇAIS garantit pleinement la conserv.a
tion à la paix générale ele toutes les Possessions Portugaises 
sans aúcune exception. 

Art. IV. 

Les limites ent1·e les itewn Gt~y anes se1·ont déte1··n1inées à 

l'aveni1· pa?· le Rio Antwa?'i, qt~i se J·ette cla1us l' Océan at~-
' dessotts du C c&p lVo1·d, JJ?'es ihe l' I s le N wve el ele l' I s le ele la 

Pénitence,envi1·on à wu d~g1·é et un tie1·s ele latitt&cle septen
t?·ional-e. Ces limites stdv?·ont le Rio Arawa?"i clepuis son 
embotwhw·e la plt~s étoignée dtt C a.p LV o1·d, jt~sqt~'à SGL S(l"m·ce, 
et e1vs1..tite tme· ligne droite tirée de cette soune jttsqt&j a u Rià 

I 

81·anco ve1·s l'Ottest. 
Art. V. 

En conséquence la 1·ive septentrionale cltt Ri o A 1'Ctw a ?'i 
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deptbis sa de-rnie1·e embouclnwe jt~sqt~ 'â sa sow·ce, et les te?Tes 

qt~i se t1·ot~vent at~ Nonl de la ligne des limites fix ée ci-des

st~s, appa1· t:iend1·ont en toute sot~ven~ineté at~ Petiple Fnm

ça.is. 
La 1·ive mé1·idionale de lcb di/e 1·ivie1·e à pc~Tti?· de la même-, 

embouchtiTe, et totb tes les te?Tes at~ Sud de lcb dite ligne des 

limites, appa?·tiend?'O?it à Son Altesse Royctle. 

La navigation de la ?'iviiJ?'e dans tot~t son cou1·s sem com
mune aux deurc Nations. 

Art. VI. 

Il sera incessamment procédé à un Traité el'Alliance 
cléfensive entre les cleux Puissances, dans lequel seront 
réglés les secours à fournir réciproquement. 

Art. VII. 

Les relations commerciales entre la Franc e et le Por
tugal seront fixées par un Traité de commerce; en atten
dant il est convenu : 

1 o Que les relations commerciales seront rétablies entre 
la France et le Portu ga l ele suite, et que les citoyens 
ou sujets ele l'une et ele l'autre Puissance jouiront respec
tivement ele tous les elroits, immunités et prérogatives 
dont jouissent ceux des Nations les plu s favorisées. 

2o Que les denrées et marchanelises provenant de leur 
sol ou manufactures seront aclmises réciproquemen t, sans 
pouvoir êt t'e assujetties à une prohibition quelconque, ni 
à aucuns droits, qui ne frapp eraient pas également sur 
les denrées e.t marchandises analogues importées par cl'au
tres Nations. 

3o Que les draps fmnçais pourront être introduits en 
Portugal de suíte, et sur le piecl eles marchanclises les 
plus favo risées. 

4o Qu'au surplus toutes les stipulations relatives au 
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commerce, insérées dans les précédens Trailés, et no.n 
contraíres à l'actuel , seront exécutées provisoirement 
jusqu'à la conclusion el'un Traité ele commerce défiuitif. 

Art. VII. 

Le PEUPLE FHA\'ÇAIS garantit pleinement l'exécution clu 
Traité ele Paix conclu en ce jour entre SoN ALTEss.E 
RoYALE et SA MAJESTft CATHOLIQuE, par l'intermédiaire de 
Son Excellence Monsieur Loms PINTO DE SousA CouTINHO, 
Conseiller el 'É tat, etc., et Son Excellence le PHINCE DE LA 
PArx, Généralissime eles armées combinéos; toute infrac
tion à ce Traité sera regarclée par le PHEMIEH CoNSUL 
comme une infractio:O: au Traité actuel. 

Art. IX. 

Les ratificaLions clu présent Traité ele Paix serout échan
gées à B adaj oz ou à Madrid clans le terme ele vingt cinq 
j ours au plus tarel . 

Fait et sigué à Badajoz entre nous Ministres Plénipo
tenti ::tires de Portugal et ele Fránce, le 17 Prairial de 
l'An IX ele la RéptJ]) li qu e (le 6 juin 180·1. ) 

Lmz PINTO DE SousA . LUCII<:N BONAPAH.TE. 
(L. S.) ( L. S.) 

Conclitions Sec?·etes cw?·étées ent?·e ~es Plénipotentiai?·es de Son 
A ltesse Royale /e P?·ince llégent clt~ Royawne de Po?·tt~ga l et 
des Alga?·ves, et du P1·enúe1· Consul ele la Républiqtw Fmn
çaise, con1.·nw Supplément a1~ Tmité de Paix ent?·e les det~x 
Pttissances ,signé dans ce y'ou1". 

Art. I. 

So~ ALn:ssE Ro'YALE LE PRINCE REGENT nu RoYAUME DE 
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PoRTUGAL et. J es· ALGAnvEs s'oblige ü payer à la Rb:PUBLI
QUE FHA:\ÇA15E la somme de quinze millions ele Livres 
Tournois, dont la moilié en al'gent monnoyé, et l'autre 
moitié en pierreries. 

Art. II. 

Ces payemens seront faits à Madrid clans l' espace ele 
quinze mois, apeés l 'échange eles ratifications du présent 
Traité, e t à raison d'un million par mois. 

ArL III . 

Dans le cas ou Monsiem n'ARAu.ro eút conclu à Paris 
un Traité, ou seulement qu'il eút été reçu, et que l'on eút 
udmis sa négocialion, lcs Traités ele Paix de ce jour avec 
laFran ce et l'E spag n e, et les conll ilions seerétes ci
dessus sont eléclarées de nul effe t et non avenues. 

Art. IV. 

Dans le cas oü malgré les Traités d_e Paix ele ce jour, le 
Portugal éviLe une rupture avec l'An gleterre, le ser
vice eles paquebots de correspondo.nce en tre ces deux Etats 
pourra continuer sur le piecl actuel, sans qu'on puisse 
r,ependant l'augmenter cl'aucune ll1imiere, ni l'employer à 

d'autee chose que la correspondance. 

Art. V. 

Dans le cas au contraíre cl'une guerre entre le P 9 r tu
gal et 1' Angleterre, le Portugal seea traité pour l 'ex
trac.Linn eles grains de Franee, comme la Nation la plus 

· favori~ée. 
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Fait et signé à Badajoz entre nous Minis~res Plénipo
tentiairesde Portugal etdeFrance, le6 Juin 180'1 ( le 17 
Prarial el e l'An IX de la République ). 

LUiz PrN1'0 DE SousA . LuCJEN BoNAPA rl. TE. 

(1. S.) (L. S.) 
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Tráité de Paix entre le Portugal et la France, signé 
à Madrid le 29 Septembre 1801 (l 

T1·aité de Paix ent1·e lcL Répub li que Ji'Htn çctise 

et le Royawne de Po 1· ttL gat . '· 

SoN ALTESsE RoYALE LE PRINCE RÉGENT Du RoYAUME 
DE PonTU 'GAI~ JCT DES ALGARVES, et le PnEMIER CoNsuL 
DE LA H~LPUB LTQUE FnANÇA ISE, au nom du PEUPLE FnAN
ÇAis, également animés clu clésir de rétablir les liaisons 
de commerce et cl 'nmitié qui subsislaien t en Lre les deux États 
avant la prés.ente guerre, ont résolu üe conclure un Trai té 
ele paix, par la médiaLion de SA MAJESTÉ CATHOLIQUE , et 
ont nommé à cet effe t, pour leurs Plén ipotentiaires, savoir: 

11) L'Al'licle IV seu l contien t eles stipnlations concernant les 
limi lcs cnlt'e le Br ési l e t la Gu yane Fr a n ça ise. 

Les ratifi cations c! e c c tl'ai lé furent échangées à Ma clt·i el !e 
l9 OcLoht·e ·1801, mais simu ltanémenl, - et en exécution ele l'Articlc 
secret aelclitionn el au Traité p rélimiuairc de paix signé à L ondres 
le 1'··· octobre cn tl'e la F J'a n ce et I' A ngl e terre,- par nn éch ange· 
ele notes, les Plénipotentiaires fran çais et port ugais it Madrid clécla· 
r erent q~e « ma lg 1·é l'échan ge eles 1'a li(i ca tions clu T1'ait'é el e 
Ma cl1'icll'.A1·ticle 4 ele ce T1·ai l é se h'ouvait ·1'em)J lacé pa1' les A1'ticles 
4 et 5 clu T7'aité ele Bada.í oz . » 

Lc Trnité de Madrid, comme ce lui ele Bacla j oz, eln 6 Juin ·1801 , 
fut expressérnent annnlé pm' !e Manifeste du PRtNCE RÉGENT DE PoR
TUGAL ET DU BRÉSI L, elaté ele H LO el e J a neiro l e 1"' :tlfai -180 8, e t 
par· .l'A1'licle Acleliti onn el N" 3 a u Traité de Paris cln 30 Mai 18'14. 
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SoN ALTESSE RoYALE LE PmNCE RÉGENT Du RoYAmm DE 
PoRTUGAL ET DES ALGARVES, Monsieur CYPRIEN RIBEIRO 
Fm:nu:, Commandeur de l'Ordre clu Christ, du Conseil de 
Son AHesse Royale, et Son Ministre PlénipotenLiaire prés 
SA MAJESTE CATHOLIQUE ; 

Et le PnEMIER CoNSUL DE LA RÉPUBLIQUE FnANÇA.lSE, au 
norn du PEuPLE FnANÇAIS, le citoyen LuciEN BoNAPAliTE. 

Lesquels Plénipotentiaires, aprés l' échange respectif 
ele lems pleins-pouvoirs, sont convenus eles Articles sm
vants : 

Art. I. 

Il y aura à l'avenir et pour toujours paix, amitié et 
bonne .intelligence entre la Ri!:PUBLIQUE FnANÇArsE et le 
RoYAUME DE PoRTUGAL. 

Toutes les hostilités cesseront, tant sur terre que sur 
mer, à comp ler de l'échange eles ratificaüons du présent 
Traité, savoir: dans quinzejours pour l 'E u rope et les 
mersquibaignent ses cô tes et celles d'Afrique en-deçà 
de l'É qu at eu r; quaranle jours apres le dit écbange pour 
1es pays et mers cl'Am ériq ue et d'Afrique au clelà do 
l 'Éq uate ur ; et trois mois aprés pour les pays et mers 
situes à l'Ouest du Cap -H orn et à l'Est du Cap - cle 
B on n e - E s pé rance. Toutes les prises faites aprês chacuno 
ele ces époques dans les pamges auxquels elle s 'applique, 
seront respecti vernent restitqées. Les prisonniers ele guerre 
seront rendus ele part et d'autre, et les rapports politiques 
entre ies deux Puissances seront rétablis sur le mêrne Jlied 
qu'avanL la guerre. 

Art. II. 

Tous les porLs et rades clu Portugal en Europe seronL 
fermés de suile, et le demeureront jusqu'à la paix entre la. 
France et l 'Ang l et e rre, à tous les vaisseaux anglais de 
guerre et de co mrneree; et ces mêmes ports et eades seront 



TRAITÉ DE MADRID, i801 129 

ouverts à tous les vaisseaux de guerre et de commerce de la 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE et de ses alliés , 

Quant aux ports et rades du Portugal dans les autres 
parties du monde, le présent Article y sera obligatoire 
dans les termes fixés ci-dessus par la cessation des · hos
tilités. 

Art. III. 

Le PoRTUGAL s'engage à ne fournir pendant le cours 
de la présente guerre, aux ennemis de la RÉPUBLIQUE · 
FRANÇAISE et de ses alliés, aucun secours en troupes, vais
:s·eaux, armes·, munitions de guerre, vivres ou argent, à 

quelque titre que ce soit, et sous quelque dénomination 
que ce puisse être. Tout acte, engagement ou convention 
antérieure, qui seraient contraíres au présent Article, sont 
révoqués et seront regardés comme nuls et non avenus. 

Les limites ent1·e les deux Guyanes .Po1·tttgaise et 

F1·ançaise' se1·ont détenninées à l'aveni1· pm· la Rivie1·e 
Ca1·apanatttba, qtâ se y"ette clans l'Amaz one à envi1··on un 

tie1·s ele cleg1·é ele l'Équatett1', latitttde septent1·ionale, att
clesstts cltt Fo1· t llfa.capa. Ces limites stbivTont le cow·s de la 

1·i·vien y"ttsqtt'à sa sotwce, d' oü elles se porte1·ont ve1·s la g1·ande 
chaine de monta.gnes qui fait le pa1·tage des eaux : elle~ sui

m·ont les inflex ions ele cette chaine ittsqu'au point ou elle se 

1·app1·oche le plus clu Rio BHtnco ve1·s le dettxieme cleg1·é et 

tm tie1·s No1·d de l'Jlq twteU?·. 
Les Jndiens des clettx Guyctnes, qv.i dans le cours de la 

gue1Te aumient dté enlevés .de letws habitations, seTont 1·es

pectivement 1·encltt.s. 

(') Voir, sur cet article, la note précédente ainsi que C. DA SILVA, 

§§ 760 à 778. 

JI. 9 
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Les citoyens o~~ sujets des deux P1.~issances, q~~i se t1·ou
ve1·ont comp1·is dans la nouvelle déte?·mination ele limites, 
po~w1·ont ?'écip?·oquement se 1·eti?'e1· dems les 7Jossessions de 
le~ws États 1·especti(s ; ils e~'l.wont a'l.tssi là fac~~lté de dispose?· 
de lew·s biens ?'l}e~~bles et imme~~bles, et ce pendant. l'espace 
ele eleux années i~ compte1· ele l' échange eles mtifiwtions el~~ 

p1·ésent Tmité. 

Art. V. 

Il sera négocié entre les deux Puissances un Traité de 
commerce et de navigation qui fixera définitivement les 
relations commerciales entre la France et le Portugal; 
en attendant, il est convenu : 

1? Que les communications seront rétablies immédia
tement aprés l' échange des ratifications, et que les Agences 
et Commissariats de Commerce seront de part et d'autre 
remis en possession eles clroits, immunités et prérogatives 
clont ils j ouissaient avant la guerre. 

2" Que les citoyens et suj ets des deux Puissances joui
ront également et respectivement, dans les États de l'une 
et de l' autre, de tous les elroits dont y jouissent ceux eles 
Nations les plus favorisées. 

3o Que les elenrées et marchanelis es provenant elu sol 
ou eles rnanufactures de chacun eles deux Etats, seront 
aelmises réciproquement sans restriction et sans pouvoir 
être assuj etties à aucun droit, qui ne frapperait pas égale
ment sur les denrées et marchandises analogues importées 
par el'autres Nations. 

4° Que les elraps français pourront de suite être intr0-
duits en Portu gal sur le pied eles marchanelises les plus 
fa:vorisées. 

5° Qu'au surplus toutes les stipulations relatives au 
commerce, insérées dans les précéelents TraiLés et non 
contraires au Traité actuel, seront exécutées provisoirement 
jusqu'à la conclusion el'un 1\'aité de commerce définiti:f. 
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Art. VI. 

Les ratifications du présent Traité. de Paix seront 
échangées à Madrid dans le terrne de vingt jours ali plus 
tard. 

Fait double à Madrid, le 7 Vendémiaire An X de la 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE (le 29 Septernbre 1801). 

(L. S. ) CYPRIANO RIBEIRO FREIRE. 

(L. S.) LucrEN BoNAPARTE. 

A1·ticle additfonnel au Tmité de Paix conclu à M ad1'id ent1·e 

le Royaume de Po1· tuga l et la Répub liqt~e F1·a:nçaise, 
le 29 Septembre 1801 (7 Vendémiai1·e An X) . 

SoN AL:fESSE RoYALE s'e~1gage à payer à la RÉPUBLIQUE 
FRAN ÇAISE la soro me ele vingt millions de livres tournois, 
à titre d'indernnité, pour les clépenses de la guerre. 

L e payement en ser a fait imrnédiateJ[)ent aprês 1' échange 
des ratifications, soit en argent cornptant, soit en pierre
ries, soit en effets et valeurs de commerce, à diverses 
échéances, dont la plus élojgnée ne sera pas de plus de 
douze mois. · 

Fait double à Madrid entre naus Plénipotentiaires 
soussigHés, ce-jourcl'hui 29 Septembre 1801 (7 Vendérniaire 
An X ele la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE). 

(L. S.) CYPRIANO RIBEIRO FREIRE. 

(L . S.) LucmN .BoNAPAR~,F.:. 



• ! 
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Traité préliminaire de Paix entre la France et la 
Grande-Bretagne, signée à Londres le 1er Oc
tobre 1801. 

AFt. VI. Les Territoires et possessions de SA MAJEsTÉ 
TnÉs-Fm:ELE, seront aussi rnaintenus dans leur intégrité. 

Fait i!, Londres le 9 Vendérniaire An X de la RltPu
BLTQUE FRANÇAISE le (f et· jour d'Octobre 1801). 

HAWKE SBURY. 

Article secret AdcUtionnel. 

Il est entend.u entre les Parties Contractantes que par 
1'article 6 concernant le Portugal , il n'est point rnis 
obstacle, soit aux arrangernens qui ont eu lieu entre les 
Cours de Madrid et ele Lisbonne pour la recWication de 
leurs fronti éres en Europe, soit à ceux qui pourront être 
arrêtés entre les Gouvernemens de Franc e et de Por
tugal pour la délimitation de leurs fronti é·res dans la 
Guyane; bien entendu q\le cette délirnitation n'excédera 
pas celle qui a été arrêtée par le trai té signé à B a d ajo z le 
6 Juin dernier entre les Ministres de France et de Por· 



134 TRAITÉ PRÉLIMINAIRE PE LONDRE S, i80L 

tugal et communiqu.é par le Plénipotentiaire Français à 
Londres par sa note du 18 du même mois. 

En foi de quoi nous soussignés Plénipotentiaires du 
PnEMIER CoNSUL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE et de SA 
MAJESTÉ BniTANNrQuE, en vertu de nos. Pleins-Pouvoirs 
respectifs, avons signé Les présens Articles Prélim:inaires 
et y avons fait apposer nos cachets. 

Fait à Londres le 9 Vendémiaire An X de la RÉPU
BLIQUE FRANÇAISE (le 1 er jour d'Octobre 1801). 

ÜTTO. HAWKESBURY. 



TRAITÉ D'Ai\HENS, 1802 . 135 

Traité d' Amiens, du 27 Mars 1802. 

Tmité dé(initif ele Paix conch~ à A miens le 27 Ma1·s 1802, 

ent1·e la F1·ance, l'Espcbgne et la Répt~bliqt~e .Batave, 
cl'une pa1·t, et la G?·ande-B?· e t c~gne, cl'aut1·e pa1·t(l). 

LE PnEMIER CoNsuL DE LA RÉPUBLIQl'E FRANÇAISE, au 
nom clu PEUPLE FRANÇAIS, et s~ ... [MAJESTÉ LE Ror DU 
RoYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET D'lnLANDE, éga
lement animés clu elésir ele faire cesser les calamités de la 
guerre, ont posé les fondements de la Paix, par les Arti cles 
Préliminair~s, signés à Londr es le 9 Vendémiairc An X 
W' Octobre 1801). 

Et comme par l 'article 15 desdils préliminaires, il a été 
convenu « qu'il serait nomi.J1é, de part et d'autre, des Plé
nipotentiaires qui se rendraient à Amiens pour y procé
cler à la rédaction du traité cléfinitif, ele concert avec les 
alliés eles Puissances Coritractantes ll, 

LE PREMIER CoNsuL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE au 

(t) Seull'Article 7 a trait à la délimitation entre le Brésil et Ia 
Guyane Française. Le Portu ga l n'était pas représenté au 
Congres d'Am i ens et s'ahstint ele faire acte cl' accession. C'est 
poUl'quoi ce t instrument ne figur·e pas dans le Recuei! des T1·aités 
du Portugal publié par BoRGES DE CASTRo. L'Al'ticle 7 reproduit Ies 
Articles ± et 5 du Traité de B aclaj oz. 

Toutes ces conventions ont été annulées par la guene et par les 
Traités de 1814 et 1. 8:1.5 . 
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nom du PEuPLE FRANÇArs a nommé le citoyen JosEPH 
BoNAPARTE Conseiller d'État; 

Et SA MAJESTÉ LE Ror nu RoYAUM.E-UNr DE LA GRANDE
BRETAGNE ET n'IRLANDE, le MARQurs DE CoRNWALLrs, Che
valier ele l'Orelre trés-illustre de la Ja~retiére, Conseiller 
privé de Sa Majesté, Général ele ses A.rmées, etc .; 

SA MAJESTÉ LE Ror D'EsPAGNE ET DES INDES et le Gou
vernement d'État ele la RÉPUBLIQUE BATAVE oht nommé 
pour ieurs Plénipotentiaires; savoir : SA MAJESTÉ CATHO
LrQuE, DoN JosEPrr-NrcOLAS n'AzAnA, son Conseiller cl'Etat, 
Chevalier Granel Croix de l'Ordre ele Charles III, A.mbas
sacleur extraorclinaire de SA MAmSTÉ prés la RÉPUBLIQUE 
F'RANÇAISE, etc. i 

Et le Gouvernement d'Etat de la RÉPUBLIQUE BATAVE, 
RoGER-JEAN Scr-rrMMELPENNINCK, son Ambassadeur extraor
clinaire prés la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 

Lesquels, aprés s'être cluement communiqué leurs 
Pleins-Pouvoirs, sont convenus eles articles suivans : 

Art. 1 er. 

Il y aura paix, amitié et bonne intelligence entre la 
;RÉPUBLIQUE FRANÇArsE, SA MAJESTÉ LE Ror n'EsPAGNE, ses 
héritiers et successeurs, et la RÉPUBLIQUE BATAVE, d'une 
part; et SA MAms;rÉ LE Ror nu RoYAUME-UNr DE LA GRANDE
BnETAGNE ET D'lRLANDE, ses héritiers et successeurs, 
d'auti:e part. 

Les Parties Contractantes apporteront la plus grande 
attention à maintenir Úne parfaite harmonie entre elles et 
leurs États, sans permettre que, de part ni d'autre, on 
commette aucune sorte d'hostilitê par terre ou par mer, 
pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce puisse 
être. Elles éviteront soigneusement tout ce qui pourrait 
·a1térer à l'avenir l'union heureusement rétablie, et ne 
donneront aucun secours ni protection, soit directement, 
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soit indireetement, à ceux qui voudraient porter préjudice 
à aucunes d'elles. 

Art. 2. 

Tous les prisonniers faits de part et d'autres, tant par 
terre qu~ par mer, et les otages enleves ou donnés pen
dant la guerre jusqu'à c e jour, seront restitués sans rançon, 
dans six semaines au plus tard, à compter clu jour de 
l'échange eles ratifications du présent Traité, et en payant 
les dettes qu'ils auraient conü·actées pendant leur capti
vité. 

Chaque Partie Contractante soldera respectivement Ies 
avances qui auraient été faites par aucunes des Parties 
Contractantes pour la subsistance et l 'entretien eles pri
sonniers dans le pays oú ils ont été détenus. Il sera 
nommé de concert, pour cet effet, une commission spécia
lement chargée ele constater et ele régler la compensation 
qui pourra être due à l'une ou à l'autre eles Puissances 
Contractantes. On fixera également de concert I' époque et 
le li eu oú se rassembleront les Commissaires qui seront 
chargés de' l'exécution de cet article, et qui porteront en 
compte, non-seulement les elépenses faites par les prison
niers eles nations respecti ves, mais aussi pour les troupes 
étrangéres qui, avant el'étre prises, étaient à la solde et à 
la disposition de l\me des Parties Contractantes. 

Art. 3. 

SA MAJESTÉ BRITANNIQUE restitue à ·la RÉPUBLIQuE· 
FRANÇAISE et à ses alliés, savoir : à SA MAJESTÉ CATHO
LIQUE et à Ia RÉPUBLIQUE BATAVE, toutes les possessions 
et colonies qui leur appartenaient respectivement, et qui 
ont été occupées ou conquises par les forces britanniques 
elans le cours ele la guerre, à l'exception de 1 'ile ele la Tri
nité et eles possessions hollandaises dansl'il e de Ceylan. 
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Art. 4. 

SA MA.TESTÉ CATHOLIQUE cede et garantit, en toute pro
priété et souveraineté, à SA MAJESTÉ BmTANNIQuE, l'il e de 
1aTrinité. 

Art. 5. 

La RÉPUDLIQUE BATAVE céde et garantit, en toute pro
priété et souveraineté, à SA MAJESTÉ BRITANNIQUE, toutes 
les possessions et établissemens dans l'ile de Cey l an, 
qui appartenaient avant la guerre à la RÉPUDLIQUE DES 
PROVINCES-UNms, ou à sa Compagnie eles Indes Orien
tales. 

Art. 6. 

Le cap de Bonne-Espérance rest~ à la RÉPUDLIQUJ.<; 
BATAVE en toute souveraineté, comme cela avait lieu 
avant la guerre . Les bâtimens ele toute espéce, apparte
nant aux autres Parties Contractantes, auront la faculté 
cl'y relácher et d'y acheter les approvisionnemens néces
saires, comme auparavant, sans payer cl'autres clroits que 
ceux auxquels la RÉPUBLIQUE BATAVE assuj éttit les bâti
mens de sa nation. 

Art. 7. 

Les te1Titoi1·es et possessions de SA MAJESTÉ Tml:s
FmÉLE sont maintenus dans letw intég1 ·ité, tels qtt'ils étctient 

avant la gue1·1·e; cependan;t les limites eles Gtt y an es F1· an
ç a i se et P o 1· t ttg ais e sont fixées ct la ?"i'viMe d 'A 1· ct w a r i, 
qtâ se J·ette dans l 'O c é an cttt-desstts cllt C ct p No 1· d, p1·es de 
l'íle Neu v e et de l'íle de la P énit enc e, envi1·on ct tm 

deg1·é un tie1·s de lcttittule septent1·ionale. Ces limites S:Lti

·vront la 1·ivi8?'e Arawar·i, depuis son embouchttre lct pltts 

éloignée du Cap-No trd jusqu'à sa sott?·ce, et ensuite une 
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ligne d1·oite ti1·ée ele cette sotwce jusqu' au R i o B 1· an c o, 
've1·s l' Ouest . 

En conséqttence, la rive septent1·ionale de la 1·ivie1·e 
cl'A 1·awa1'i, depLtis sa dm·1úere embouchu1·e jttsqtt'à sa 

sow·ce , et les te1·1;es qtti se t1·ottvent au No1·d de la ligne des 

limites fixées ci-desstts, appa1·tiend1·ont en toute souvm·aineté 
à la Répttbliq·ue F1·ançaise . 

La 1·ive méridionale de ladite 1·ivieTe, à parti1· de la 
même embouc/z.uq·e, et totttes les tm·1·es att Sud de ladite ligne 
des li1nites, appa·rtieneliront à SA MAJESTÉ TRÉS-FIDÉLE.. 

La na.vigcttion ele la 1·ivienJ d'Antwa1·i, dans tout son 
cottrs, sera co1nmtme ct~t:JJ de~tx nations. 

Les a?Ta.ngemens qtti ont ett liett entre les Cotws ele 
Mad1'id et de Lisbonne, pow·la 1·ectijication de leurs fron

tiM·es en E tt1' o p e, se1·ont toute('ois ea;écutés, s~tivcmt tes stiptt·· 
lations dtt 11·ctité de Badctjo zC) . 

Art. 8. 

Les terri to ires , possessions et droits de la SuBLIME 
PoRTE sont' maintenus elans leur intégrité, tels qu'ils 
étaient avant la guerre. 

Art. 9. 

La RÉPUBLIQUE DES SEPT-lLEs est reconnue. 

Art. 10. 

Les il es ele Malte, ele Gozo et Comino, seront ren
dues à l'ÜRDRE DE SArNT-hAN DE JÉRUSALE M, pour être 
par lui tenues aux mêmes conditions auxquelles illes pos
séelait avant la guerre, et sous les stipulations suivantes : 

(t) Voir, sur cet article, la note précédente, ainsi que Ies §§ 779 à 
825 de C. JJE 6I{.VA. 
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fo Les chevaliers de l'Orelre elont les lailgues contim1e
ront à subsister aprés l'échange eles ratifications elu pré
sent Traité, sont invités à retourner à Mal te aussitôt que 
l'échange aura eu lieu : ils y formeront un chapitre
général, et procécleront à l'élection el'un Graiicl-Maitre, 
choisi parmi les natifs eles nations qui .consúvent eles 
langues, à moins qu'elle n'ait été eléjà faite clepuis 
l'échange eles ratifications eles préliminaires. Il est enümelu 
qu'une élection faite clepuis cette époque sera seule con
sielérée comme valable, à l'exclusion ele toute autre qui 
aurait eu lieu clans aucun temps antérieur à laelite époque . 

2° Les Gouvernemens ele la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE et 
ele la GnANDE-BRETAGNE, désirant mettre l 'Ordre et l'ile ·de 
Malte dans un état. cl'indépendance entiere à leur égard, 

·conviennent qu'il n'y aura ç1ésormais ni Langue Franç.aise, 
ni Anglaise, et que nul indiviclu apparLenant à l'une ou à 
l 'autre ele ces Puissances ne pourra être aelmis dans 
l'Ordre. 

3° Il sera établi une Langue Maltaise, qui sera entre
tenue par les revenus territoriaux et les droits commer-

. ciaux de l'ile. Cette langue aura eles elignités qui lui 
seront propres, eles traitemens et une auberge . Les preuves 
de noblesse ne seron t pas nécessaires pour l'aelmission 
eles chsvaliers ele ladite langue : ils seront el'ailleurs 
admissibles à toutes les charges, et jouiront de tous les 
priviléges, comme les chevaliers des autres langues. Les 
emplois municipaux, administratifs, civils, judiciaires et 

I , ' 

autres elépendans elu Gouvernement de l'ile, seront 
occupés, au moins pour moitié, par eles habitans eles iles 
de Malte, Gozo et Comino. 

4u Les forces de SA MAJESTÉ BRlTANNIQUE évacueront 
l'ile et ses dépenelances dans les trois mois qui suivront 

-1' échange eles ralifications, ou plus tôt, si faire se peut. 
A cette époque, elle sera remise à l'Ordre dans l'état oú 
elle se trouve, pourvu que le Grand-Maitre; ou de.:; Com-
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missaires pleinement autorisés suivant les statuts de 
l'Ordre, soient clans ladite ile, pour en prendre possession, 
et que la force qui doit être fournie par SA MAJESTÉ Srm
LIENNE, comme il est ci-apres stipulé, y soit arrivée. 

5o La moitié ele la garnison, pour le moins, sera · tou
j ours composée de Mal tais natifs : pour le restant, l'Ordre 
aura la faculté ele recruter parmi les natifs eles pays seuls 
qui continuent de posséeler eles langues. Les troupes mal
taises auront eles officiers maltais. Le commanelemeht en 
chef de la garnison, ainsi que la nomination des officiers, 
appartienelront au Grancl-MaiLre; il ne pourra s'en démettre, 
même temporairement, qu'en faveur d'un Chevalier, 
el'apres l'avis du Conseil de l'Ordre. 

6° . L'indépenclance eles iles ele Malte, de Gozo et de 
Comino, ainsi que le présent arrangement, sont mis sous 
la protection et la garantie de la France, de la Grande
Bretagne, de l'Autriche, de l'Espagne, ele la Russie 
et de la Prusse. 

7° La neutralité permanente de l'Ordre ele l'il e de 
Malte, avec ses elépendances, est proclamée. 

8" Les ports de Malte seront ouverts au commerce et 
à la navigation de toutes les Nations, qui y paieront eles 
elroits égaux et moclérés. Ces clroits seront appliqués à l'en
tretien de la Langue Maltaise, comme il est spécifié dans 
le paragraphe III, à celui eles établissemens civils et 
militaires de l'ile, ainsi qu'à celui du lazaret général 
ouvert à tous les pavillons. 

9" Les États Barbaresques sont exceptés eles disposi
Üons eles deux paragraphes précéclens, jusqu'à ce que, par 
le moyen d'un arrangement que procureront les Parties 
Contractantes, le systérne d'hostilités qui subsiste entre 
lesdits États Barbaresques, l'Orclre de Saint-Jean et les 
Puissances possédant eles langues ou concourant à leur 
composition, ait cessé. 

10° L'Ordre sera régi, quant au spirituel et au temporel, 
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par les mêmes statuts qui étaient en vigueur lorsqÚ:e les 
Chevaliers sont sortis d.e l'ile, autant qu'il n'y est pas 
dérogé par le présent Traité. 

fi<> Les dispositions contenues dans les paragra
phes 3°, 5°, 7°, 81} et i0°l seront converties en lois et 
statuts perpétuels de l'Ordre7 Oia'El.s la forme u>'itée; et le 
Grand-Maitre, ou, s'il n'était pas cTans l'il:.e au moment oü 
elle sera remise à l'Ordre, .son représentant, ail!l:si que ses 
successeurs, seront tenus de faire serment deles obs~ener 

ponctuellement. 

12" SA MAJESTÉ SICILIENNE sera invitée à fournir cleux 
mille hommes natifs de ses États, pour servir de garnison 
dans les clifférentes forteresses desdite.s iles. Cette force 
y restera un an, à dater de leur restitution aux Chevaliers; 
et si, à l 'expiration de ce termc, l'Ordre n'avait pas encore 
levé la force suffisante, au jugement des Puissances 
garantes, pour servir ele garnison clans l'ile et ses clépen
dances, telle qu'elle est spécifiée clans le paragraphe V, 
les troupes napolitaines y resteront jusqu'à ce qu'elles 
soient remplacées par une autre force jugée suffis~nte par 
lesclites Puissances. 

13" Les cliJiérentes Puissances clésignées dans la para 
graphe 6°, savoir : la France, la Grancle - Bretagne, 
l'Autriche, l'Espagne, la H.ussie et la Prusse, seront 
inyitées à. accéder aux présentes stipulations. 

Art. 11. 

Les troupes françaises évacueront le R o y a um e de 
Naples et l'État H.omain: les forces anglaises évacue· 
ront pareillement Porto -Fe.rrajo, et généralement tous 
les ports et iles qu' elles occuperaient clans la M é dite r
ranée ou dans l'Adriatique. 
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Art. 12. 

Les évacuations, cessions et restitutions stipulees ·par 
le prés.ent Traité , seront exécutées, pour l'Europe; dan s 
le mois; pour le continen t et les mers d'Am é rique et 
d' Afrique, dans les trois mois; pour le continent et les 
mers d'Asi e, dans les six mois qui suivront la ratificaLion 
du present Traité définitif, excepté dans le cas oü il y est 
specialement dérogé: 

Art. 13. 

Dans tous les cas de restitutio~ , convenus par le pré
sent Traité, les fortifi cations seront rendues dans l'élat ou 
elles se trouvaient au moment de la signature des préli
minaires; et tous les ouvrages qui auront été construits 
depuis l' occupation resteront intacts. 

Il est convenu en outre que, dans tous les cas de 
cession slipulés, il sera alloué aux habitans , de quelque 
conclition çu nation qu'ils soient, un terme de trois ans, 
à compter de la notification du présent Traité, pour clis
poser de leurs propriétés acquises et possédées soit avant 
soit pendant la guerre; dans lequel terme de trois ans, ils 
pourront exercer librement leur religion, et jouie de leurs 
propriétés. La même faculté est accordée, dans · les pays 
restiLués, à tous ceux, soit habitans ou autres, qui y 
auront fait eles établissemens quelconques pendant le 
temps ou ces pays étaient possédés par la Grande-Bre
f agne . 

Quant aux habitans des pays restitués ou cédés, il est 
convenu qu'aucun cl'eux ne pourra être poursuivi, inquiété 
ou troublé clans sa personne ou dans sa propriété, sous 
aucun prétexte, à cause de sa concluite ou opinion poli
tique, ou de so·n attachement à aucune eles Parties Con
tractantes, ou pour toute autre raison, si ce n'est pour eles 
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dettes contractées envers des individus ou pour des actes 
postérieurs au présent Traité. 

Art. ~ 4. 

Tous· les sequestres mis, de part et d'autre, sur les 
fonds, revenus et créances, de quelque espéce qu'ils 
soient, appartenant à l'une des Puissances Contractantes, 
ou à ses citoyens ou sujets, seront !evés immédiatement 
aprés la signature de ce Trailé définiLif. 

La décision de toutes réclamations entre les indiviclus 
eles Nations respectives, pour detles, propriétés, effets ou 
droits quelconques; qui, conformément aux usages reçus 
et au droit des gens, doivent être reprocluites à l'époque 

-de la paix, sera renvoyée devant les tfibunaux compétens; 
.et dans ces cas, il sera rendu une prompte et entiére 
justice dans les pays ou les réclamations seront · faites 
resp ectivemen t. 

Art. 15. 

Les pêcheries sur les cótes de Terre Neuve, eles iles 
adjacentes et dans le golfe de Saint-Laure.nt, sont 
remises 'sur le même pied ou elles étaient avant la guerre. 
Les pêcheurs français de Terre-Neuve, et les habitans 
eles iles Saiu t-P i erre et Miquelon, pourront couper les 
bois qui leur seront nécessaires, dans les baies de For-

. tune et du Désespoir, ·pendant la premiére année, à 
· compter de la notificatjon clu présent Traité. 

Art. 16. 

Pour prévenii· tous les sujets de plaintes et de contes
. tations qui pourraient naitre à l'occasion eles prises qui 
' .auraient été failes en mer aprés la signature eles articles 
. préliminaires, il est réciproquement convenu que les 
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vaisseaux et effets qui pourraient avoir été pris dans la 
Manche et dans les mers du Nord aprés !'espace de 
douze jours, à compter de l'échange des ratifications des 
articles préliminaires, seront, de part et d'autre, restitués; 
que le terme sera d'un mois, depuis la Manche et les 
mers du Nord jusqu'aux iles Canaries inclusivement, 
soit dans l'Océan, soit dans la Méditerranée; de 'deux 
mois, depuis les iles Canaries jusqu'à l' Équateur; et 
enfin, de cinq mois, dans toutes les autres parties du 
monde, sans aucune exception ni autre distinction plus 
particuliére de temps et de lieu. 

Art. 17. 

Les Ambassadeurs, Ministres et autre Agens des puis
sances Contractantes; jouiront respectivement dans les 
Etats desdites Puissances, des mêmes rangs, priviléges, 
prérogatives et im.m.unités dont jouissaient, avant la 
guerre, les Agens de la même classe. 

Art. 18. 

La branche de la MAISON J:JE NAssAu, qui était établie 
dans la ci-devant RÉPUBLIQUE DES PROVINCEs-UNms, actuel
lement la RÉPUBLIQUE BATAVE, y ayant fait des pertes, 
tant en propriétés particuliéres, que par le changement 
de Constitution adoptée dans ce pays, il lui sera procuré 
une compensasion equivalente pour lesdites pertes . 

Art. 19. 

Le présent Traité définitif de paix est déclaré commun 
à la SuBLIME PoaTE-ÜTTOMANE, alliée de SA MAJESTÉ BRr
TANNIQuE; et la· SuBLIME-PORTE sera invitée à transmettre 
son acte d'accession dans le plus court délai . . 

n. !O 
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Art . 20. 

Il est convenu que les Parties Contractantes, sur les 
. réquisitions faites par elles respectivement, ou par leurs 
Ministres et Officiers dúment autorisés à cet effet, seront 
tenues de livrer en justice les personnes accusées eles 
crimes de meurtre, de falsification ou banqueroute frau.; 
duleuse, commis dans la juridiction de la partie requé
rante, pourvu que cela ne soit fait que lorsque l'évidence 
du criJ;ne sera si bien constatée, que les lois du lieu ou 
1' on découvrira la personne ainsi accusée auraient auto
ri sé sa détent10n et sa traduction devant la justice, au cas 
que le crime y eút été commis. Les frais de la prise de 
corps et de la traduction en, justice seront à la charge de 
ceux qui feront la réquisition : bien entendu que cet 
article ne regarele en aucune maniére les crimes ele 
meurtre, de falsification ou banqueroute fréJ.uduleuse, com
mis antérieurement à la conclusion de ce Trai té eléfinitif. 

Art. 21. 

Les Parties Contractantes promettent d'observer sin
cérement et de bonne foi tous les articles contenus au 
présent Traité; et elles ne souffriront pas qu'il y soit fait 
ele contraventiori directe ou indirecte par leurs citoyens 
ou sujets respe(~tifs; et les suselites Parties Contractantes 
se garantissent généralement et réciproquement toutes 
les stipulations du présent Traité. 

Art. 22. 

Le présent Traité sera ratifié par les Parties Contrac
tantes dans l'espace de trente jours, ou plus tôt si faire se 
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peut, et les ratifications en due forme seront échangées 
à Paris. 

En . foi de quoi, nous soussignés, Plénipotentiaires, 
avons signé de notre main, et en vertu de nos Pleins
Pouvoirs respectifs, le présent Traité définitif, et ;j avons 
fait apposer nos cachets respectifs. 

Fait à Amieu s, le 6 Germinai An X de la Républi qu e 
Françai se (le 27 Mars 1802). 

JosEPH BoNAPARTE. 

SCI-IIMMELPENNINCK. 

CORNWALLIS. 

J . N rco.ús DE AzARA. 
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Manifeste du Prince Régent du Portugal 
et du Brésil, du 1er Mai 1808 C). 

(Partie finale). 

149 

SoN ALTESSE RoYALE rompt toute communication avec 
la Fran ce. Elle rappelle tous les membres de son Ambas
sade, s'il s'en trouve encore quelques uns dans ce pays; 
et Elle autorise ses sujets à faire la guerre sur mer et sur 
terre ame sujets de l'EMPEREun nEs FnANÇArs. 

SoN ALTESSE RoYALE déclare nuls et d'aucune valeur 
tous les traités que l'EllrPEREun nEs FnANÇAis l 'a forcée 
de conclure, et particuliérement ceux de B adaj oz et de 
Madrid de 1801, et celui de Neutmlité de 1804, attendu 
qu'illes a tous violes et ne les a jamais respectés. 

SoN ALTESSE HoYALE ne déposera les armes que d'accord 
avec SA MAJESTÉ BRITANNIQUE, son ancien et fidéle allié, 
et Elle n'admettra jamais une cession du Portugal, leque! 
constitue la partie la plus ancienne de l'héritage et eles 
droits de son Auguste et Royale Famille. 

(1) Envoyé alors à tous les Gouvernements amis, et publié. Le 
texte portugais se trouve dans le Vol. IVm' de BoRGEs DE CASTRo, 
Collecção de Tratados ... de Po1·tugal, I.isbonne, Imprimerie 
Nationale 1857, pp. 274 à 285. 
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Quand ]'EMPEREUR DES FRANÇAIS aura satisfait eu tous 
points les jus les prétentions de SoN ALTESSE RoYALE LE 
PmNCE RÉGENT nu PoRTUGAL, et aura abanelonné le ton 
elictatorial et impérieux ave c lequel il domine l' Eu r o p e 
opprimée, et quanel il aura aussi renclu à la Couronne de 
Portugal tout ce qu'il lui a pris en pleine paix et sans 
Ia moindre provocation, SoN ALTESSE RoYALE saisira alors 
le premier moment favorable qui se présentera pour 
renouveler l'uili on qui a toujoms existe entre les deux 
pays, et qui devrait toujours subsi ster entre eles nations qui 
ne se seraient jamais divisées sans ces príncipes cl'ambi
tion désorclonnée qui, selon l' expérieuce eles siécles, ont 
tou]ours été la ruine elu bi en être et de la tranquillité de 
toutes les nations qui les ont aeloptés. 

H.io ele Janeiro, ic'· Mai 1808. 
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Traité de Rio de Janeiro, du 19 février 1810, entre 
le Portugal et la Grande-Bretagne ('). 

A1·ticles Sec1·ets (Trad uction) 

Art. 2. 

SA MAJESTÉ BRITANNIQUE désirant donner une preuve 
de l'amitié et de la considération que SA MAJESTÉ n'a 
jamáis cessé d'avoir pour sou ancien Allié le PRrNcE 
RÉGENT de Portugal, prend l'engagement et fait la pro
messe d'employer tous ses bons offices et son intervention 
pour obb0nir la restitution à la Couronne de Portugal 
des territoires ·d'Olivença et Jurumenha et encare, 
lorsqu'une paix générale sera négociée, d'aider et d'ap
puyer de toute son influence les efforts que la Cour de 
Portugal pourra faire alors, pour obteriir le rélablisse
ment des anciennes limites de l'Am é rique Portugaise, 
du côté de Cayenne, con(o1·mément à l'inte?"JJ?'étation q~te 
le Po1·tuga l a constwmnent donnée aux stipttlations du 
T1·aité d' Ut1·echt . 

( 1) Dans Ie Recneil de Traités du Portugal de BoRGES DE CAsTRo, 
Tome IV. 
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Traité de Paix de Paris, du 30 Mai 1814, entre Ie 
Prince Régent de Portugal et du Brésil et ses 
alliés d'une part, et le Roi de France d'autre 
part C). 

A). - 1 exte o1·iginal : 

Art. VIII. 

SA MAJ~STÉ BRITANNIQUE, stipulant ·pour Elle et Ses 
Alliés, s'engage à restituer, à SA MAJESTÉ TR:Es CHRÉ
TIENNE, dans les délais qui seront ci·aprés fixés, les colo~ 

(i) ·Quoíqu'il porte la date dtr 30 Mai 1814,, ce Traité n'a été sígné 
que I e H Juin par I e CoM TE DE FuNCHAL, Plénipotentiaíre Portugaís, le
que! a remís en même temps au PmNCE DE TALLEYRAND et à chacun des 
Plénípotentiaires des Puissances alliées une déclaration au sujet de 
l'ArLícle X, que ses instructions l'empêchaíent d'admettre. LE PRINCE 
RÉGENT n'a pas ratifi é ce Traité. La Convention de Vi e nne du 
H-12 Mai 1815 a remplacé cet Article X par deux autres, et c'est 
seulement apres cette modification que le Traité de Paris est devenn 
valable et obligatoire pour les deux Parties. BoRGEs DE CASTRO (CoZI. 
de T1'a tados de Po1·tugal, Tome IV, p. 486) fait mention de la dé
claration du Plénipotentiaire Portugais, ainsi que DE CLERCQ (Rec. 
des T1·aités de la F1·ance, Tome li, pp. 427-4,28.) 

Voici Ia notice de DE CLERCQ : 
« Ce Traité, Iittéralement conforme, dans son préambule comme 

dans les trente-trois arlicles dont il se compose, aux Traités signés 
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nies, pêcheries, comptoirs et établissements ele tout genre 
que la F rance possédait au 1 er janvier 1792 dans les mers 
et sur les continents de l'A:mérique,·de l'Afrique etcle 
l'Asie, à l'exception toutefois des Iles de Tabago et de 
Sainte-Lucie, et de l'Il e d e Fran ee et de ses dépen
dances, nommément Rodrigue et les Séchelles, les
quelles SA MAJESTÉ Tml:s-CHRÉTIENNE cécle en toute 
propriété et souverainelé à SA MAJESTÉ BRITANNIQUE, 
comme aussi de la partie de Saint-Domingue cédée à la 

le mêmé jour entre la F!'ance et les Puissances alliées (Autriche, 
Grande-Bretagne, Prusse et RLl ssie) ne fut pas ratifié par le 
PRINCE REGENT DE PoRTUGAL; mais il reçut sa consécration définitive, 
d'une part par l'accord particulie1· des 11-12 Mai 18f5; d'autre par 
les arlicles 106 et 107 de l'Acte final du 9 J[ün 1815; enfin par l'arti
cle H de la Convention spéciale conclue entre la France et le Por
tugalle 28 Aout :! 8i7. n avait été négocié et signé, du cõté de la 
France: par le PRtNCE DE TALLEVHAND; du côté du Portngal par: 
M. DoMINGOS ANTONIO DE SouzA CouTINHO, CoMTE DE FuNCHAL, Grand
Croix et Commanclem ele l'Ordre de Saint-J acques de l'Épée, du 
Conseil de S. A. R. LE PRtNCE RÉGENT DE PoRTUGAl'., son Ambassadeur 
Extraordin aire et Plénipotentiaire aupres de S.l\1. BRITANNIQUE. Gelui
ci, au moment d'a.ppose1· sa signature, Temit à tous les Plénipoten
tiai1'lJS Alliés ainsi qu'au PRINCE DE BÉNI~VENT, une Décla1·ation po1'
tant que, « tout en p1·enant en considé1·ation l'impossibilité de con
« suller son Gouvernemen t et de 1·etanle1' indéfl.niment une muv1•e 
« aussi sa lutai1·e que la conclusion de la Paix avec la F 1· ance, il 
« n'entendait cepenclant pas, pa1· l' inse1·tion ele l'a1·ticle 10, se dé
« siste1· au nom de sa Cour ele la limi le de l'Oy apoch , c'es t-à-clire 
" du (l eu v e dont l' embou chure dans l' O c é a n se t1·ouve située entJ·e 
" le 4' et le 5" deg1·é de _lati tude septentrionale en tre les deux 
<< Gu.yanes Portugaise et F 1·a n çaise, limite qui lui a été 
<< prescl'ite pa1• ses instructions d'une manie1·e abso lue, sans inter
« prétation ni modifl.ca tion aucune, soi t com.me d1·oit légitim.e 
" Teconnu pm· le T1·aité d'Utrecht, soit comme un dédommage
" m.en t pow· les 1·éclamations clu Po1'lugal con l1·e la France " · 

<< Les articles séparés, patents ou secrets placés à la suíte du 
Traité, sont identiqucment les mêmes que ceux r ep1·oduits plus 
haut, p. 424 à 426 à 1a suite ,du Traité entre la France et l'Au
triche. " 
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France· par la paix de Bâle, et que SA MAJESTÉ TRE:s
CHRÉTIENNE rétrocede à SA MAJESTÉ CATHOLIQUE en toute 
propriété et souveraineté. 

Art. X. 

SoN ALTESSE RoYALE LE PRINCE RÉGENT DE PoRTUGA-L 
ET DES ALGARVES, en conséquence d'arrangements pris 
avec Ses Alliés, et pour l'exécution de l 'Article VIII, 
s'ehgage à restituer à SA MAJESTÊ TR:Es-CHRÉTIENNE, clans 
le clélai ci-aprés fixé, la Guyanne Française, telle 
qu'elle existait au 1 or janvier 1792. 

L'effet de la stipulation ci-dessus étant de faire revivre 
la co o testation existante à cette époque au sujet des 
limites, il est convenu que cette contestation sera terminée 
par un arrangement amiable entre les deux Cours, sous la 
médiation de SA MAJESTE BRrTANNIQUE. 

A1·ticles secTets ctdditionnels att T1·ctité entre le Po1·tttgal et 

la Fmnce : 

Tmduction 

" N". 3.- Quoiqtte les Tmités, Conventions etActes conclus 

ent1·e les detMJJ Puissances antéTieu1·ement à la guen·e soient 

annullés de fait pa1· l'état de gue1·1·e, les Hntbtes Pa1·ties 

Contmctantes ont jttgé néanmoins à p1·opos de décla1·m· 

encare exp1·essément que les d'its T1·aités, Conventions et 
Actes, notamment les T1·aités signés à B adaj o z et à M ad?'id 

en 1801,, et la Convention signée à Lisbonne en 1804, sont 
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nuls et comme non aven'us, en tant qu~ils concernent le 
Po1·tttgal et la France, et que les dettx Couronnes 1·enon
cent mutuellement à tout droit et se dégagent de toute 
obligation qui pour1·aient en ?"ésult~r. 

Fait à Paris, le 30 Mai 1814, 

PRINCE DE BÉNÉVEN'I'. 
(L. S.) 

CoNDE DE FuNCHAL. 
(L. S.) 

B). - Traduction portttgaise eles a1·tioles ci-desstts : 

Art. VIII. 

SuA MAGESTADE BRITANNICA, contratando por Si e pelos 
Seus Alliados, obriga-se a restituir a SuA MAGESTADE 
CrrRISTIANISSIMA, dentro dos prasos adiante estipulados, 
as colonias, pescarias, feitorias e estabelecimentos de toda 
a qu ali da de que a França possuía no 1 o de Janeiro de 1792 
nos mares e nos continentes da America, Africa e As ia, 
exceptuanclo comtudo as Ilhas de Taba g o e de Santa 
Luzia, e a Ilha de França e suas dependencias, decla
radamente as de Rodrigues e Séchelles, as quaes SuA 
MAGESTADE Cr-IRISTJANISSIMA cede em toda a propriedade e 
soberania a SuA MAGESTADE BmTANNICA, como tambem a 
parte da Ilha de S. Domingos cedida à França pela paz 
ele B asilé a, e que SuA MAGESTADE CunrsTIANISSIMA cede a 
SuA MAGESTA DE CATI-IOLICA em toda a propriedade e sobe
rania. 

Art. X. 

SuA ALTEZA REAL o PnrNCIPE REGENTE DE PoRTUGAL E 
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Dos ALGARv:Es, em consequencia de arranjamentos feitos 
com Seus Alliados, e para execução · do Artigo VIII, se 
obriga a restituir a SuA MAGESTADE CHRISTIANISSIMA, den
tro do praso adiante esLipulado, a Gu·yanna Fran ceza, 
tal qual existia no 1 o de Janeiro de 1792. 

Fazendo o effeito d'esta estipulação reviver a contesta
ção exisLen.te n'aquella epocha a respeito dos limites, fica 
convencionado que esta contestação serà terminada por 
um arranjamento amigavel entre as duas Côrtes, debaixo 
da mediacão de SuA MAGESTADE BRITANNICA. 

Artigos seM·etos addicionaes ao Tratado 
ent1·e Po1·tugal e a F1·ança: 

N· 3. - Comqttanto os Tratados, Convenções e Actos 
concZ.uiclos ent1·e as d'uas Potencias cmte1·io1·mente à gtte1'1'G· 
estejam anm;,llados de fctcto pelo estctclo de gtte1Ta, as Altas 
Pa1·tes Cont1·atantes jtdga.1·am nao obstante conveniente 
cleclara1· O'Ltt1·a vez exp1·essamente qtte os ditos T1·atados, 
Convenções e Actos, especictlmente os Tmtados assignctdos em 
Bctdajoz e Mad1'id em 1801, e a Convencüo assignacla em 
Lisboa em 1801.~:, ficam, 11/ullos e de nen!ntm effeito pelo que 
clizenH·espeito aPo1·tugal e à F1·anca, e q'Lte as cluas Co1·õas 
1·emmciam m·utuamente a todo o di1·eito e se desligam ele 
qttctlqtter obrigaçcZo qtte d' elles podes se 1·estútcw. 

Feito em Paris, a 30 de Maio de 1814. 

PRINCE DE B.ItNEVENT. 
(L. S.) 

CoNDE DE FuNCHAL. 
(L. S.) 
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Traité conclu à Vienne le 22 Janvier 1815 entre le 
Portugal et la Grande-Bretagne. 

Articles sec1·ets (Tradt~ction) 1 • 

Article L - SoN ALTESSE RoYALE LE PRINCE RÉGENT DE 
PoRTUGAL s'engage à adopter les mesures nécessaires pour 
rendre immédiatement effectif l'Art. X du Traité de Paris, 
qui stipule la restitution de la Guyane Française à 
SA ~IAJESTÉ TnÉs-CHRÉTIENNE ; et SA MAJESTÉ BniTANNIQUE 
promet Sa 'médiation, selon le contenu du dit Article, pour 
obtenir au plus tôt un arrangement amiable de la contes
tation existant entre SoN ALTESSE RoYALE LE PniNCE 
RÉGENT DE PoRTUGAL et SA MAJESTÉ TnÉs-CHRÉTIENNE, 
au sujet des frontiéres de leurs possessions-respectives 
de ce côté, con{o1·mément aux dispositions de l'A1·ticle VIU 

clu Traité d' Utrecht. 

(i) Les textes portugais et anglais de cet article se trouvent au 
Tome v, pg. 26 et 27, du Recueil de BoRGES DE CASTHo. ' 
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Convention du 1'1/12 Mai 1815, con~lue à Vienn e, 
entre les Plénipotentiaires du Portugal et de la 

France, au sujet de la ratification du Traité de 
Paris du 30 Mai 1814 et de la restitution de la 
Guyanne Française. 

I. Note Po?·tttgaise clu 11 Mai 1815 : 

Les soussignés, Plénipotentiaires de Son Altesse 
Royale le Prince Régent du Royaume de Portugal e t de 
celui du Brésil , ont l'honneur de transmettre à Son Altesse 
Monsieur le Prince de Talleyrancl les deux Articles qui, 
conformément à ce qui a été con venu, doivent être insérés 
dans le Tnuté final clu Congrés . 

Les soussignés prient Son Altesse de vo uloi r hi en dans 
sa réponse à cetle Note transcrire également les cl eux Ar
ti cles susdits; et les stipulations qu'ils contiennent ac
querront par cet échange ele notes la force el\me Conveu
Lion enLre Son Altesse Royale le Prince Régent elu Royaumc 
.de Portugal et celui du Brésil et Sa Majesté Louis XVIII : 
ce qui parait convenable aux soussignés, vu que la signa
ture elu Traité final pourrait éprouver encore eles retards. 

« Art. I (l 

« Son Allesse Royale le Prince Régent · elu Royaume ele 

(1) Cet Arlicle est devenu le 1.06' ·de l'Acte final du Congres, 
si ~né le 9 Juin 18-15 . 

li. il 
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. Portugal et celui du Brésil et Sa Majesté le Roi de France 
et de Na varre voulant lever les diffi cultés qui se sont oppo
sées, de la part de Sa dite AHc;lsse Royale, à la ratification 
du Traité signé le 30 Mai 1814 entre le Portu gal et la 
France) déclarent nulle et non avenue la stipulation 
contenue en l'Article X du dit Traité, et touLes celles qui 
peuvent y avoir rapport, en y substituant, d'accord avec 
les autres Puissances signataires, les sti1Julations énoncées 
en l'Article suivani du présent Traité, qui seules seront 
réputées valables . . 

<< Au moyen de cetLe substitution, les deux Hautes 
Parties Contractantes s' engagent à considérer comme va
lables et comme mutuellement obligatoires toutes les autres 
sti pulations du susdit Traité ele Par i s . 

<< .Ar~ . II 1 • 

• t< Son Altesse Royale, voulant témoigner de la ma
niére la plus incontestable Sa considération envers Sa 
Majesté Louis XVIII,. S~engage à restituer et déclare qu'Elle 
restitue à Sa dite Majeslé la Guyane Française jus
qu'à ]a riviere d'Oyapock , dont l 'embouchure est située 
entre le quatriéme et le cinquiéme degré de latitude Norcl ; 
limite qu e le Portugal a toujours consiclérée comme celle 
qui avait été fixée par le Traité d'Utr echt. 

« L'époque de la remise de cette colonie à Sa Majesté 
Tres-Chrétienne sera déterminée, dés que les circon
stances le p6rmettront, par une Convention parLiculiêFe 
entre les deux Cours . L"on procedera à l'amiable, aussitót 
que faire se pourr.a, à la fixation définitive eles Gu y an e s 
Portugai se et Française, conformément au seus précis 
el es stipulations de l'Article VIII du Traité .d'Utr echt-. » 

Les soussignés saisissent cette occasion pour prier Son 

(1) Cet Arlicle est devem1 le 107' de l 'Ac tc final du 9 Juin 18Hí. 
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Altesse MOnsieur le Prince de Talleyrand de vouloir bien 
agréer l'assurance ele leur trés-haute considération. 

Vienne, le 11 Mai 1814. 

Le CoMTE DE PALi\fELLA. 

A. DE SALDANHA DA GAMA. 

A Son Altesse Monsieur )e Prince de Talleyrand, 
Plénipotentiaire de Sa Majesté Trés-Chrétienne au Congrés 
de Vienne. 

li. Réponse fmnçcbise clt6 12 A1c6i 1815 : 

Le soussigné, Ministre et Secrétaire d'Etat de Sa Majesté 
Trés-Chrétienne ayant le Département des Affaires Etran
geres, et Son Ambassadeur Extraordinaire au Congr.és, a 
reçu la Note que Leurs Excellences Mr. le Comte ele Pal
mella et .rlr. de Saldanha da Gama, Plénipotentiaires de 
Son Altesse Royale le Prince Régent du Royaume de Por
tugal et de celui du Brésil, lui ont fait l'honneur de lui 
adresser en date d'hier, et dans laquelle se trouvent tex
tuellement insérés les Articles relatifs à la Guyane, qui, 
conformément à ce dont ils sont convenus avec lui, doivent 
être insérés dans le Traité final du Congrés, les clits Ar
ticles, tels qu'ils ont été paraphés par Leurs Excellences 
ét par le soussigné, étant de la teneur suivante : 

(Suivent les A1·ticles tels qt6'ils se t?"Ot6vent ci-desst6S dans 
la note po1·tttgaise.) 

Le soussigné reconnait et declare, ainsi que Leurs Ex
cellences l'ont fait ele leur côté, dans la Note susrelatée, 
que les deux Articles ci-clessus énoncés acquiérent par cet 
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échange de notes la force d'une Convention entre Sa Ma.:. 
jesté Trés-Chrétienne et ·son Altesse Royale le Prince 
Régent du Royaume ele Portugal et celui clu Brésil. 

Il saisit en même temps cett e occasion pour prier 
Leurs Excellences d'agréer l' assurance de sa haute -consi

clération. 

V i e n n e , I e 12 Ma i 1815. 

PRINCE DE TALLEYRAND. 

A Leurs Excellences Mr. le Comte de Palmella et 

Mr. Saldanha da Gama. 
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Acte final du Congres de Vienne, du 9 Juin 1815. 

AU NO~I DE LA TRES-SAINTE ET ~ INDIVISIBLE TniNITÉ. 

LEs PurssANCES QUI ONT srGNÉ LE TnAtTÉ coNcLu APAnrs 
LE 30 MAr 18i4 s'ÉTANT RÉUNIES A VmNNE, en conformité 
de l'arL 32 de cet Acte, avec les Princes et États leurs 
Alliés , pour compléLer les dispositions du dit Traité, et 
pour y ajouter les arrangements rendus nécessaires par 
l 'Etat dans lequel l'E u r o p e est restée à la suite ele la 
derniére guerre, elésirant maintenant ele comprenelre elans 
une transaction co mrnune les clifférents résultats de leurs 
négociatións, afin çle les revêtir de leurs raLifications 
réciproques, ont autorisé les Plénipotentiaires soussignés 
à réunir dans un instrument généralles dispositions el'un 
~ntérêt majeur et permanent, et à joindre à cet acte 
comme parties integrantes eles arrangements du Congrés, 
les traités, conventions, cléclarations, réglements et autres 
actes particuliers, tels qu'ils se trouvent ci tés clans le pré
sent Traité; et ayant les susclites Puissances nommé Pléni-

' potentiaires au Congrés, savoir : 

Art. CVI. 

Afin ele lever les clifficultés qui se sont opposées ele la 
pa.rt de· SeJN ALTE SSE RoYALE LE ~ PRINCE RÉGENT nu 
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RoYAUiiiE DE PoRTUGAL et de celui du BRÉSIL à la ratifica
tion du Traité signé le 30 ·Mai 1814 entre le Portugal et 
Ia F rance, il est arrêté que la stipt6lation contemte dans 

l'A1·ticle X du dit Tmité, et towes celles qui pou1Taient y 

avoi1· rappo1·t , 1'este1·ont sctns effet; et qu'il y sent substittté, 

d' acco?·d ave c totttes les Puissances, les dispositions énoncées 

dans l'A1·ticle sttivant, lesquelles se1·ont seules considérées 

· comme valables. 

Au moyen de cette substitution, toutes les autres 
clauses du susdit Traité ele Paris seront maintenues et 
regardées com me mutuellement obligatoires pour les eleux 
Cours. 

Art. CVII . 

SoN ALTESSE RoYALE LE PRINCE RÉGENT DU RoYAUME 
DE PoRTUGAL et ele celui du BRÉSIL, pour manifester d'une 
maniêre incontestable Sa considération particuliere pour 
SA MAJE STÍ~ Tm\:s-CHHÉTIENNE, S'en gage à 1·est'ituer à Sa dite 

Jlllajesté lct Gttyane F1·an ç c6ise jt6squ'à la ?"ivie1·e cl'Oya

p o ck, clont l' emboLwhure est sitttée ent1·e le qtwtdeme et lei cin

t:{tâeme deo1·é de lcttitttde sept'ent1·ionale : limite que le P odtt

fl a l a tot6J.Ott1'S consiclé?·ée comme celle qtâ avait été (ixée pa?" 

le Tmité d' Ut1"echt. 

L'époque de la remise de cette colonie à SA MAJESTÉ 
TH:Es-CHRÉTIENNE sera eléterminée, dês que les circon
stances le permettront, par une Convention particuliêre 
entre les deux Cours; et l'on p1·océdem à l'amiable, aussitót 

que faire se pott?Ta, à la (:ix ation définitive des li?nites des 

Guy annes P o1· tttg a i se et F1"a?t çaise, con{o1Ynément att 

sens p1·écis de l'A1·ticle VIII. du T1·ai té d' Ut1 · ech t . 

Art. CXXL 

Le présent TraÍté sera ratifié , et les ratifications seront 
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échangées dans l'espace de six mois; par la Cour de Por
tugal elans un an, ou plutót si faire· se peut. 

Il sera elépo~é à Vienne, aux Archives ele Ccmr et 
el'État de SA MAJESTÉ lMPÉRIALE ET RoYALE ArosTOLIQUE, 
un exemplaire de ce Traité général, pour servir ~1ans le cas 

. oú l'une ou l'autre Cour del'Europe pourraitjuger conve
mible ele consulter le texte original de cette piéce. 

En foi de quoi, les· Plénipotentiaires respectifs ont 
signé cet Acle, et y ont apposé le cachet ele leurs armes . 

Fait à Vienne, le 9 Juin ele l'an de gràce -1815. 

Suivent les signatures clans l' orelre alphabétique eles 
Cours. 

A ttthche. 

(L. S.) PRINCE DE METTERNICH. 
(L . S.) BARON DE WESSENBERG. 

Espc~gne . 

(L. S.) PRINCE DE TALLEYRAND . 
(L. S.) D uc DE DALBERG. 

·(L . S.) ColVITE ALExrs DE NoAILLEs. 

GHtncle - B1·e tag ne. 

(L . S.) CLANCARTY. 
(L. S.) CATHCAH.T . 
. (L . S.) STEWART .. 

PMt'ur;al . 

(L. S.) co~ITE DE PALMELLA. 
(L. S.) ANTONIO DE SALDANHA DA GAMA. 
(L. S.) D. JoAQUIM Lono DA SILVEIRA. 
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P1·usse 

(L. S.) PRINCE DE l-IARDENBERG. 

(L. S.) BARON DE l-IUMBOLDT. 

(L. S.) 
(L. S.) 
(L. S.) 

Rt~ssie. 

CüMTE DE BASOUMOFFSKY. 

Co~iTE DE STACKELBERü . 

Cüi\ITE DE NESSELHODE . 

(L. s·.) CoMTE AxEL DE LOWENI-ITELM, 

saufla réservation fai te aux Articles CI, CII 
et ClV du traité. 
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Convention signée à Paris le 28 Aout 1817, entre le 
Portugal et la France pour la restitution de la 
Guyane Française et pour la fixation définitive 
des limites entre les Guyanes Portugaise et 
Française C). 

·Art. I. 

SA MA.mSTÉ TnEs-FIDÉLE, étant animée clu dés.i1· de mett1·e 

c1 exéctttion l'A1·ticle CVII de l'Acte dtt Cong1·es de Vie n n e, 

S 'engage à 1·emett1·e c'& SA M AJE STÉ Tml:s- CrrRÉTIENNE clans 

le clélai ,ele trois mois, ou plutôt si faire se peut, la 

Guyane F1·anç a íse j ttsqtt'à lct Riv iMe d' Oyapock, dont 

l'embo'l.tchtwe est située ent1·e le l1" et le 5" clegn5 ele lcttÜ'I.tde 

septent1·ionale, et j'usqtt' att 322" deg1·é ele lonçJilttde à l'Est de 

l'Il e de F e1· pcw le pamllele ele 2 deg1·és 24 rrnin'l.ttes ele latí

tttcle septéntTionale. 

Art. II . 

On procédera immécliatement des deux parts à la nomi
. nation et à l'envoi de Commissai1·es potw fixm· dé(initivement 

les limites eles Gttyanes Po1·tugaisé et F1·a1~ ç aise, con{o1·-

(!) (( Contrairement à l'usage consacré, cette Convention n'est 
p1·écéclée cl'aucun préambule et cl'aucune qualificat ion ou clésigna
tion spéciale eles Plénipotentiaires chal'gés de sa négociation . , 
(DE· CLERCQ . Rec. ele T1·aités ele la F rance , III , 102.) 
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mément atb sens p1·écis de l'Article VIII elu Tmité cl' Ut1·echt 
et atbX stiptblations ele l'Ac te du Cong1·es de Vi enne; les dits 
Commissaires devront tcrminer leur tra~rail dans le délai 
d'un an au plus tard, à date r du j our de leur réunion à la 
Gu yane . Si, à l'expim~ion de ce te1·me d'tm ttn, .les elits 
Commissairres 1·espect'i(s ne pa1·venaient pas à s'ctccMde1·, les 
deux Hatbtes Parties Cont1·actantes p1·océdemient à l'amiable 
ct un cttbt1·e a1Tangement, sotts la médiation de lct G1·ande 
B1·etagne, et toujmtrs con(01''11Jé1The1vt att sens p1·écis ele 
l'A1·ticle VIII dtb Tmité d' Ut1·echt, concht sotts lct gcwctntie 
ele cette Pttissance. 

Art. III 

Les forteresses, les magasin s et tout le matériel mili
taire seront remis à SA MAJESTÉ l'RÉs-Cr-rnÉTlENNE cl'aprés 
l'in ventaire mentionné dans l ' Ar ti ele V de la Capitulation 
de la Gu yane Française en 1809. 

Art. IV. 

En conséquence eles Articles ci-dessus, les ordres 
n écessaires pour effectuer la remi se ele la G u y a n e, les
quels ordres se trouvent entre les mains du soussigné Plé
nipotentiaire de SA MA JESTÉ Tn:Es-FmÉLE, seront, imm é
diatement aprés la signature de la présente Convention, 
remis au Gouvernement Français avec une lettre officielle 
du même Plénipotentiaire, à laquelle sera jointe copie de 
la presente Convention; et qui fera connaitre aux Autorités 
Portugaises qu'elles doivent remeHre, dans le délai de trois 
jours , la dite colonie aux Commissaires chargés .par SA 
MAJESTÉ TRÉS-CHRÉTIENNE d'en prendre possession, les
quels leur présenteront les dits ordres . 

Art. V. 

Le Gouvernement Français se charge de faire concluíre 
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clans les ports de Pará et de Fernambouc, sur les bâti
ments qui auront effe ctué le transport eles troupes Fran
çaises à la Gu yane, la garnison Portugaise de eette colo
nie, ainsi que les employés civils avec tons leurs effets. 

FaiL à Paris, le 28 Aoút 1817. 

F. JO SÉ MARIA DE BRITO. RrcHELlEU . 

(L . S.) (L. S). 

Tous les points sur lesquels il pourrait s'élever eles 
difficultés par suíte de la restitution de la Guyane Fran
ç aise, tels que le payement eles dettes, le recouvrement 
eles revenus et l' extradition reciproque eles esclaves, feront 
l 'objet d'une Convention particuliêre entre les Gouverne
ments Portugais et Français. 

Fait à Paris, le 28 Aout 1817. 

F. JosÉ MARIA DE BRrTo. RrcHELIEU. 

(L. S.) (L. S.) 
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Occupation militaire du territoire compris entre 
I 'Oyap o c et I' Amapá Pequeno (Petite Mapa) 
par la France (1836).-Réclamations du Brési1. 
- Évacuation du poste français ( 1840). - Neutra
lisation de cette partie du territoire contesté 
(1841) (*). 

A. - ExtTCtit d'tme lett-re en date du 29 aoút 1836, de -.M. de 

Clwisy , Got~Ve?"1MU1' de lc~ Gttyane F1·ançaise, ad?·essée WLb 

P1·ésiclent ele la P1·ovince B1·ésilienne de P a 1· d. 

J' ai l'bonneur de prévenir votre Excellence que, con
formérp.ent aux orclres de mon Gouvernement, f ai p1·is 
possession des lim,ites légctles ele la Guycme, dans le Sucl, en 
ve?·ttb dtb T1·aité cl 'Amiens. 

Désormais, Monsieur le Président, les Gu yan es Fran
çaise et Portu gaise auront un point ele contact qui nous 
permettra, j'espére, cl'obtenir d'heureux résultats pour le 
commerc.e eles deux pays. Je saisirai, soyez-en sur, toutes 

(*) Ces événements ont donné lieu à l'échange de plusienrs notes 
et lettres entre la Légation dn Brésil et le Il'linistere eles Affaires 
Étrangeres en France ·et entre le Gouvernement B1·ésilien et la Légu
tipn Française à Rio de Jan eiro. Il y a eu aussi échange de notes 
à ce suj et entre l'Ambassade cl'A n g 1 e t err e et le Gouvernement Fran
çais. Mais seul s les documents essentiels son t présentés ici. 
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les occasions pour resserrer les liens d'amitié qui unissent 
nos deux nations, et les ·rapports de bon voisinage entre 
nous. 

B. ) - Réponse dtt géné1·al Soa1·es de And1·éa, P1·ésiclen t de la 
P1·ovince de Pani, en clate du 18 Octob1·e 1836 (Tm
cluction). 

MoNsmun [ET Tmi: s-ILLUSTRE ExcELLENCE, 

Par sa lettre en date du 29 Aout dernier, Votre Excel
lence m'annonce qu'en vertu eles ordres de son Gouver
nement, Elle a pris possession des limites de la Guyane, 
du côté clu Sud, con fonnément atMJJ. disposit·ions dtt Tmité 
d'Am ie n s. B_ien que j'eusse déjà appris qu'il existait 
quelques forces françaises à Vinc ent Pin çon (I) ou sur 
le lac d'Amapá, il me paraissait impossible que ce fút en 
vertu d'un ordre ministériel; j'avais cru qu'il s'agissait du 
séjour éphémére de l' équipage de quelque bâtiment, pour 
l'établissement d'une pêcherie clandestine, ou même de 
la relâche d'un navire de guerre, pour faire de l'eau ou du 
bois, mai s nullement pour proceder à une occupation du 
territoire. 

Cetle occupalion, fút-elle stipulée par les traités , ne 
devait pas avoir lieu sans avis préalable , mais bien d'un 
commun accord entre les deux gouvernements . Les traités 
de paix qui se font entre les nations sont précisément 
destinés à modifier les stipulations antérieures, et ce sont 
toujours les clerniers traités qui servent de regle entre les 

(L), Le nom cl' un poste français établi en 17.83 sur 1e lac Mac·ary 
(v oi r C. DA SILVA,§§ 538·à. 577) et évacué quelques années apres (ouvrage 
cité, ~§ 603 à. 606\ , 
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Puissances alliées et amies. Aussi, quelles que fussent les 
conventions faites entre les Couronnes de Portugal et 
de France, avant l'occupation du Royaume de · Por 
tugal par l'armée française, sous le commandement du 
général 'JuNOT, elles ont été déchirées le 29 Novembre 1807, 
jour oú la Reine de Portugal fut forcée el'abandonner 
ses États d'Europe pour établir au Brésille siége ele son 
gouvernement. La conquête de la Guyane Fran:çaise, 
accomplie par les troupes ele la Province ele Pará aprés 
une déclaration de guerre, a été à ce moment un acte 
nécessaire pour préserver la paix clans les provinc es elu 
Norcl du Brésil, et en même temps un acte de justice 
étant donnée l'usurpation, non provoquée, ele tout le 
Royaume de Portugal, Royaume qu'on avait même an
térieurement partagé par le Traité de Fontainebleau. 
L'occupation de la Guyane Française était clone basée 
sur un droit incontestable, caril résultait d'une guerre ou 
l' aggl'ession étai t parti e de la F rance, laquelle a vait 
clébLrté alors en expulsant les Souverains Portugais de la 
capital e de leurs vastes possessions; ce droü, né de la 
conquête,' était au moins aussi legitime que celui clu 
sabre qui avait fait signer le Traité cl'Ami ens. Le sort de 
la guerre a rendu au Portugal ses Souverains légitimes, 
sans rien changer à la situation de la Guyane F r an
çaise, laquelle, par le droit d'une juste conquête apparte
nait à la Couronne Portugaise. A la Paix générale, quand 
toutes les naLions semblaient vouloir, par leurs exigences, 
clévorer la France entiére pour se dédommager de tous 
les maux que leur avait fait subir la guerre. Le Portugal 
seul , bien qu'ayant concouru comme les autees au résultat 
de la campagne, ne reçut ri en et ne recouvra pas même 
ce qu'il avait perdu. DoM JoÃo VI, inspiré par sa généro
sité naturelle, consentit à céder à la France la Guyane, . 
sur laquelle elle avait perdu tous clroits. 

L'OJrticle 107 cl~~ Trraité ele Vienne; du 9 juin 1815, pa1• 



1. 76 , AFFAIRE n 'A~IAPA, •1836-1 84i 

,leqm l on se 1'ep o1· le à l' a1·ti cle 8 d;u Tm ité d'Ut 1· echt doit 
clone servir de base à toute fixation ul ~éri eure de la ligue 
fronti ére, et comme dans ces articles et dans ces Traités 
le Rio Oy apoc fut choisi pour limite de la Gu y an e 
Fr a n ça i se, avant et à l' occasion de sa réeente' restitution 
à la Fra nc e, il es t bi en clair que celle-ci n' a lc droit de 
prendre possession de ri en de ce qui se trou ve au Sud de 
cette riviére ; et alors même qu'elle aurait ~u droit jaclis à 
toute autre ligne fronti ére (ce qui n'est pas) , tout auraH 
été annulé par la jusle conquête ele Ca ye nn e, déjà men
tionnée, et il ne reste elésormais à la F rance aucun elroit 
que ceux qui lu i ont été concéelés par le Traité ele V i en n e. 
Telle était la situati on eles choses lorsque Do~r PEDRO I a 
proclame l'indépenelance elu Brés il, et ee:tte inelépenelance 
a été reconnue par presque toutes les na.tions , parmi les
.quelles la Fra n ce, et clans toute son intégrité , c'est-à
clire ele l 'Oyapoc à la Plata, e t partant toute occupation 
ele territoire de la rive droite ele l'O y a})O C vers le Suel est 
une véritable usurpation, . un acte el 'évielente hostilité 
auquel on ne devait pas s'attendre entre eles nations amies , 
sans provocation et sans déclaration de guerre préalable : 

L'occasion que la F ran ce choisit pour tenter une 
aggrf\Ssion contre le Br és il es t même peu en harmonie 
avec le caractere généreux eles Français. Attaquer un Sou
yerain pendant sa minorité , et quand deux eles provinces 
frontiéres de l'Empire paraissent devoir l'entrainer clans 
un e dissolution générale, c'est moins faire la guerre que 
proteger la rébellion. Et si l'un eles prétex.tes les plus 
plausibles d'm\e telle occupation est le elroit el 'opposer une 
cligue au torrent elévastateur de la barbarie contre la civi
li sation, ce prét exte n 'existe déjà plus, car, grâce à la 
.Providence·, la Province de Pará marche rapidem ent vers 
son rétablissement , et l'on a _eles espérances bien fondées 
d'y avoir, dans peu de mois, tout en ordre et la paix 
affermie . 
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Ayant, autant qu'il. m'est possible de le faire, démon
tré avec quelle'injustice le Gouvernement Français a 
ordonné à VoLre Excellence l'occ'Ltpation d''Lme position 
qttelconqtte cttt Sttd de l'Oyapoc, je dois, comme premiére 
autorité ele cette Province, et au nom de mon Souverain, 
sommer Votre. Excellence d'orclonner aux troupes qui s'y 
trouvent ele se retirer, laissant à nos Cabinets respectifs 
la clécision amiable ele cette importante question, clans le 
sens ele la justice, et comme l'a cléciclé le Tmité de 
Vien111e. 

Que Dieu protege Votre Excellence. 

Belém do Pará, le 18 Octobre 1836. 

FRANCISco JosÉ DE SouzA SoARES DE ANDRÉA 

Au Trés Illustre et Trés Excellent Gouverneur de la 
Guyane Fyançaise, Monsieur Laurent _de Choisy. 

C.) - EaJtmits de la Note clu 24 Av1·il 1840, aclressee a'u 
Jll!inist?·e des A(fai1·es Etmnge1·es clu B1·ési l pa1· le bMon 
Rouen, Minist1·e de F1·a1~ce à Rio de Janei1·o : 

Le soussigné, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plé
nipotentiaire de SA MAJESTE LE Ror DES FRANÇArs prés la 
Cour du B ré si 1, a l'honneur de transmettre ave c autant 
d'empressement que ele satisfaction, à Son Excellence 
Mr CAETANO MARrA LoPES GAMA, Sénate.ur ele l'Empire, 
Ministre Secrétaire el'État au Département eles Affaires 
Étrangéres, la communication officielle, qu'il vient ele 
recevoir ·de son Gouvernement, sur la nouvelle décision 
qui a été acloptée au sujet ele l'évacuation clu poste ele 
Mapa. Le soussigné est chargé, en conséquence, cl'annon
cer à Son Excellence Mr. le Ministre eles Affaires Étran-

II. 
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geres, que le Gouvernement du Roi, désirant mettre un 
terme aux discussions . fâcheuses qu'avait soulevées 
l'occupation militaire de ce poste, et voulant en même 
temps donner · au Cabinet Impérial :un nouveau témoi
gnage du prix qu'il attache au maintien eles relations ami
cales qui ont toujours existé ~entre les deux ·pays, a 
décidé que le clétachement de troupes françaises qui a con
tinué à occuper jusqu'fl présent le poste de :Mapa, serait 

· retiré aussitôt que les commissaires eles cleux Puissances, 
qui, suivant les dispositions eles traités, cloivent être 
nommés pour travailler à la démarcation cléfinitive eles 
limites eles .deux Guyanes, se trouveraient réunis au lieu 
ele leur destination; et que eles ordres avaient été, en 
conséquence, expédiés à Mr. le Gouverneur de C a yenne; 
que le Gouvernement du Roi, en premint formellement 
cet engagement, allait aussi -.s'occup-er immédiatement de 
la nomina:tion de ses commissaires démarcateurs, ainsi q~1e 
ele leur envoi à la Gu yan e, et qu'il ne cloutait pas que le 
Cabinet Impérial ne s'empressât ele prenelre ele son côté, 
et sans aucun délai, les mêmes dispositions. 

Le soussigné est bien convaincu aussi que Son Exeei
lence Mt. le Ministre eles Affaires Étrangéres verra dans 
cette communication qu'il est . chargé de lui faire, le 
témoigna:ge le plus éviclent eles sympathies cdnstantes du 
Gouvernement du Roi pour la Monarchie Brésilienne, 
ainsi que de l' esprit amical et conciliant ele sa poli tique; 
et que cette détermination. portée à la connaissance eles 
Chambres Brésiliennes suffira pour clissiper d'injustes 

. préventions, pour ramelil.er les esprits à eles dispositüms 
plus convenable~ à l'égard de la France, et à faire cesser 
enfin toutes les discussions et les difficultés auxquelles 
cette qu·estion n'a déjà que trop servi de prétexte .... 
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D.) - Extmits de la 1·éponse du Minist?·e des Aff-'ai1·es Étmn

ge?·es dt~ B1·ési l, Au1·eliano Cot~tinho, en date du 5 Juin 

1840: 

... La no~e de M. le BARON RouEN ne parle que du poste 
de l'Amapá, tandis que, suivant la no~e de M. le nuc DE 
DALMATIE en date du 3 juillet '1839, le soussigné a annoncé 
aux Chambres, dans lenr session de· l'année derniére, 
l' existence du double poste de l' Amapá. 

Il parait, d'ailleurs, par des avis reçus du Présiden~ du 
Pará, qu'il existe en deçà de la rive méridionale de 
l'Oyapoc que1que autre pos~e français. 

Le Gouvernement Imperial se plait à croire que ces 
établissements n'ont pas été formés par ordre de Sa 
Majesté le Roi des Français, mais bien par les autorités 
-de Cayenne, auxquelles i1 a toujours attribué également 
la création du poste de l'Amapá; et plein de confiance 
dans la justice d'un Gouvernement aussi éclairé, il se 
persuade que, par les mêmes raisons qui l'ont déterminé 
à déclarer son intention de faire retirer ce poste, le G.ou
vernement Français jugera encore digne de sa sagesse, et 
con!orme à l'engagement déjà contracté de sa part, d'expé
dier aussi ses ordres ·pour l'évacuation des autres postes 
en deçà de l'Oyapoc. 

Ces considérations pourraient justifier quelque délai 
dans les dispositions que le Gouvernement de Sa Majesté 
le Roi des Français attend du Gouvernement Impérial. 

Cependant, animé du clésir de donner eles preuves 
d'une politique basée sur la confiance, sur l'amitié, et sur 
la justice de sa cause; pénétré de considération pour la 
France, et se repoMnt sur l'engagement formellement 
déclaré par le Gouvernement du Roi; . le Gouvernemerl.t 
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Impérial a résolu de nommer ses Commissaires démarca
tems et illes enverra au Par á. 

En communiquant par ordre du Régent, au nom de 
l'Empereur, cette détermination, le soussigné doit ajouter 
que les Commissaires brésiliens partiront du Pará pour se 
réunir à ceux de la F'rance sm le lieu que l'on détermi
nera par un accord ultérieur, et seront pleinement mis à 
rnême de commencer le travail de la démareaLion aússitôt 

·que les postes ci-dessus rnenLionnés auront été retirés. 

E.) - !JJpGche dt~ 5 Jtdllet 1840, de M. Gttizot, Jlfinist1·e eles 
Affai?·es Étrcmge1·es de F1·ance, ctd1·e.ssée au bm·on Rotten, 
lliínist1·e fnmçais cb Rio de Jan ei1·o, et com.muniquée pa1· 
celtti-ci ctt~ Gouvernement B1·ési lien, : 

J e vous ai entretenu, le 21 Oclobre précédent, eles 
circonstances qui avaient ernpêché la nomination de 
Commissaires fran çais pour la démarcation eles limites de 
la Gu yane du côté du Pará. J'ai à vous parler aujourd'hui 
eles motifs qui nous font regarder ce~te nominatíon comme 
inutile, parce que, dans notre opínion, la réunion de 
Commissaíres fran çais et brésíliens seraü peu propre à 
concluíre à un résultat complet et déflnitif. Il ne s'agit 
point, en e:ffet, d'un travaíl ordínaire de démarcatíon, suíte 
nalurelle d'une négociatíon ou la limite qui doit séparer 
deux territoires a été convenue en príncipe, pour être 
réalisée ensuite sur le terrain. Avant que la questiolíl soit 
arrivée à des termes aussi simples, il fattt el'abord s'ente1~d1·e 
su1· l'inte?jJ?'élatio?~ . ele l'A.1·ticle 8 clt~ Tmité d'Ut1·.echt, et 
déterminer une base de déli mitalion; · il faut, c e qui n'e 
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peut se faire que par une négociation entre les deux 
Cabinets, vider d'abord la question eles traités et définir 
les droits respectifs, avant d'arriver à l 'application pratique 
de ces mêmes droits. De deux choses l 'une : ou le Gouver
nement brésllien a donné pouvoir à ses Commissaires 
ele négocier et de. trailer sous ce point de vue; ou il a 
entendu limiter leur mission à celle d'op~rer sur le ter
rain comme démarcateurs. Dans la premiére bypothése, 
il parait peu nécessaire de réunir à deux mille li eues de 
France eles Comm.issaires spéciaux pour régler ce que 
les deux Cabinets peuvent déterm.iner, par une entente 
çlirecte, beaucoup mieux et plus súrement que eles négo~ 
ciateurs improvises, qui, sans parler d'autres inconvénients 
inséparables de leur position, pourraient être, à chaque 
instant, forcés de recourir aux directions de leur gouver
ilement. Dans la seconde supposition, que pourraient-ils 
faire comme simples démarcateurs, si nul príncipe, nul 
systeme de délimitat.ion n'était établi d'avance? Dês lors, 
Monsieur le Baron, il a paru au Gouvernement du Roi, 
qu'il serait à la fois plus .logique et plus expéditif de com
mertcer par ouvrir une · négoéiation dâns le but de· sé 
n1etlre p1'éalablemen t d'accord sue l'interprétation du 
Traité d'Utrecht et sur les term.es d'une démarcation 
qu'il n'y aura.it plus ensuite qu'à régulariser sur les lieux 
mêmes. On le peut d'autant mieux que l'évacuatio~ du 
poste ele Mapa ayant été effectuée avant toute réunion 
possible de Commissaires, et, par conséquent, sans l'aécom
plissement de la mesure corrélative qui devait s'y li er, dans 
la pensée eles cleux Gouvernements, cette mesure n'a 
plus la même opportunité et ne saurait, ainsi que je l'ai 
déjà dit, mener súrement au but qu'il importe d'atleindre. 
La question eles limites, clégagée de l'inciclent de Mapa, 
reste entiére; il appartient, avant tout, aux deux Cabinets 
de l' éclairer et d'en préparer ele concert la solution la plus 
propre à concilier leurs clroits et leurs pr.étentions, et, 
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je le répéte, cela n'est possible qu'en suivant la marche 
que je viens d'indiquer. 

Vous voudréz bien entretenir le Ministre Impérial dans 
le sens de ces considérations que vous trouverez plus 
amplement développées dans la copie ci-jointe . d'une 
lettre que j'ai écrite au Ministre de la Marine sur le même 
sujet, et l'engager à adresser des instructions et des 
pouvoirs à M. n'AnAuro RIBEIRO pour enLrer en négociation 
sur le réglement de la question des limites de la Gu y an e,· 
soit avec mon Département, soit avec le Plénipotentiaire 
que le Roi aura désigné pour traiter celte affaire. 

En tout état de cause, il doit étTe bien entendu q'ue le 

statu quo actttel, en ce qui conce1·ne l'inoccupation d1.t poste 

de iJ1 ap ct sent- st1·icte'ment maintenu jttsqu'à ce qwJ l' on soit 

pcwvcnu à se co1wilie1· sw· l'objet p1·incipal dtt litiga et vous 
voudrez bien le déclarer expressémen t au Cabinet Brési
lien, en protestant contre tout ce qui, ele sa puet ou de 
celle de ses agents, porterait atteinte à ce rnême état de 
choses. 

( 1) Le Ministre des Affaires Étrangeres du 13résil, par une note 
en date du18 décernbre 1841, adressée au Ministre de France it Rio, 
a accédé a la proposition françuise, en annonçant qnc eles instruc
lions ullaient être envoyées au Ministre du Brésil a Paris pour 
entrer dans la négociution d'un traité de limites. C'esl ü cet échange 
de notes qu'on donne le norn d'accorcl de 1841 pou1· la neulrali
salionclu le1Tiloire de l' A ma pá, ou clu te1"1"itoire de l'Oyapoc . La 
parlie du territoire contesté cornprise entre l' O y a p o c et la positi on 
dü poste évacué devint neutre. 
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Déclaration dressée à Paris, le 28 Juin, 1862 éta

blissant la compétence des tribunaux brésiliens et 
des tribunaux de Cayenne, pour juger les crimi
nels et les malfaiteurs du territoire de l'Oyapoc 
qui seraient remi's entre les mains de la justice 
brésilienne ou de la justice française. 

Déclamtion (exemplai1·e fmnçais) : 
" . 

En attendant que le litige pendant au sujet du terri
toire de Í'O y a p o ck soit amicalement résolu entre la 
France et le Brésil, il importe que les criminels et les 
malfaiteurs provenant de ce territoire, qui auront été 
conduits, soit devant les tribunaux de Cayenne, soit 
devant les tribunaux brésiliens, ne puissent arguer de la 
situation encore mal définie du tertitoire dont il s'aait 

o ' 
pour récuser la cornpétence des tribunaux français ou bré-
siliens. En conséquence et dans un intérêt cornrnun 
d'ordre et de sécurité, il derneure entendu par la présente 
cléclaration, que le Gouvernernent de SA lviAJESTÉ L'EMPE
RET:JR nEs FnANÇAIS et le Gouvernernent de SA lviAJESTÉ 
L'EMPEREUR nu BnÉSIL ne rnettent respectivernent aucun 
obstacle à ce que les m'alfaiteurs clu territoire en litige qui 
viendraient à être rernis entre les rnains de la justice bré
silienne ou de la justice française, soient jugés par l 'une · 
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ou par l 'autre, cette déclaration ne préjugeant rien 
d'ailleurs, quant à la solution à inLervenir dans la question 
des limites encore pendante. 

· En foi de quoi, les soussignés ont dressé la présente 
déclaration et l'ont revêtue de leurs cachets. 

Fait en double expédition, à Paris, le 28 Juin ele 
l'an 1862. 

Le A1inist1·e et Sec1·étai1·e 
d'État au DépaTtement des 
Affa.í1·es ÊtmngMes de Sa 
A1ajesté l'Empe1·eur des Fmn
çais, 

(L. S.) THOUVENEL. 

L'Envoyé Ext1·c~o1·dinai1·e 

et Minist1·e Plénipotentictire 
de Sct Mcbjesté l'Empe1·eur 
dtt Brésil pd:Js Sa !rlajesté 
l'Empm·eu1· des Fmnçais, 
(L. S.)JosÉ MARQi.JEsLrsBOA. 

Declaração (exemplaire brésilien) : 

EmquanLo se não resolve amigavelmente entre o Bra
sil e a França o litígio pendente ácerca do territorio do 
Oyapock, convem que os criminosos e malfeitores pro
cedentes desse territorio que forem levados, quer ante os 
tribunaes de Cayenna, quer ante os tribunaes brasileiros, 
se não possam aproveitar da situação, ainda mal definida, 
do territorio ele que se trata para recusar a competencia 
dos tribunaes brasileiros ou francezes. 

Em consequencia, pois, e no interesse commum de 
ordem e segurança, fica entendido pela presente decla
ração que o Governo de SuA MAGESTADE o IMPERADOR Do 
BRASIL, e o de SuA MAGESTADE o lMPE~DOR DOS FRAN
cEzEs não porã.O respectivamente obstaculo alglil.m a que 
os malfeitores do territorio em litígio que forem entregues 
ás justiças brasileira ou frarrceza, sejam julgados por 
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uma ou pela · outra; não prejudicando, alem disso, em 
nada esta declaração a solução que deve ter a questão de 
limites ainda pend,ente. 

Em fé do que os abaixo assignados fizeram a presente 
declaraçáo, e lhe puzeram os seus sellos. 

Feita em duplicata em Paris, aos 28 de Junho de 1862. 

O Enviado Extmo?·dina
rio e Minist1·o Plenipoten
cia?·io de [Sua Majestade o 
Irnpemdo1· do B1·asil j~tnto 
a Sua Magestade o Jmpe?·a
dor dos F1·ancezes, 

(L. S.) JosÉ MARQUES LISBOA. 

O Minist1·o e Sep·etario 
ele Estado dos Negocias 
Estmngei1·os de Sua Mages
tade o Jrnpe1·ado1· dos F?·an
oezes, 

(L. S.) THOUVENEL. 





Traité d'arbitrage· conclu · à Rio de Janeiro le 
10 Avril 1897 entre la République des États-Unis 
du Brésil et la République Française. 
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Tratado de Arbitramento concluido no Rio de J a
neiro aos 10 de Abril de 1897 entre a Republica 
dos Estados-Unidos do Brasil e a Republica 
Franceza C). 

(Texte po?·tugais) 

O GovERNO DA REPUBLICA Dos EsTADos UNIDos Do BRASIL 
E o. GovERNO DA REPUBLICA FRANCEZA, desejando fixar defi
nitivamente as fronteiras do Brasil e da Gu yana Fran
c e z a, conveem em recorrer para isso á decisão arbiteal do 
GovERNO DA CoNFEDERAÇÃO SurssA. 

O Arbitro será convidado a decidir qual é o rio J apoc · 

·ott Vicente Pinsão e a fixcw o limite inte1·io1· do te?'?·ito?·io. 

Para a celebração do Tratado. nomeáram os dous Gover
nos seus plenipotenciarios a saber : 

O PRESIDENTE DA REPUBLICA Dos EsTADOs UNIDOS DO 
BRASIL nomeou o General de brigada DIONrsro EvANGELI,TA 
DE CASTHO CERQUEIRA, Ministro de Estado das Relações 
Exteriores. 

O PRESIDENTE DA REPUBLlCA FRANCEZA nomeou o 
Sr. STÉPHEN PrcHON, Enviado Extraordinàrio e Ministro 
Plenipotenciario da mesma Rep~1blica no Brasil. 

Os quaes, depois de trocarem os seus plenos poderes 
que foram achados em boa e devida fórma, convieram nos 
artigos seguintes : 

(1) Ce Traité, approuvé par le Cong1·es Fédéral Brésilien et par 
les Chambres Franç_aiscs, a été ratifié par le Président de la Répu
blique des É ta ts- Uni s du Brés il, M. PRUDENTE DE MoRAES, et par le 
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Traité d'Arbitrage conclu à Rio de Janeiro le 
10 Avril 1897 entre la République des États
U n i s d u B r é si I et la R é ;:JU b I i que F r a n ç a i se. 

(Texte fmn çais) . 

LE GouvB:RNEMB:NT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÉTATS-UNrs 
Du -Bn:ffisrL et le GouVER EMEi'\ T DE LA RÉPU.BL IQUE 
FnANÇArsE , désirant fixer définitivement les fronti éres du 
Br.ési l et de la Gqyane Fran ça is e, conviennent de 
recourir pour cela à la décision arbitrale du GouvERNE
-MENT DE LA CoNFÉDÉRATION HELVÉTIQUE. 

L'Arbitre sera invité à décider qttetle est la 1·iviiwe 
Japoc ou Vincent Pinçon et à (ixe1· la lin'l!ite inté1'ietwe 
du ten·ito,i1·e. 

Pour la conclusion clu Traité , les deux Gouvernements 
ont nommé comme.plénipotentiaires à savoir : 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÉTATS-DNIS DU 
BnÉsrL, le Génél'a~ de bl'igade DwNrsw EvANGELISTA DE 
CASTRO CERQUEIRA, Miuistre d'État des Relations Exté
rieures . 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉr::UB LIQUE FHANÇAISE: M.STÉPHEN 
PrcHON, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
de ce Gouvern ement au Brésil. 

Lesquels,· apres nvoir échangé leurs pleins pouvoirs, 
qui ont été reconnus en bonne et due forme, sont con
venus de ce qui suit: 

Président de la fi é publiqu e F !'a n ç ais e, M. FÉLix FAURE'. L'échange 
eles ralillcations a eu lüm à Rio de Jan e iro le 6 Aoút !898. 
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Artigo I. 

A REPUBLICA DOS ESTADOS -UNIDOS DO BRASIL pretende 
que, conformE; o sentido preciso do Artigo 8" do Tratado 
de Utrecht, o rio Japoc ou Vicente Pinsao é o Oyapoc 
que desagua no Oceano a Oéste elo Cabo d'Orange, e 
que pelo seu thalweg deve ser traçada a linha de limites. 

A REPUBLICA FnANCEZA pretende que, conforme o 
sentido preciso do Artigo 8° elo Tratado de Utrech t, o rio 
Japoc ou Vicente Pinsão é o rio Antgua1·y (Arao~w1·y) 
que desagua no Oceano ao Sul do Cabo do No1·te e que 
pelo seu thalweg deve ser traçada a linha de limites. 

O Arbitro resolverá definitivamente sobre as preten
ções elas duas Partes, adaptando em sua sentença, que 
sP.rá obrigatoria e sem appellação, um dos dous rios pre
tendidos ou, si assim entender, algum dos rios compre
hendidos entre elles. 

Artigo II . 

A REPUBLICA DOS EsTADOS UNmos DO BRASIL pretende 
que o limite interior, parte do qual foi reconhecido provi
soriamente pela Convenção de Pari z de 28 Agosto de 1817. 
é o parallelo ele 2" 211', que, partindo do Oy ap o c, vá ter
minar na fronteira da Guyana Hollancleza. 

AFrança!pretencle que o limite interior é a linha que, 
partindo da cabeceira principal do braço principal do 
A1·agua1·y , siga para Oés,te parallelamente ao rio Ama
zo?Hts até encontrar a margem esquerda do do B1·anco e 
continue por esta margem até encontrar o parallelo que 
passe pelo ponto extremo da serra ele A ca1·ay. 

O Arbitro resolverá definitivamente qual é o limile 
interior, adaptando em sua sentença, que será obrigatoria 
e sem appellação, uma das linhas pretendidas pelas duas 
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Article I. 

LA . RJ!iPUBLIQUE ?ES ÉTATS-UNrs nu BnÉsrL préten d 
·· que, conformement aa sens précis de l'Article 8 du Trailé 
d'Utrecht, le rio Japoc ou Vin écnt Pinçon est l'Oyapoc, 

qui se jette dans l'Océan à l'Ouest du cap d'Orange et 
qui, par son thalweg, eloit form er la ligne frontiére. 

La RÉPUBLIQUE FnANÇAISE préLend que, conformément 
au sens précis ele l'Article 8 du Traité d'Utrecht, la 
riviére Japoc ou Vincent Pinçon est Ia riviére A1-~b

g1MM'Y (A1·aotw1·y) qui se jette elans l'Océan au Sud clu 
Ccbp No1·d et qui, par son tha'rweg, cloit former la ligne 
frontiere . 

L'Arbitre se prononcera clél:initivement sur les préten
tions des cleux Parties, acloptant dans sa sentence, qui 
sera obligatoire et sans appel, l'une eles deux rivieres 
éuoncées ou, à son choix, l'une ele celles qui sont comvrises 

. entre elles. 

Article IL 

LA RÉPUBLIQUE DES ÉTATS-UNrs nu BRÉSIL prétend que 
la limite intérieure, dont une partie a été reconnue pro
visoirement par la Convention du 28 Aoút 1817, est sur le 
para1léle ele 2°24' qui, partant de l'Oyapoc, va se terminer 
à la frontiére ele la Guyane Hollandaise: 

La France prétend que la limile intérieure est la 
ligne qui, partant ele la source principale du bras prin
cipal de l'A1·agtbMy, continue par l'Ouest parallélerri.ent 
à la riviére des Amazones, jusqu'à la rencontre ele la rive 
gaut;he clu Rio B1·anco et suit cette rive jusqu'à la ren
contre du parallélc qui passe par le point extrême des 
montagnes de Aca1·ay. 

L'Arbitre résoudra dél:initivement quelle est la limÚe 
intérieure, adoptant dans sa sentence, qui ·sera obligatoire 
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Partes ou escolhendo come solução intermedia, a partir da 
cabeceira principal do rio. adoptado como sendo o Jap;oc 
ou Vicente Pinsêto até á fronteira da Gu yana Hollan
deza, a divisão de aguas da bacia do Amazonas, que 
nesta regjão é constituída em quasi sua totalidade pelas 
cumiadas da serra de Tumucumaqt~e. 

Artigo III. 

A fim de habilitar o Arbitro a proferir a sua sentença, 
cada uma das duas Partes deverá, no prazo de oito mezes, 
depois da troca das ratificações do presente tratado, apre
sentar-lhe uma Memoria contendo a exposição dos seus 
direitos e os documentos comprobatorios: Estas Memorias 
impressas serão ao mesmo tempo communicadas ás Partes 
contractantes. 

Artigo IV. 

Terminado o prazo previsto no Artigo 3°, cada uma das 
Partes terá um novo prazo de oito mezes para apresentar 
ao Arbitro, se julgar conveniente, uma segunda Memoria 
em resposta ás allegaçües da outra Parte. 

Artigo V. 

O Arbitro terá o direito de exigir elas Partes o:> esclare
cimentos que julgar necessarios e de regular os termos 
não previstos para o processo elo arbitramento e incidentes 
opcurrentes . 

'Artigo VI. 

As despezas do processo arbitral determinadas pelo 
Arbitro serão divididas egualmente entre as Partes con
tractantes. 
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et sans appel, une eles lignes reveneliquées par les deux 
Parties, ou choisissant comme solution intermédiaire, à 
partir de la source principale de la riviére adoptée comme 
étant le Japoc. ou Vincent Pinson jusqu'à la :f.rontiere 
hollanelaise, la ligne de pal'Lage eles eaux clu bassin eles 
Amazones, qui, clans cette région, est constituée elans sa 
presque totalité par la ligne ele falte eles monts T-um~tc
lhtmac. 

Article III. 

Afin de permettre à l'Arbitre de prononcer sa sentenc.e, 
chacune eles deux Parties elevra, dans le clélai ele huit 
mois, à partir de l'échange eles ratifications clu présent 
Traüé, lui présenter un Mémoire contenant l'exposé de 
ses elroits et les clocuments s'y rapportant. Ces Mémoires 
imprimés· seront, en même temps, communiqués aux 
Parties contractantes. 

Article IV. 
, 

Passé le elélai prévu à l'Ar ticle 3, chacune eles Parties 
aura un nouveau clélai ele huit mois pour présenter à 
l'Arbitre, si elle le juge nécessaire, un seconcl Mémoire en 
réponse aux allégations de l'autre Partie. 

Article V. 

L' Arbitre aura le clroit cl'exiger eles Parties les éclaircis 
sements qu 'il jugera nécessaires et réglera les ':)aS non 
prévus pour la procédure ele l'arbitrage et les inciclents qui 
survienelraient. 

Article VI. 

Les frai s clu procés arbitral eléterminés par l'Arl~itre 
seront par tagés également entre les Parties contractantes. 

II . 1.3 



194 TRAITÉ D'ARBITRAGE, 1.897. TEXTE PORTUGAIS 

Artigo VII. 

As communicações entre os representantes das Partes 
eontractantes serão feitas por intermedio da Repartição 
dos Negocios Estrangeiros da Confederação Suissa. 

Artigo VIII. 

O Arbitro decidirá de.ntro de prazo maximo de um anno 
a contar da data da entrega das primeiras Memorias ou 
das segundas, si as Partes tiverem replicado. 

Artigo IX. 

Este Tratado, depois de preenchidas as formalidades 
legaes, será ratificado pelos dous Governos e as ratifica
ções serão trocadas na Capital Federal da Republica dos 
Estados Unidos do Brasil no prazo de quatro mezes on 
antes' si possível for. 

Em fé do que os respectivos plenipotenciarios firmão o 
dito Tratado e lhe põem os seus sellos. 

Feito no Rio de Janeiro, em 10 de Abril de 1897. 

(L. S.) 
(L. S.) 

DIONISIO E. J')E CASTRO CERQUEIRA., 

S. Prcr-roN. 
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Article VII . 

Les communications entre les représentants eles Parties 
contractantes auront lieu par l 'intermédiaire du Dépar
tement eles Affaires Etrangéres de la C onfédération 
Helvétique. 

Article VIII. 

L'Arbitre cléciclera clans le elélai maximum el'un an, à 

compter ele la remise eles premiers Mémoires, ou eles 
seconds, si les Parti es ont répliqué. 

Articlr. IX. 

Ce Traité, aprés l'accomplissement eles formalités 
légales, sera ratifié par les cleux Gouvernements et les 
rati:fications seront échangées en la CapiÚtle Féclérale des 
Etats-Ugis clu Brésil clans le clélai ele quatre mois ou 
avant, s'il est possible. 

En for ele quoi, l es plénipotentiaires respectifs ont 
signé ledit Traité et y ont a.pposé leurs cachets. 

Fait à Rio el e Janeiro, le 10 avril 1897.. 

(L. S.) DIONISIO E. DE CASTRO CERQUEIRA. 

(L. S.) S. PrcHON. 

59 742. - Imprimerie LAHURE, rue de Fleurus, !J, Paris. 
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